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OBSERVATIONS 

somusss A LA LÉGISLATURE AVEC 

LE COMPTE GÉNÉRAL DES FINANCES POUR L'ANNÉE 18G8, 

ET 

LE COlUPTE DÉFINITIF DE L'EXERCICE t8G7. 

PREMIÈRE PARTIE. 

Un conflit d'attributions entre un (Uinistre et la Cour des Comptes nous 
parait une chose si fâcheuse que nous avons toujours fait notre possible pour 
l'éviter, mais quand il a pour objet une des prérogatives de la Cour, et dont 
on lui conteste le libre exercice, il ne lui est point permis d'en faire l'abandon 
surtout quand il Ùlgit de son contrôle. 

Le cahier d'observations de la Cour des Comptes de l'année dernière fait 
mention d'un de ces conflits. Il a été soulevé entre la Cour et lU. le ~linistre 
des Travaux publics auquel l'appui de son collègue du Département des 
Finances n'a pas fait défaut, ainsi que le constate la correspondance con 
signée dans ce cahier, et qtti doit être nécessairement reproduite pour l'intel 
ligence de la contestation. 

Voici ce qu'on lit aux pages 4 et o de ce document : 

Dans une circonstance donnée, on a contesté à la Cour des Comptes son 
droit de se faire mettre sous les yeux certains rapports officiels d'ingénieurs 1 
relatifs à des travaux publics, au sujet desquels une indemnité était accordée 
à un entrepreneur en vertu d'une décision ministérielle. Cette décision étant 
motivée purement et simplement sur le rapport dont elle approuvait les con 
clusions, mais sans en faire connaître les particularités, la Cour en demanda 
la communication en vue d'apprécier la légalité de l'acte. La Cour essuya un 
refus, et pour le justifier, on s'exprima de la manière suivante : 

« Quand le .lUinistre a porté un arrêté dans lequel est introduit un consi 
l 
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» tlt;rnnt constnlnnl qu'il a tiis6 td ou lei mpport d'un ingénieur, et qu'il N\ a 
» ndoplt; los conclusiuns , cet a1Tèlé doit nvoir , aux yeux de la Co111· des 
u Co111plt•s, la 11H~me valeur, plus de valeur nième que le rnppor-l de ce [one 
» l ionnuirc. » On njoulail: <l qu'1111 :wrèlé 111i11islé1·it•l décluruu] qu'il y a lieu 
>> de ~oldt•1· la créunco sulli! pm11· justifier la pnrfnite lt;galité de CPlk-ei, t'L crue 
» c\•!-,1. i1 tort que ln Cour n'assigne de valeur réelle qut\ des ducumruls nduri 
>l nistrutifs é111t111lis des s11bo1'don1H;s des 1'li11ist1·es, ull eudu qt1e eux docu 
» meuls ne suuruicnt avoir de valeur· lt;gnle sans la sanction qu'y irnpl'irne 
» le Ministre en les couvrnut de sa rcspunsulrilité. n En tenant cc langage, on 
prêtait it la Cour une pensée qu'elle n'avait point. 

Jarnuis, et. dans aucune circonstance , elle n'avait dit d môme laissé enlrc 
voir qu'elle n'assignait de valeur réelle qu'ù des documents administrulifs 
émanés des subordonnés du Ministre. 
Quutr·e-vingt-clix fois sur· cent clic se contente des renseignements fournis 

pnr le Ministre Iui-mème , mais quand elle les trouve incomplets ou însuffi 
sanls pour exercer consciencieusement son contrôle , elle demande qu'on lui 
produise les documents d'où ils émanent. 

C'est ce que nous Iimes observer en insistant et en rappelant qne des com 
munications semblables nous avaient mis plus d'une fois à mêrue de redresser 
d'importantes erreurs préjudiciables au Trésor. 

Alors, se retranchant derrière de prétendues prérogatives du Gouverne 
ment , on voulut persister dans un déclinatoirc qui nous amena à exposer nos 
doctrines par la déclaration de principes que voici : 

« Toutes les dépenses de l'État, sauf celles qui , rangées dans une calé 
n gorie exceptionuelle , sont soumises it un régime spécial de conlrôlo , tl 
n cause de la nature des services urgents auxquels elles sont destinées à 
n pourvoir, ne peuvent pas être soldées avant d'avoir subi l'épreuve d'une 
» vériflcation approfondie des titres de la créanco, sans préjudice i:t l'examen 
)) de celle-ci au point de vue de sa régularité et de sa léyalité. 

>) Ces titres constituent un véritable compte dont le jugement appartient 
,> incontestablement à la Cour; d de mémo qu'un tribunal de l'ordre jndi 
,, ciairc proprement dit a le droit de requérir la production de toutes pièces 
>) oriqinales ou autres qu'il estime lui être néces~1ires pour éclairer sa l'eli 
» gion: la Cour des Comptes possède naturelloment le même droit pour 
>) l'exercice de son con trole, ce droit ne lui fût-il pas d'ailleurs attribué par 
» l'article ~ de la loi du 29 octobre -1846't corollaire et conséquence logique 
» de l'article Ho de la Constitution. 

» On ne peut donc, et sous aucun prétexte, se refuser à lui fournir les 
>> éclaircissements et tt lui donner communication des documents qu'elle 
1, réclame pour former sa conviction et porter ses arrèts. 

» A cet égard son droit est à l'abri de toute discussion. n 

C'est de cette manière que la tour des Comptes a aflirrné son droit, et celte 
affirmation étant depuis longtemps demeurée sans réplique, elle se flattait tle 
l'espoir que celte discussion aurait pris (in. 
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La Cour était dans l'erreur, ainsi If u'ou YU le voir par l'appendice de cc 
cahier, que nous cro_yons devoir reproduire in extenso. 

APPENDICE. 

L'imprimeur allait. recevoir le vu Lon à tiret- Slll' l'épreuve de lu dernière 
page de cc cahier d'observations, nu moment où il parvenait ù la Cour des 
Comptes deux missives ministérielles ayant trait à la question controversée 
dans l'introduction dudit cahier. 
La loyauté nous fait un devoir de les mettre sous les yeux de la Légis 

lature. 
Le délai dans lequel le compte général de l'État doit être soumis aux 

Chambres avec nos observations allant bientôt expirer, le temps nous manque 
pour four faire connaitre notre appréciation sur le mérite des twguments 
contenus dans ces missives, et cc d'autant plus, que certaines considérations 
émises p::u' l'honorable Ministre des Finances pincent, en quelque sorte, fa 
discussion sur un terrain plus élevé. 

Notre prochaine publication reviendra donc sur cette affaire avec les dé 
veloppcments jugés nécessaires; cet ajournement forcé no peut entrainer 
aucun inconvénient. En effet, l'honorable Ministre des Travaux publics 
ayant joint le document réclamé par ln Cour à J'ordonnance de payement 
dont il lui faisait -te renvoi, celle-ci s'est empressée de la revêtir- de son visa; 
à la vérité, IH. le lUinistre explique ainsi pourquoi il s'est dessaisi du rupport 
de M. l'ingénieur en chef: 

<( Je joins, dit-il 1 à la présente l'ordonnance de payement qui date du 
)) 29 juillet -(868; comme il est iuadmissihle de foire supporter ù l'intéressé 
>) un nouveau retard, je consens, pom· celle fois, à joindre à ladite ordon 
)) nance lo rapport de l'ingénieur en chef. » 

Cette déclaration nous oblige de foire remarquer que le retard auquel il 
est fait allusion ne nous.est point imputable. 1\1. le Ministre des Travaux 
publics aurait pu, en effet, dès le début de la discussion) c'est-à-dire au mois 
de juillet 1868, nous produire, sous telle réserve que de droit, le rapport de 
l'ingénieur en chef visé clans fa décision ministérielle 1 sans attendre, comme 
il l'a fait, jusqu'au 12 novembre 1869. De celte façon, tout restait sauf , les 
droits de l'administration comme ceux de fa Cour des Comptes, et la liqui 
dation n'aurait souffert aucun retard. 
L'honorable M inistre avait du reste un moyen non moins infaillible encore 

i1 sa disposition pour faire accélérer la liquidation de la créance par lu Cour 
des Comptes: c'est en nous faisant signifier, par application du § 5 de lpr 
ticle ,J4 de la loi du 29 octobre ·1846, une décision da Conseil des lUinistres 
portant qu'il doit être passé outre au payement sous leur responsabilité. 
En présence de cc pouvoir donné au Gouvernement, b Cour des Comptes 

2 
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serait impuissante ù paralyser son action, si, par impossiblo ," elle étui! tentée 
tl'entraoer dans sa marche l'autorité exéeutice. 

Cette loi fonctionne depuis près d'un quart de siècle, sans que le Gouver 
nement se soit trouvé dans la nécessité de faire usage de l'arme mise ainsi à 
sri disposition; ne doit-on pns en conclure avec raison que la Cour des 
Comptes ne s'est jamais laissé entrainer pm· la daruiereuse tentation de sortir 
du cercle de ses nttribu~ions et surtout de chercher tl. empiéter sur celles de 
MM. les Ministres. 

Suivent les deux dépêches dont il est question : 

c. Brnxelles , le 12 novembre 1869. 

>> LE !Urn1s·mE DES TnAVAUX Punucs A LA Coun DES CoMP'l'ES. 

)> Ln correspondance à laquelle a donné lieu l'émission de l'ordonnance 
>> de payement n° 151 an profit du sieur X prouve clairement qu'en 
n insistant à plusieurs reprises pour obtenir le rapport de l'îngénieut· en chef 
» directeur des ponts et chaussées, d'après lequel j'ai alloué l'indemnité de 
,, 600 francs qui fait l'objet de cette ordonnance, la Cour a eu particulière 
)) ment en vue d'affirmer et de faire reconnaitre le droit qu'elle croit puiser 
,, dans l'article o de la loi du 29 octobre t 846 de se faire fournir, non-seu 
» lement tous les ronseignemcnts.mais encore tous les documents qu'elle juge 
>> utile de réclamer. 

» Après avoir, en effet, combattu, par dépêche du ·H> décembre f 868, 
>> n° fü Hfü, l'interprétation donnée par la Cout· b. cette disposition, j'ai ter 
>> miné en priant ce collége , dans le cas où il lui resterait des doutes sur la 
» légalité de la créance, de vouloir bien m 'indiquer les points sur Iesquels 
>> il désirerait être plus amplement renseigné; et, par dépêche du 19 juillet 
>> 1869, n° W J 2, j'ai répondu aux questions posées par la Cour dans la sienne 
» du 22 janvier précédent, n° 256,945, et (f UÎ avaient trait à l'application 
» d'une des clauses du cahier des charges. Or, sans apprécier le mérite de 
» cette réponse, sans soulever aucune objection nouvelle quant à la légalité 
» de la créance, la Cour m'a de nouveau renvoyé l'ordonnance précitée par 
>> clépèche du 20 août dernier, n° 245,58~, en se bornant à faire remarquer 
» que le rapport réclamé par elle ne se trouvait pas parmi les pièces produites 
>> à l'appui. 

» Il était donc évident que, dans cette aflaire , la Cour n'avait en vue que de 
» faire reconnaitre le principe qu'elle a le droit absolu de se faire produire 
» tous les documents qu'elle juge opportun de demander. 

)) Dans cet état de choses, j'ai pensé qu'il était indispensable de soumettre 
)> le dossier de cette affaire au Département des Finances, dont la Cour in 
>> voque souvent l'autorité en matière de comptabilité. La réponse que je 
)> viens de recevoir; sous la date du 29 octobre dernier, et dont je joins une 
)) copie à la présente, justifie pleinement la thèse c1ue mon Département a 
» toujours soutenue. Je me persuade qu'après en avoir pris connaissance, la 
n Cour ne persistera plus dans une opinion qui soulève contre clic tant et 
)) de si sérieuses objections. 



( 5 ) f No t> J 

>) Je joins à la présente I'ordonuauco de payement susmentionnée qui date 
>) du 29 ju illet 1868; comme il est inadmissible de faire supporter à l'inté 
» rossé un nouveau retard, je consens, pour cette fois 1 it joindre à ladite or 
>> dormance le rapport de l'ingénieur en chef. » 

" Bruxelles , le 29 octoln o l8QV. 

» Li: ~lli\lS'l'RC DES F1NANCCS \U lHtl\lS'L'IU: DES TRAVAUX l'UllLICS. 

» Par dépêche du 1 l septembre dernicr , n° f>/12, vous demandez mon avis 
» sur la question do savoir si la Cour des Comptes, en vertu du droit qu'elle 
>> puise dans l'article fJ § 4 de la loi du 29 octobre i846, peut obliger les 
» ~1inîstrcs à lui fournir les rapports quo les fonctionnaires leur adressent 
>> pour l'instructiou des affaires. 

" Je partage entièrement votre opinion que cette question doit être réso 
>> lue négativement. Les considérations qua vous avez fait valoir sont telle 
>1 ment concluantes, que je ne comprends pas l'insistance que la Cour met 
» à reclaruer le rapport de l'ingénieur pour justifier la créance du sieur 
» X , rapport qu'elle n'est pas en droit d'ex iger- et que, par conséquent, 
» vons n'êtes pas tenu de lui envoyer. 

>> Quoi qu'il en soit, reproduisons d'abord les dispositions légales sur 
>) lesquelles la Cour s'appuie; nom, examinerons ensuite plus particulière 
>) ment ses pouvoirs. 

>> L'article H 6 de la Con_stitution porte : 

«c< Les membres de la Cour des Comptes sont nommés par la Chambre 
>)1> des Représentants 1 et pour un terme fixé par la loi. 

>>)> Cette Cour est chm-géo de l'examen et de la liquidation des comptes de 
»» l'administration générale et de tous les comptables envers le Trésor 
>>» public. 

,m Elle veille à ce qu'aucun article des dépenses du Budget ne soit dé 
>»> passé 1 et à ce qu'aucun transfe-,t n'ait lieu. 

»>) Elle arrète les comptes des"''ilîfférentes administrations de l'État et est 
»» chargée de recueillir à cet effet tous les renseignements et toutes les pièces 
>)>) comptables nécessaires. 

~ »>) Le compte général de l'État est soumis aux ëhambrcs avec les observa- 
)))> tions de la Cour des Comptes. 

»» La Cour est organisée par la loi. >> 

» L'article ü de la loi organique du 29 octobre 1846 reproduit textuelle 
t ment les 2°, 5° et 4° alinéa de la Constitution, et il ajoute . 

«« La Cour a le droit de se faire fournir tous états, renseignements et 
>>1> éclaircissements relatifs à la recette et à la dépense des deniers de l'État 
>n> et des provinces. >> 
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n Aiu:.i, la Cour est une émanation <le la Chambre des Représentants. Ses 
>> nttributions sont déterminées par la toi comme celles du pouvoir exécutif. 
n Efü_is ·1w peuvent doue êtro étendues nu profit de l'une et restreintes au 
>> préjudice de foutre. Cc serait porll-1· atteinl o au principe de lu séparation 
>> dos pouvoirs. · 

,i Le législaleul', en limitant les attr-ibulions du pouvoir exécutif et minis 
n téricl , en décrétant ln responsabilité en vers le Pm-lemeut et le pnys des 
» conseillers de la Couronno , n'a pu avoir l'intention de donner à la Cour 
» des Comptes les moyens, et. avec les moyens, la tenta lion si naturelle à 
>> tout corps constitué d'entraver dans sa marche l'autorité exécutive; et 
>> comme l'a très-bien dit M. le nlinisll'e des .Fjuanccs de l'époque, à l'occa 
» sion de ln discussion do la loi sut· la comptubilité : « Lorsqu'il existe une 
>)» Cour des Comptes étuhlie comme commission do la Chauibre , émanant 
>>>) du pouvoir parlementaire, il ne faut pas exagérer son pouvoir de mu 
>>>> nière il pnralyscr l'action du Gouvernement. >> 

}) En cc qui concerne ·padiculiè1·emcut ses pouvoirs, on voit que hl Cour 
>l u une double mission tl remplir. En premier lieu, elle juge les actes des 
>> comptables: à cc litre 1 c'est une juridiction cxccptionncllor'ou second lieu, 
)> elle con trole les ordonnatcurs . et signale au Parlement les irrésrularités et 

i, ' (:J c.., 
» les abus. Jci clic apprécio , elle dénonce, mais ne juge pas. li 'suffit de lire 
>> à cet égard l'Exposé des motifs de la loi du 29 octobre ·18461 qui contient 
» les vrais principes. Je les transcris ci-après: 

eue La disposition constitutionnelle qui charge ln Cour des Comptes de 
>l)> veiller a cc que le Budget ne soit pas dépassé et à. cc qu'aucun transfert 
>>>) n'ait lieu, est le principe d'où découle la règle du visa préalahle pour les 
»» déponses , et qui trace aussi les limites dans lesquelles l'exercice du droit 
>))> de visa doit être renfermé. 

)))) La Cour des Comptes n'est point juge des actes du pouooir exécutif; 
>}1> il ne saurait donc lui appartenir d'en rechercher les causes, et moins en 
>>)> core d'en paralyse1· l'exécution et les effets. C'est dans la responsabilité 
»1) ministéi-ielle cp.re se trouvo lu garantie de la nation contre les actes abu 
»1> sifs , et cette garantie serait déplacée ou cesserait d'exister, le jour où, par 
>>» l'effet d'un contrôle exercé sur les dépenses que leurs actes doivent en 
»>) trainer , l'action des dépositaires du pouvoir cesserait d'ètre libre. 

>)>> On voit qu'il est de la plus haute importance que la loi nouvelle, en 
>>>> cc qui concerne I'obligâtion du visa sur les dépenses 1 maintienne rigou- . 
»)> reusement chaque pouvoir dans les conditions CJUC la Constitution lui a• 
)>>1 faites. 

>)n Ainsi, lorsqu'une ordonnance de payement est adressée à la Cour des 
Ml Comptes pour ètro munie de son visa 1 celle Cour n'a point à s'enquérir 
»1> des causes de la dépense, non plus que de son utilité; elle n'a pas non 
>>>) plus à rechercher si la dépense est bien ou mal [aitc , elle n'a que deux 
»» points à vévifier : la créance que l'ordonnanee de pa!Jmnent a powr objet 
>>» existe-t-elle réellement? y a-t-il pour celte dépense un erédi! ouvert? Par 
J>)> la vérification (le ces deux points, la Cour des Comptes exerce pleinement 
»>> le contrôle qui lui est déféré ; il ne pourrait ètrc étendu sans excéder 
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>)» le vœu <le la Constitutiou , et sans créer une source de con Oils dont les 
»H conséquences seraient obslutivos i, la marche des ufluires et désastreuses 
>>n pout· la chose publique, n 

n De cc qui précède, il résulte i, Loule évidence que ln Cour ne peut s'im 
>> mi~c<.•1· dan~ les actes uduiinistratifs qui créent les dépenscs , l'l encore 
>> moins dans les rupports des fonctiunuaircs qui les out p1·ovo<1 uécs , sans 
,, excéder ses pouvoirs, Elle doit sc horner i1 s'assurer si ln dépense soumise 
)> il son contrôle et i, son visa existe, cl, si die c!>t couverte ptw un crédit. 

» Qmwd il s'agit d'une créance l'ésultant dun li Ire comme, pn1· exemple, 
>> le prix d'un immeuble, d'un bail, de fou ruitures , d'une acquisition, <l'une 
>> transaction , etc., elle a le droit de se faire produirc , b l'appui de l'ordon 
>> nauce , l'acte étahlissnnt ln 1·éalité de la créance. Hais ne pouvant se con 
n sfituer- juge des actes du Gonvenu.'lllent, il ne lui appartient pns d'exiger 
n ln production. de ln_ correspondance et des avis au sujet de lu valeur des 
» biens UC<fUÏs pm· l'Etrtt, du prix de location , du montant de l'indemnité à 
>> allouer pou1· dorumngos, otc., afin de s'assurer si le GouYernement ne paye 
» pa.s trop ou trop peu. 

n Un exemple sullira pour démontrer- à quelles singulièrns conséquences 
>> conduirait le système de h Cour. 

>) Supposons que lés agents consultés émettent l'avis qu'il y n lien de fixe!' 
>> l'indemnité pour travaux extraordinaires, dommages, elc., à l,~00 francs, 
n que le Ministre alloue 2,000 francs, ou, en sens inverse, que le !Hinislre 
>> réduise à f ,:500 francs I'iudcmuité proposée de 2,000 Irnncs , et <1uc l'on 
» produise ù la Cour fa décision ministérielle appuyée de l'avis de ses rigeuls, 
» c1ue fern lu Cour? _ 

» N'ayant pas le droit d'enquéte , elle ne pourra procéder à une iustruc 
» lion, ù des débats contradictoires entre le l\linislrc et ses agents. Dans celte 
>) situation, admottrn-t-ello tantôt. ln proposition des agertls 1 une autre fois 
>> la décision du Ministr·e, selon que l'une on l'antre sera la plus favorable 
>> aux intéréts dn Trésor? 

» Comme on le voit, le système de la Cour n'est pas soutenable. li aurait 
>> pour effet de la constituer juge des actes des Ministres, et de déplacer la 
» i-esponsahilité que ceux-ci seuls 'doivent assumer. 

n La Cour peut certaincment , quand la légalité de la créance lui parait 
» douteuse, demander- des explications aux tllinislres, et ceux-ci sont tenus 
>> de les lui fout·nir,_mais, je le répète, elle ne peut pas exiger qu'on lui 

• » communique les avis, les rapports d'inférieur n supérieur. Le vœu de la 
n loi est entièrement satisfait 1 lorsque le Gouvernement donne à la Cour les 
>> renseignements et éclaircissements qu'elle croit nécessaires. 

» J'ai l'honneur de vous renvoyer sous ce pli les pièces jointes à votre 
n dépèche du 11 septembre dernier. » 

Les causes du conflit, nous paraissant Lien définies par la reproduction des 
doeunients qui précèdent , des dissertations théoriques seraient superflues 
pou!' éclairer la discussion que nous nous bornerons i, renfermer dans l'Ex 
posé et l'examen de certains faits qui ont donné uaissancc ou qui ont suivi 
le dissentiment dont nous nous occupons. 
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Ces faits, bien qu'ayant de l'analogie entre eux, présentent cependant des 
nuances de nature il foire apprécier la diversité des circonstances dans les 
quelles la Cour a invoqué son droit pour obtenir la communication de docu 
ments utiles t\ l'exercice de son contrôle. 

Ceux que nous allons citer en premier lieu démontreront, nous semble 
t-il 1 l'opportunité de nos demandes. 

A. Le Dépm-temcut des Travaux publics ayant pris a sa charge, par le 
motif que le propriétaire était indigent, les frais tic relèvement d'un bateau 
coulé ù fond, le 21 juillet 1862, dans le chenal d'accession à l'écluse mari 
time du Kattendyck à Anvers, la Cour des Comptes, avant d'admettre Ia 
dépense, demanda la producticn d'un certificat de l'autorité locale du domi 
cile du batelier constatant l'insolvabilité de celui-ci. Le ~linistre opposa à 
cette demande une fin de non-recevoir basée sur ce que la lettre explicative 
à l'appui de l'ordonnance de payement lui paraissait suffisante et que le 
document réclamé était inutile pour apprécier la légalité de l'acte. Ln Cour 
répondit que ce document lui était indispensable pour juger la légalité do la 
dépense, et qu'en tout état do cause, la Cour était, seule juge de Foppot-tunité 
des renseignements qu'elle réclamait en ver-lu de l'article a de ta loi chi 
29 octobre f 846. 
B. Lors de l'émission d'un mandat destiné au payement, à la Compagnie 

concessionnaire du canal de la Lys h l'Yperlée , du premier septième de la 
part d'intervention de l'ttat dans la construction de ce canal, la Cour ré 
clama un certificat ou un rapport de l'ingénieur préposé à la surveillance de 
ces travaux et constatant que la Société se trouvait dans les conditions re 
quises pour avoir droit à ce payement. Le Ministre déclina celte demande, 
disant que lorsqu'il prend un arrêté dans lequel il déclare qu'il a la convic 
tion de l'existence des faits portés à sa connaissance par les rapports de ses 
subordonnés, cet arrété doit avoir pour la Cour plus de valeur que ces rap 
ports eux-mêmes, et qu'elle n'est point fondée à en réclamer la production. 

La Cour objecta qu'elle n'a jamais clouté de l'affirmation des chefs des 
Départements ministériels et que si l'arrêté dont il 1i ·agit a la portée d'une 
preuve morale, il ne peut suppléer aux preuves matérielles qu'il faut à une 
Cour organisée comme la nôtre, pour asseoir son jugement; qu'au surplus, 
il lui appartenait seule d'apprécier quels sont les documents- qu'elle croit 
nécessaires à l'exercice de son contrôle, et qu'admettre la théorie du Ministre, 
ce serait 1 endre ce contrôle illusoire et transformer la Cour en un simple 
bureau d'enregistrement. Le Ministre, invoquant sa responsabilité, persista 
dans son opinion, mais la Cour, 'à son tour, opposa sa propre responsabilité, 
qu'elle engage en visant une dépense. 

Le rapport ne fut pas communiqué; l'ordonnance de payement fut con 
vertie en une ordonnance <l'ouverture de crédit que la Cour ne visa que sous 
réserve d'examiner, lors de la régularisation du crédit, si toutes les pièces 
qui seraient produites étaient de nature à l'éclairer sur les faits successive 
ment accomplis. 

En présence de cette réserve, le Ministre, en soumettant à la liquidation le 
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deuxième septième du subside, a communiqué spontanément le rapport de 
l'ingénieur· en chef, mais seulement à cause des graves intérêts en jeu et sous 
réserve des principes soutenus pat· la Cour. 

C. Une indemnité pour dépréciation de sa propriété par suite de l'exécu 
tion des travaux de construction de la route d'Herenthals à Vlimmeren ayant 
été accordée au sieur X., la Cour demanda communication du document 
officiel qui avait dû constater cette dépréciation. Le Ministre refusa de pro 
duire ce document en faisant valoir qu'il n'était pas nécessaire pour juger la 
légalité de la créance, seul point que la Cour ait à examiner. Cette fois 
encore la Cour fit observer que le rapport en question lui était nécessaire au 
point de vue même de la légalité ile l'acte. 

D. Des bateaux de pêche ayant, pendant une tempète, accosté l'estacade 
ouest du port d'Ostende et occasionné des dégâts à cet ouvl'age en cours 
d'achèvement, le Département prit les dommages à sa charge. Ln Cour, afin 
de pouvoir apprécier comment le Gouvernement pouvait être rendu l'espon 
sable de ces avaries, demanda la communication du rapport de l'ingénieur 
en chef directeur des ponts et chaussées dans la Flandre occidentale. Nou 
veau refus de le communiquer, parce que, prétendait Je Ministre; les pièces 
produites étaient suffisantes pour établir la légalité de la créance, La Cour 
établit alors que les éléments nécessaires à son contrôle lui faisaient défaut 
dans l'espèce et elle ajouta que si elle avait demandé comrnuuicatiou du 
rapport, c'était surtout dans le but d'éviter les explications qui auraient 
donné lieu à de longs développements. 

E. Enfin , ù l'occasion d'une prolongation de délai accordé aux entrepre 
neurs de la construction d'un réservoir dans la vallée de la Gileppe, la Cour 
demanda commnnication des rapports qui étaient visés dans la décision 
accordant la prolongation et à laquelle ils ont servi de base, et ce afin de 
connaitre les causes du retard et de savoir si ce retard était le résultat de 
circonstances extraordinaires. Le ~linistre des Travaux publics, ne compre 
nant pas l'utilité de la transmission de ces documents au point de vue de la 
légalité de la créance, déclina la demande de la Cour et termina sa lettre par 
la déclaration suivante : <c Je ne forai jamais aucune difficulté de fournir à 
» la Cour tous les renseignements et documents qui lui sont nécessaires pour 
» apprécier la légalité des créances soumises à son visa; mais, dans l'intérêt 
» d'une bonne administration et pour éviter une confusion d'attributions 
» qui serait nuisible-à la marche régulière des services, je croirai devoir 
» décliner toute demande de pièces, ou d'éclaircissements 1 inutiles à l'exer 
» cice du contrôle dévolu à la Cour. )> 

C'est celte doetrine , si radicalement exposée, que la Cour des Comptes n'a 
point cessé de combattre. 

Nous allons maintenant, citer quelques cas clans lesquels le Ministre des 
Travaux publics a communiqué les documents réclamés. 

F. Une indemnité ayant été allouée à l'entrepreneur de la construction de 
la route de Villance à Maissin pour les pertes qu'il avait éprouvées à la suite 
de pluies torrentielles 1 la Cour demanda communication du rapport de l'in- 

3 
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gt•niem· <.•n chef du Luxembourg ., on tout au moins des explications sur les 
motifs de l'allocution d'une indemnité. 

Lt• IJépad<•nH'nl transmit le rapport, ot il n'est pns sans intérêt de remar 
'1t1e1· que celle commvuicntion (•ul lieu n l'époque où le Minislt·<' déniait à la 
Com le dl'Oit de se foi l'e produire de tels documents ( affi.li1·e do ln Lys il 
l'Ypcrléc ). 

G. Lon, de ln construction du cnnnl de jonction de la Dendre i1 ln station 
d'Ath, des pierres furent rencontrées dans les fouilles et la propriuté de ces 
matériaux fut laissée aux entrepreneurs. Lu Cour, voulant apprécier jusqu'à 
quel point cc droit n pu leur être reconnu, a réclamé non-seulement le rap 
port du comité consultatif permanent des ponts et chaussées, mais encore 
communication de l'avis qu'un des avocats de I'adminisn-aticn avait été 
appelé i, émettre sur cette question. Ces deux docunïêhts lui furent transmis 
sans difficulté. 

11. Il avait élé tenu compte à l'entrepreneur de la construction du chemin 
de for direct de Bruxelles à Louvain des dégMs causés aux trnvaux par un 
orage. Cette fois encore, la Cour ayant demandé la communication de cer 
tains documents, le Département des Travaux. publics les lui adressa. 

/. L'entrepreneur des travaux exécutés à l'Escaut dans la province de 
Hainaut ayant obtenu une remise d'amende, ta Cour demanda le rapport 
de l'ingénieur en chef visé dans l'arrêté ministériel qui accordait la remise, 
cet arrêté ne faisant pas connaitre les circonstances <Jùi militaient en faveur 
de l'cntreprcuem-. Le l\linistrc, reconnaissant que les nrrôlés de l'espèce 
devaient être motioé«, s'empressa de transmettre le rapport. 

J. Enfin, lors de la liquidation d'un subside au profit de la ville de 
Bruxelles 1 pour les travaux d'assainissement et d'amélioration du ré-gime 
de la Senne, la Cour demanda également la comrnuuieation du rapport par 
lequel l'ingcnieur en chef, chargé du service spécial de cc cours d'eau , avait 
constaté le degré d'avancement des travaux. Le !Hiuistre transmit ce docu 
ment, mais sous réserve du principe soutenu contre la Cour. Celle-ci s'étonna 
de cette réserve, puisque depuis l'affaire de la Lys à l'Yperlée bon nombre de 
rapports hn avaient été transruis , et qu'elle pouvait ainsi croire que la ques 
tion d'attributions} soulevée par le Département des Travaux publics 1 était 
définitivement tranchée dans le sens de l'opinion de lu Cour. 

Nous le demandons 1 y n-t-il au sujet de ces communications, fontot 
refusées, lanlù( accordées, et parfois spontanément fournies, rien qui res 
semble à un déplacement 011 à un empiétement d'attributions? 

Il n'en pourrnit ètrc ainsi que dans Je cas où la Cour aurait la tentation 
qu'on semble lui reprocher ù tort <le s'immiscer, outre mesure, dans l'oppor 
tunité ou la valeur de l'acte administratif et de discuter le rapport de l'ingé 
nieur, au point de vue de considérations étrangères à la régularité et à la 
légalité de la dépense. 
Jamais 1 que nous sachions 1 lu Cour des Comptes n'a donné lieu à jw,Lificl' 

une semblable appréhension; et il est. étonnant que ce ne soit qu'après 
quinze années de lu mise en vigueur de la loi organique du 29 octobre i 816: 
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qu'on ait cru apercevoir la Iàcheuso tendance fl laquelle on fuit allusion; la 
dépêche de M. le Miui~tr·e des Fiuuuces , ci-dessus reproduite, est-elle do 
nature t\ donner gain de cause à son honorable collègue du Dép::nlcrncnt des 
Trnvaux publics? Nous sommes loin de le croire ; c'est le moment de l'exa 
miner et d'en foire le sujet de nos commeutuiros. 

·iU. le iUiuistt·e commence par cxposc1· les dispositions légales sur lesquelles 
ln Cour s'est appuyée pour réclamer les pièces qu'elle juge utile de se foire 
produire pou1· l'exercice de son contrôle 1 c'est-à-dire l'article 1 U5 de la 
Constitution et l'article ~ de la loi 01·gnnique précitée, et. après en avoir déduit 
des principes vrais, mais qui ne sor!t contestés par pe1·sonne, il ajoute: 

« Le législateur, en limitant les attributions du pouvoir exécutif et mi 
» nistériel 1 en décrétant ln responsabilité envers le Parlement et le puys des 
» conseillers de la (louroune , n'a pu avoir l'intention de donner ù. la Conr 
J> des Comptes les moyens et avec les moyens la tentation si naturelle à tout 
n corps constitué d'entraver dans sa marche l'autorité exécutive; et, comme 
» l'a très bien dit llL le tUinistre des Finances de l'époque, ~ l'occasion de fa 
» discussion de la loi Sut' la comptabilité : «« Lorsqu'il existe une Cour des 
>rn Comptes établie comme commission de la Chambre, émanant du pouvoir 
>)» parlementaire, il ne faut pas exagérer son pouvoir de manière ù ptu-a 
»» lyser l'action du Gouvernement. »l> 

Et pour prouver que ln Cour ne juge pas les actes des ordounatcurs , 
qu'elle ne fait <Juc les apprécier et les dénoncer, an besoin, au parlement, il 
reproduit textuellement un long passage de l'Exposé des motifs de la loi sur 
l'organisation de cette.i,n3titulion, passage relatif aux pouvoirs de la Cour tels 
qu'ils étaient définis par le Gouvernement dans l'article 14 de son projet de 
toi; il ajoute: 

cc De ce qui précède il résulte à toute évidence que 1~ Cour ne peut. s'im 
» miscer dans les actes administratifs qui créent les dépenses, et encore 
» moins dans les rapports des fonctionnaires qui les ont provoquées , sans 
>) excéder ses pouvoirs. Elle doit se borner à s'assurer si la dépense soumise 
» à son contrôle et à son visa existe, et si elle est couverte par mi crédit. » 

En s'exprimant ainsi , i\1. le Ministre perdait de vue une chose esscntielle , 
c'est ({UC l'opinion dont il invoquait l'autorité n'a prévalu ni à la Chambre des 
Heprésentants ni au Sénat, et la preuve, c'est que la disposition qui a donné , 
lieu à l'expression de cette opinion et qui consistait à définir les pouvoirs 
de la Cout· en les restreignant nu con trole de la réalité de let créance > a 
été rejetée par la Chambre dans sa séance du '12 mars 1846, par'57 voix 
contre 5~, parmi lesquelles se trouvait la voix de M. le \linislt·e des Finances 
de cette époque, et par le Sénat, dans sa séance du 12 jt1illct suivant, pa1· 
2l voix contre ·( 2 et ce, malgré une vive résistance de ce haut fonctionnaire. 

Cc que M. le llJinistre des Finances aurait pu citer, c'est, non pas l'opinion 
du Gouvernement de cette époque ('1846), opinion {{Ili n'a prévalu , comme on 
vient de le voir, ni à la Chambre des Représentants ni au Sénat et qui n'a 
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ainsi qu'une autorité négative, mais le passage du rapport de la section cen 
trale dont l'avis a été adopté et qui a trait à ln question; ce passage est ainsi 
conçu: 

<< Cc paragraphe (§ 2 de l'art. 1 a du projet du Gouvernement) tend il clé 
)) finir dans quelles circonstances le visa préalable pout'l'a être exigé. 

» Cette définition u paru dangereuse à la section centrale, car elle pourrait 
)) amoindi-ir un contrôle nécessaire pour prévenir les abus et éclairer la dis 
>> cussion de la loi des comptes, contrôle qui, au moyen de ln disposition 
>> finale de l'article, ne peut entraver désonnais l'action du Gouvernement. 

>> Pour que la Cour puisse être astreinte à viser avec réserve, il faut qu'elle 
J> conserve son libre arbitre pour refuser le visa pur et simple, qu·elle puisse 
>> exiger les justifications qui titi sont indispensables pour éclairer sa rreliyion 
>> et donner a"UX observations que la Constitution lui a prescrit de transmettre 
» aux Chambres une valeur indispensable. » 

Cette citation ne nous semble pas avoir besoin de commentaires. 
D'ailleurs il suffit de lire l'exemple, déjà cité plus haut, que donne, en ter 

minant l\I. le lUinistre des Finances, pour se convaincre que son Département 
se méprend complétement sur les motifs qui font agir la Cour des Corn ptes , 
en matière de contrôle des dépenses publiques. Voici, en effet, comment il 
' . s exprime: 

<< Un exemple suffira pour démontrer à quelles singulières conséquences 
>) conduirait le système de la Cour. 

» Supposons que les agents consultés émettent l'avis qu'il y a lieu de fixer 
» l'indemnité pour travaux extraordinaires, dommages, etc. à 1,~00 francs, 
» que le l.Uinistre alloue 2,000 francs, ou, en sens inverse 1 que le lUinistre 
» réduise à 11000 francs l'indemnité proposée de 2,000 francs, et que l'on 
» produise à la Cour la décision ministérielle appuyée de l'avis de ses agents. 
>) Que fera la Cour? 

» N'ayant pas le droit d'enquête , elle ne pourra. procéder à une instruc 
» tion, à des débats contradictoires entre le Ministre et ses agents. Dans 
» cette situation admettra-t- elle tantôt la proposition des agents, une 
>) autre fois la décision du Ministre, selon que l'une ou l'autre sera la pins 
>> favorable aux intérêts du Trésor. » 

Or, quand , par exception, la Cour réclame une pièce de l'espèce, c'est 
moins pour se préoccuper du chiffre de l'indemnité que pour s'assurer de la 
légalité de la créance, c'est-à-dire s'il y a ,eu préjudice causé et si le fait dom 
mageable entraine la responsabilité de l'Etat. 

On voit donc que l'exemple cité par le Département des Finances ne 
prouve rien 1 si ce n'est cependant l'utilité, pour la Cour, de se faire pro 
duire la pièce en question: car puisqu'il admet que le Ministre peut accorder 
une indemnité plus élevée que celle qui est proposée par le fonctionnaire 
compétent , il démontre par là même l'utilité de ce rapport pour la Cour, at 
tendu que sans cette production il lui serait impossible, non pas de juger, 



( 13) [ No 5. j 

mais d'app·réciëi· le chiffre de l'indemnité et, par conséquent, de faire con 
naître le fait aux Chambres, par lu voie de son cahier d'observations , si clic 
croyait y trouver un abus. 

Eh quoi! on conteste à la Cour le droit de se faire fournir le rapport de l'in 
génieur en chef; mais aucun payement n'est effectué pour travaux exécutés 
sous la surveillance du corps des ponts et chaussées, sans qu'il soit produit, 
comme pièces justificatives , d'abord le procès-verbal de réception des tra 
vaux, dressé pur l'ingénieur dirigeant, et ensuite le certificat de payement 
délivré pnr l'ingénieur en chef. Dès lors pourquoi se dispenserait-ou do pro 
duire une pièce quelconque des mômes fonctionnaires quand il y a lien à 
indemnité? Il y a même plus de raisons de lu produire dans cc dernier cas 
puisque à côté du fait matériol il y a une cause, et à côté de la cause un prê 
judice éprouvé , toutes circonstances qu'il est de la plus haute importance de 
connaître pour que ln Cour puisse juger de lu légalité de la créance. 

Vainement objectera-t-on que ce serait déplacer la responsabilité ministé 
rielle et entraver la marche de l'autorité exécutive. Cc sont fa des arguments 
qu'on ne s'est pas fait faute de produire lors de la discussion de la loi sur 
l'organisation de la Cour, mais qui aujourd'hui n'ont plus aucune valeur en 
présence du vote des Chambres, rappelé plus haut, et de la disposition con 
tenue dans le dernier paragraphe de l'article -14- de cette loi, disposi lion 1\ 
laquelle aucun .lUinistre n'a été obligé de recourir, depuis vingt-quatre années 
qu'elle est en vigueur, preuve évidente que jamais leur action n'a été entravée, 

Dans ses cahiers d'observations sur les comptes généraux. des finances T.it·if des distances ser- 
t ' 186~ J866 l C · · • f I'' t, 't 1 ']' , v ant au calcul des pou1· es années ., et ·1 , a our a insisté, c ans in ere c u resor frms de jusnce. 

public, sur la nécessité de réviser le tableau des distances annexé à l'arrête 
roy~I du -18 juin i8a5 qui règle les frais de déplacement en matière de jus- 
tice criminelle et de police, ce tableau n'étant plus en harmonie avec les 
moyens actuels de transport. 
Il n'était pas possible au Département de la Justice de mener- seul celte 

révision à bonne fin, car il ne possède pas les éléments nécessaires, mais le 
travail a pu s'accomplir grâce à deux publications successives faites par les 
soins des iUinistères des Travaux publics et des Finances réunis et faisant 
connaitre, tant par chemin de fer que par d'autres voies de communications, 
la distance de chaque commune aux communes circonvoisines ainsi que 
celle de chacune des 2,fü:i8 communes au chef-lieu du canton judiciaire, au 
chef-lieu d'arrondissement judiciaire et administratif et au chef-lieu de la 
province. Pour que ces deux publications pussent ètre faites, il· a fallu com 
poser des tableaux indiquant les distances légales entre toutes et chacune 
des stations de tous les chemins de fer de Belgique, ainsi que la longueur de 
toutes les routes et chemins pavés et empierrés et mèrne des chemins de 
terre. 

Aux données contenues dans les prédites publications et qui servent au 
calcul des indemnités qui reviennent aux fonctionnaires publics du chef tic 
leurs déplacements pour le service, le Département de la Justice a ajouté les 
distances entre toutes les communes et les siéges des Cours d'appel ainsi que 
celles du chef-lieu de chaque canton judiciaire aux chefs-lieux des vingt-six 
arrondissements judiciaires. 
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M. lo ;Hi11isl1·c de la Justice u en outre prescrit fa publieaf ion <l'un compte 
fuit des indemnités dues aux lémoins dans I'iustruction ou le jugement des 
ulluires crimiuellcs ou de police; cc cornptc-Init donne lïudemuité ù IHXl'I' 

pou1· Ioul déplnccmeut tic lu conuuuue que le témoin habite au chef-lieu : 
l O du cunl ou judiciuire , 2° de l'arrondissement judieiniro , 5° de ln province 
et, 4° do Ja Cour d'appel. 

11 renseigne aussi les soin 111cs ducs pom· le voyage des chefs-lieux. de canton 
aux chcfs-Iieux d'arrondissements judiciaires. 

Le nouveau tarif présente 1m grnnd intérêt nu point de vue du Trésor. JI 
p1·ocm·e1·,, une diminution considéruble des frais de justice puisqu'on ne 
pu) cm plus les dé-pfocemeuts par chemin de fer· des térnoins , ctc., au taux 
fü.é pour les 1wrcou1·s pat· voie ordinuu-e ; il facilitera aussi siuguliôrement la 
lûchc des juges taxateurs 1 des Iouctiounnircs et des administrations publiques 
qui onl les états des déplacements tt exumiuer. 

La Cout· des comptes félicite le Gouvernement de n'avoir pas reculé devant 
un travail aussi compliqué. 

Minim~ni t1'in1_c:_,~1sg:i- Le nununum d'intérêts uaranti pn1· lu loi aux Sociétés concessionnaires 
rauü :\U;(.$0(.'lClc~COLl.- ë, 
cc~s,onnnircsdcchc-dps chemins de for de lu Fluudro occidentale et de Furnes ù Lichtervelde 1Ùt 
unns tic fer. • > , 

pu être liquidé pout· les années 1867, -1868 et 1869 suivuut le mode voulu 
par les actes de· concession parce que l'exploita lion de ces lignes, depuis 
f 867, pai· la Société générnle d'exploitation détenu ut déjit it bail l'exploitation 
dl' nombreuses lignes ne présentant plus de solution de contiuuilé ,H'('C les 
deux. chemins précités, a empèché l'établissement de comptes séparés pom 
chacun d'eux. 

De l'exploitation commune de toutes les lignes reprises à bnil pai· fa 
Société générale d'ex pluitution était résulté , uotamrucnt en cc qui concerne 
les dépenses, un enchevèlrcment tel que l\lM. les commissaires du Gouvel' 
nemcnt ont dù reconnaitre l'impossibilité d'un contrôle ellicuco. 
En informant, au mois de novembre ·1869, la <.:ou,- des comptes de celle 

situation et en lui demandant de s'associer à la liquidalion d'à-comptes sur 
les sommes dues à tit rc de minimum d'intérêts, lU. le Ministr·e des Finances 
a fait connaitre que le Gouvernement cl la Société générale d'exploitation 
étaient tombés d'accord sur une combinaison propt'e il sauvegarder les inté 
rêts des deux parties. Suivant celte combinaison, les dépenses cesseraient de 
figurer comme élément dans le calcul du minimum d'iutéréts assuré par la 
loi, ce calcul aurait désormais pou1· base unique le chiffre des recettes dont 
le contrôle administratif peut être assuré, parait-il , sans aucune difliculté. 
En présence de l'engagement que prenait l'honorable ,Uinist1·e des Viunnces 

dans sa lettre d'information .de soumettre, sous peu, h l'approbation de la 
Législature les arrangements projetés I la Cour· a liquidé un à-compte de 
8~0,000 frimes sur· la somme de l :0001000 de fd\ncs, à foquelle est approxi 
mativemeut évaluée la créance de la Société géuérnle d'exploitation pour les 
années ·1867 et {868. 

lllais la session ,J869-1870 a été dose sans que les Chambl'es aient éle 
saisies du projet élaboré, cl; nu mois d'août derriier , M. le Jllinisltc des 
Finances, se référant simplement aux considérations invoquées dans ln lcllrc 
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du 26 novembre 1869, n demandé la liquidation d'une nouvelle nvnnce sur 
ln somme due i, ln Société gént•rale pour l'aunée 1869. 

Avant de donner su ile ù celle demande, la Cour, en rappelant tl ~I. Je 
lUinbh·e qu'elle ne s'était associée à la première liquidation que dans ln forme 
croyance <JllC ln Législature au rail été appelée, sans relurd , il sanctionner 
les nouveaux armngemcnls conclus, a evpi-imé le désir de connaitre les 
motifs qui avaient empêché le Gotn•crnC'111cnt de donner suite il ses onga 
gcmcnls. 

IU. le .Ministre des Finances a répondu à la Cour· en lui trnnsmettant une 
copie d'une lettre do son collègue des Travaux publics contenant cc qui 
suit : 

cc En réponse ù votre lettre du t G courant, me communiquant pour ex pli 
)) cation une dépéehe de la Cour des Cornptos , en date du 12 courant, j'ai 
1> l'honneur de vous informer que si la prome&st' foi te à co collège, le 26 no 
n vembre J 869, dt' soumettre prochainement à la sanction des Chambres les 
>) conventions destinées t\ modifier- les bases de liquidation du minimum 
>) d'intérêt garauti aux. lignes de ln Flandre occidentale et de Lichtervelde il 
>) Furnes n'a pas encore· été réalisée, cc retard résulte de la nécessité de 
» foire, nu préalable, consacrer légalement le droit de la Société générnle 
» d'exploitation de conclure lesdites conventions et d'obtenir, dans ce hut , 
» l'adhésion des Sociêtés concessionnaires des dites lignes. 

)> Cette formalité, reconnue indispensable pour mettre à couvert ln 1·cs 
>) ponsabilité du Gom•cmemcnt: a donné lieu à l'échange d'une correspon 
>) dance assez longue avec les diverses parties intéressées. 

>> L'accord s'étant enfin établi: des arrélés roynux en date du 17 Ievrier 
)) i 870, ont approuvé la cession à la Société génfrale de l'exploitation des 
>) chemins de fer de la Flandre occidentale et tic Lichtervelde à Furnes. 

>) A cette époque, le vote des Budgets, de rncme que les tr •• vaux imper 
>) tants dont étaient saisies les Chambres , ne permirent plus <le soumettre 
» utilement ù leur examen les conventions précitées. 

>) Celles-ci seront présentées à la Législature dès l'ouverture de la cession 
)) ordinaire de 1870. » • 

La Cour pense qu'en présence de cette information et de la situation qui 
découlait pour lui de la. loi existnnto , le Gouvernement n'aurait pas dû s'abs 
tenir de saisir les Chamhres , qui règl(•nt eilos-ruèmes la marohe de leurs 
travaux, du projet de convention destinée à tracer pour l'avenir le mode de 
calculer le minimum d'intérêts wmmli auv Sociétés concessionnaires des 
chemins de for prénommés. Cependant, en présence de la promesse nouvelle 
transcrite ci-dessus, la Cou» a d'autant moins hésité à liquider le nom cl 
à-compte soif ici té pat· la Société générale d'exploitntion, qu'il était destiné, 
paraît-il, au payement des coupons d'intérêts des porteurs d'obligations. 

L'al'ticlc 2 de la loi de comptabilité interdit de créer des dépenses à charge Créd,t nouveau pour 

l' B { t ' 1· · · l I' ' · J 1 • · 1. , l'cglrse de Laeken. c un uc gc apres exprrntion cc année qm conne sa c enomrna ron a 
l'exercice. 
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Lo Département de lu Justice se trouvait ainsi, à partir du ·fer janvier 
1870, dans l'impossibilité de foire, par continuation, emploi du crédit de 
2a0,000 francs. ajouté par la loi du 18 juin 1869, en vue de l'ameublement 
de l'église de Laeken, à l'article 50 du Budget do 1869 intitulé : cc Subsides 
n aux proviuces , aux communes et aux fabriques d'église pour les édifices 
» servant au culte catholique. >> 

L'adjonction do cc crédit à une allocation budgétaire ayant une destination 
autre que le crédit lui-rnéme , offrait d'autre part, l'inconvénient de permettre 
que le chiffre n'en Iût pas maintenu dans fa limite qui y avait été assignée, 
car les imputations se conu-ôlont , au vœu do la loi, par article budgétaire et 
non pour chacune des subdivisions des articles du Budget, soit on littera , 
soit en charges ordinaires et extraordinaires. Dans cette situation, il eût donc 
été possible de prélever sur l'article 50, qui ne concevne que des dépenses 
facultatives, une somme de beaucoup supérieure à celle de 2;50,000 francs 
que la Législature avait entendu voir consacrer à l'église de Laeken. 
Pour obvier à ce double inconvénient, la Cour, persuadée d'ailleurs qu'en 

agissant ainsi, elle se conformerait aux intentions de la Législature, a fait con 
naître à M. le Ministre de la Justice, dont l'attention n'avait probablement pas 
été fixée sur la difficulté qui devait naitre de la marche adoptée, qu'elle était 
disposée à reconnaître à l'allocation de 200,000 francs les caractères d'un 
crédit spécial et à la traiter comme tel, au point de vue de la loi de compta 
bilité, si 1 de son coté 1 il consentait. à la séparer, quant à sou montant, de la 
somme de 721:>,000 francs destinée à être répartie en- subsides pour la con 
struction, etc., des édifices du culte catholique, avec laquelle elle pouvait être 
considérée comme confondue. 

l\'I. le Ministre a adopté la proposition de la Cour en l'informant que le 
11aragraphe ajouté à l'article 50 du Budget de la Justice pour '1869 ne pou 
vait s'étendre qu'au seul crédit de 21:>0lOOO francs qui eu fait l'objet; que cela 
avait été entendu ainsi par lui lors de la demande qui en a été faite on vue 
de la dépense spéciale à laquelle il était destiné. 

li)licmnilêsallouécsau, Suivant les lois des 25 septembre 184-2 et {4 mars -1865 les inspecteurs 
mspecteurs can tonaux î 
de l'ensetguement prl- cantonaux de l'enseignement primaire ne doivent pas recevoir de traitement l 
maire. 

mais il peut leur être alloué, sur les fonds prorinciau» y une indemnité ne 
dépassant pas ~00 francs pat· canton judiciaire et dont la moitié devait con 
stituer une indemnité fixe, l'autre servant à couvrir les frais de voyage et de 
séjour dont un tarif a préfixé le taux. 

.Mais le Département de l'Intérieur a trouvé bon de ne pas considérer 
comme des déplacements rentrant dans les obligations des prédits inspec 
teurs , les voyages qu'ils font pour assister aux conférences des iustituteurs , 
présider les concours entre les écoles primaires, etc., et il a proposé de 
liquider de ce chef au profit des inspecteurs des indemnités supplémentaires 
sur le Budget de l'Intérieur. 
La Cour n'a pu admettre que la loi permît de semblables imputations, 

mais IU. le Ministre de l'Intérieur, désirant atteindre le but qu'il avait en 
vue, a proposé au Budget de son Département pour l'exercice -1864-1 une 
augmentation de D)aaO francs, soit 2o francs par canton, à l'allocation en 
faveur de l'instruction primaire. 
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Voici comment cette augmentation a été motivée : 

c< On devrait également y ajouter (à l'allocation) une somme destinée à 
)) indemniser les inspecteurs cantonaux civils des frais de tournées ortraor 
>> di nui ros. 

» Contn,irement à l'opinion du Gouvernement et de la plupart des auto 
>> ri tés provinciales, la Cour des Comptes n'admet pas qne ces fonctionnaires 
» puissent recevoir de cc chef une indemnité spéciale en dehors de celle qui 
)> leur est accordée par I'article 15 de la loi de {842. 

» Nous référant aux. motifs exposés dans le sixième rapport triennal, nous 
)> c1·oyons qu'il est j uste et équitable de rembourser aux inspecteurs canto 
n naux les frais que leur occasionnent les enquêtes sur les lieux, les voyages 
>> auxquels ils sont astreints pour assister aux conférences d'instituteurs, 
>> présider les concours entre les écoles primai ros , etc. 

» li suffirait d'allouer une somme de 2~ francs par canton de justice de 
» paix, ce qui ferait pour tout le pays ;51:'füO francs. >> 

Celte augmentation a été accordée sans difficulté par la Législature qui a 
aussi modifié le libellé de l'article du Budget relatif à l'instruction publique 
afin de permettre à la Cour d'admettre la dépense en liquidation. lUais la 
somme votée en plus est bientôt devenue insuffisante; une décision ministé 
i-ielle du -1 er juin 1868 l'a portée à oO francs par canton, et dans une circulaire 
de JU. le l.llinistœ en date du Hi novembre 1869, le maximum en a été fixé à 
f 00 francs. 

Comme en général les frais de l'inspection ne forment qu'un littera de 
l'allocation mise à la disposition du lU inistère de l'Intérieur pour l'instruc 
tion primaire, la Cour n'a pas eu d'observations à faire contre l'extension 
d'une mesure déjà autorisée par la foi budgétaire; cependant, comme l'arrêté 
royal du 28 décembre -1869 organisant à nouveau le service de l'inspection 
pour la période triennale -1870--1872 a introduit d'autres modifications, tant 
pour les frais de tournées des inspecteurs, qu'en ce qui concerne leur rému 
nération proprement dite, des observations de différentes natures ont été 
soumises par la Cour à lU. le lUinistre de l'Intérieur. 

Ce haut fonctionnaire, convaincu sans dot1te de l'impossibilité pour la 
Cour de s'associer aux mesures adoptées, lui a adressé la dépêche suivante 
sous la date du 5 mars -1870. 

c< J'ai l'honneur- de vous informer qu'à l'occasion du Budget de f 871, je · 
» soumettrai aux Chambres législatives les diverses mesures prises par mon 
» Département en faveur des inspecteurs cantonaux civils de l'enseignement 
>) pnmaire. 

>, Il me sera agréable d'apprendre qu'en présence de cette déclaration vous 
>> consentez, Messieurs, à viser le mandat de payement des suppléments 
n d'indemnité accordés à ces fonctionnaires ainsi que des indemnités fixe 
» et casuelle attachées aux fonctions d'inspecteur dans le troisième ressort 
» du Hainaut, du chef du nouveau canton de Chatelet. >) 

Afin de ne pas entraver le service et pensant se conformer aux: intentions 
5 
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de lu Législature dont l'intérêt pour l'instruction publique a souvent eu 
- occasion de se manifester, la Cour a procédé à la liquidation des nouvelles 
dépenses. Elle est persuadée quo M. le Ministre actuel du Département de 
l'Intérieur s'empressera de foire honneur à l'engn.gemcnt de son prédécesseur 
en mettant les Chambres à même de juger en connaissance (le cause les inno 
vations introduites par l'arrêté royal du 28 décembre 1869 dans le service de 
l'inspection civile de l'enseignement primaire. 

11 ~~0:\J~~sa~~~esJ~:;~ La mise à exécution de la loi du 16 décembre 18a1 snr le régime hypothé 
~~~s:tii:u!e à?~~:t~~ cuire a immédiatement fait smgir la question de savcir si, pom· être uuthen 
~e~b~i~v~::it~~~~iio~s- tiques, dans le sens de celte loi, les actes d'acquisition des terrains néces 

saires à In construction de travaux d'utilité publique devaient être faits 
devant notaire. 

Cette question, examinée simultanément pnr les Ministères des Trnvaux 
publics, des Finances et de la Justice, a été résolue négativement de l'avis 
conforme des Conseils de ces Dépar+ements qui ont reconnu que ln loi <ln 
8 mars -1810 sur l'expropi-iation pour cause d'utilité publique donne un 
caractère aulhentiquo aux actes dont elle dicte la forme et que peuvent con 
clure les Gouverneurs des provinces pour l'acquisition, au nom de l'État) 
des terrains que leurs propriétaires cèdent de gré il gré. 

C'est par des actes de cette nature que sont depuis lors affirmés les achats 1 
conclus à l'amiable, avec les propriétaires des immeubles nécessnires aux 
travaux du corps des ponts-et-chaussées et de l'administration du chemin 
de fer. 

Lorsque, vers la fin de l'année i 8~2, le Département de la Guérrc faisait 
passer devant notaire les actes d'acquisition des terrains sur lesquels de 
vaient être construits les forts, etc., du camp retranché sous Anvers 1 la Cour 
a cru devoir lui suggérer l'idée d'économiser les frais de ces actes en procé 
dant suivant le mode adopté par les Départements des Travaux publics, des 

, Finances et de la Justice. Mais cette idée n'a pas été accueillie et lorsque, an 
commencement de l'année 181$4, à l'occasion d'achats de propriétés pour la 
citadelle de Diest, la Cour a demandé à connaitre les objections de iU. le 
Ministre de la Guerre contre le mode économique suivi par- ses collègues, ce 
haut fonctionnaire a reconnu qu'on pouvait soutenir c1ue les actes faits à 
l'intervention des GouYem.eurs de province conformément à I'article f.2 de 
la loi du 8 mars -18i0 ont un caractère authentique qui en permet la trans 
cription selon la loi du -16 décembre ·18fü, mais il a ajouté c1ue pour éviter 
tout débat sur un point que la jurisprudence n'avait pas encore fixé, il était 
infiniment préférable de s'en tenir au mode de constatation des acquisitions 
par actes notariés. 

En présence de cette attitude, la Cour a dû se borner à exprimer des 
regrets sur la perte qui devait p::t1· continuation résulter pour le Trésor d'un 
système qui ne pourrait être condamné par la jurisprudence qu'après une 
contestation qui l vu la destination future des biens acquis,' ne s'élèvera peut 
êt re jamais. 

Cette perte ou, en d'autres termes, cette dépense inutile s'est élevée à une 
somme assez considérable lors des achats de terrains pour l'agrandissement 
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de la ville cl' Anvers, et cependant le Département de la Guerre avait traité à 
prix réduit avec les notaires chargés de la rédaction des actes. 
Prévoyant le retour d'une chose aussi fâcheuse lorsque le moment serait 

venu de faire de nouveaux travaux de défense, et persuadée de l'inutilité, au 
point de vue du Tréscr , d'actes notariés pour le transfert de biens immeubles 
distraits par la suite du commcrco , la Cour a fuit, dans le courant de l'année 
1868, une nouvelle tentative près du Département de la Guerre pour l'en 
gage1· à renoncer à son système. 

Sa lettre est restée sans réponse, mais elle a eu l'occasion de constater que 
les premiers terrains acquis pour l'établissement de nouvelles fortifications 
sur la rive gauche de l'Escaut devant Anvers ont fait l'objet d'actes adminis 
tratifs. 

li ne parait pas inutile de remémorer ici que le cahier d'observations de 
l'année dernière constate que les administrations provinciales qui se sont 
trouvées dans le cas de devoir faire des acquisitions pour cause d'utilité 
publique étaient déjà entrées dans la voie préconisée par la Cour et que la 
loi du 27 mai -1870, apportant des modifications aux formalités administra 
tives en matière d'expropriation pom· cause d'utilité publique, a étendu aux 
bourgmestres le pouvoir de passer des actes administratifs pour la. constata 
tion des achats d'immeubles à faire pur les communes. 

Plusieurs conseils provinciaux envisaseant comme insuffisants les traite- Traitements dn person- • , < l:') nel des geuveme- 
m en ts payés sur le Budget du Ministèl'e de l'Intérieur aux. fonctionnaires et ments proviuclaux. 

employés des gouvernements provinciaux, ont voté en leur faveur des sup- 
pléments de rémunérations imputables sur les ressources provinciales. 
La Cour ne s'est pas opposée il la liquidation des sommes ainsi allouées, 

bien que l'article 70 de la loi du 50 aveil ,f 836 eût rangé les traitements des 
employés des gouvernements provinciaux parmi les charges de l'Etat, car 
les résolutions des conseils provinciaux approuvées par le Roi ont force 
de loi. 

lUais il lui a semblé nécessaire de foire des objections lorsque dans une 
des provinces la somme allouée dans les conditions indiquées plus haut fut 
attribuée, à concurrence de 800 francs, à une personne non comprise dans 
le cadre du personnel du gouvernement provincial. Elle n'a, en effet, pu 
perdre de vue que la nomination d'employés de cette catégorie est contraire 
au texte de I'arrèté organÎf{lte du ·Hl juillet -f 864 et aux intentions nettement 
exprimées en séance de la Chambre des Représentants du 2 mai 1868, par 
i.'U. le ûlinistre de l'Intérieur qui concluait en ces termes : cc Il vaut mieux 
>> avoir un petit nombre de fonctionnaires travaillant bien et convenable 
>) ment rétribués que d'avoir beaucoup cr employés travaillant moins et qui 
l> ont peine à vivre. >) 

Répondant à l'objection de la Cour, laquelle faisait aussi valoir que la 
commission du conseil provincial, chargée de l'examen du Budget, avait 
déclaré que le crédit pétitionné était destiné à indemniser les employés d'un 
surcroit de travail, l'honorable chef de l'admi~istration provinciale a affirmé 
que l'allocation formant l'article 27bis du Budget avait été votée par le conseil, 
non-seulement pour être distribuée en gratifications aux employés prop_re- 

6 
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ment dits de l'administration provinciale, mais encore pour servir ù indem 
niser le travail <le ceux qui sont attachés ù ladite administration en sus du 
nombre des employés, déterminé par l'arrêté royal du 1o juillet 1864. 
Le haut fonctionnaire précité ajoutait' quo c'est en prévision des objections 

qui se produisaient que l'on avait modifié au Budget provincial de 1870 le 
libellé relatif à cette allocation. 

Ce libellé porte, en effet : <( Indemnités aux employés auaehé« b· l'admi 
,> nistration provinciale; » mais le changement paraît avoir été introduit 
sans explication aucune, à en juger par le projet de Budget et le rapport 
dont celui-ci a été l'objet. 

Or, comme le Budget provincial a reçu l'approbation royale voulue par 
l'article 86 de la loi du 50 avril i 836, il est établi que, malgré la disposition 
expresse du 11° 5 de l'article 70 de cette même loi, if y aura, dans des gou 
veruements provinciaux 1 à côté des employés rémunérés sur le Budget de 
l'Intérieur, d'autres employés payés à charge des Budgets provinciaux. 
La Cour n cru no pouvoir- se dispenser de signaler cette anomalie, 

t;rôùits 1,our ta. cous- La construction du chemin de fer direct de Bruxelles à Louvain avait 
tructioudu cheminde d , 1· • l' Il · · l l ' {" · · ' · l · rer ~irect <1~ Bruxel- onne reu a a ocation successtve t c t eux croc its specrnux, a savoir : ce m 
les â Leurain. de 51500~000 francs accordé par la loi <lu ·14 août ·1862 et celui de 2,800,000 

francs, alloué le 8 juillet ·i 86~ 1 lorsque, sous la date du 7 mai 1868, le 
Gouvernement en a demandé un troisième, disant dans l'exposé des motifs: 

te Le nouveau crédit que demande aujourd'hui le Gouvernement est des 
» tiné non à permettre l'achèvement d'une entreprise, mais à lui procurer 
>) le moyen de solder des créances exigibles depuis longtemps déjà. n 

Dans cette situation, la Cour devait. croire que c'était par erreur (JUe le 
Départemen t des Travaux publics proposait, au mois de juillet 1869, l'im 
putation sur Je crédit de 560,000 francs, alloué par la loi du~ juin '1868, des 
sommes dues pour fournitures de billes, rails, etc., destinés à l'entretien en 
général du réseau du chemin de fer. 

Avant d'admettre en liquidation les dépenses ainsi imputées, la Cour a 
demandé des explications à i\'J. le Ministre des Travaux publics 1 qui lui a fait 
connaitre que l'administration, ayant emprunté aux approvisionnements de 
matériel effectués en 1866, les billes, mils, etc., mis en œuvre dans les 
stations de Schaerbeek et de Louvain, pour y établir les raccordements et 
les extensions de voies exigés par la construction de la ligne directe de 
Bruxelles à Louvain, il y avait lieu de reconstituer les approvisionnements 
susdits, tels qu'ils existaient. 

et Cet emprunt momentané, ajoutait M. le Ministre, a été fait pour pouvoir 
>> achever complétement la ligne de Bruxelles à Louvain dont la mise en 
>> exploitation aurait dù sinon être retardée. >, 

L'article i 6 de la loi de comptabilité interdisant d'une manière formelle 
aux Ministres de faire des dépenses au delà des crédits ouverts on d'accroître 
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pal' des ressources particulières le montant des crédits affectés par la loi 
aux dépenses de Jeurs services respectifs, il eût été désirable do rencontrer 
dans l'exposé des motifs de la loi du o juin ,f 868, les explications fournies à 
la Cour par I'honorable chef du Département des Travaux publics au sujet 
d'un emprunt en matériel fixe de chemin de fer, qui a été reconnu s'élever 
à fr. 220,585,55 C9• 

La Législature aurait ainsi été i:t même d'apprécier l'acte posé en celle 
circonstance. 

li est arrivé parfois c1ue des fonctionnaires ayant été dans le cas de devoir F,·n,s Je -"?yagc ,1r, 1 tonetiennaires. 
se déplacer pom· l'accomplissement d'une mission, calculaient leurs iudern- 
nités de ,·oyage non à partir du siége de l'administration o. laquelle ils ressor 
tissaient, mais du lieu de leur résidence. Des observations sur l'in-égularité 
de cc procédé avaient jusqu'ici abouti ù la modification des pièces. 

Cependant, à une observation de même nature faite vers la fin de l'année 
dernière, le Département de l'Intérieur a objecté que le fonctionnaire do 
l'administration centrale· dont il était question avait droit à une indemnité de 
VOJage pour le parcours entre lu commune suburbaine qu'il habite et la 
station du chemin de fol' à Bruxelles, attendu qu'il avait dû se rendre direc 
tement de son domicile b. Liége par le premier train et qu'il n'était rentré que 
le soir. 
Le motif allégué a parn peu concluant. La Cour a fait remarquer que si 

les fonctionnaires ne sont plus tenus, ainsi que l'exigcuit la loi du 22-29 mars 
-1791 , à résider dans le lieu où ils exercent leurs fonctions, la latitude dont 
ils jouissent ne saurait occasionner un surcroit de dépenses au Trésor. Le 
Département de I'Intérieur a admis la manière de voir de la Cour qui espère 
que cc point de jurisprudence ne sera plus contesté. 

La Cour a exposé dans son cahier d'observations sur le compte sénéral Fmisdccita~iond.>pr,•. 
' ~ venus el t~111011is. 

des finances pour l'année J86{l, quelques faits se rattachant à un nouveau 
mode de citation des prévenus et témoins pour comparaître en justice, mode 
adopté par lU. le lUinisti·e de la Justice de concert avec son collègue des Tn1- 
vaux publics et qui consiste dans l'envoi par la poste et en franchise de port 
des avertissements de comparution. 
Elle terminait son exposé en exprimant l'espoir de pouvoir bientôt signaler 

h la Législature l'économie qui devait résulter de cette innovation. 
La Cour éprouve le regret de devoir dire aujourd'hui que cet espoir ne se 

réalisera· pas. 
Le nombre de citations par huissier étant demeuré, pendant l'année der 

nière, à peu près Ie même qu'auparavant, la Cour en a fait l'observation à 
l\1. le Ministre de la Justice, en le priant de lui faire connaître sicles difficultés 
étaient venues entraver la mise en pratique de la marche indiquée dans sa 
circulaire du 29 août ,1867, adressée i.t lUiU. les procureurs généraux près des 
cours d'appel du royaume. 
En réponse à cette demande, M. ,le iUinistre nous a transmis les rapports 

de ces magistrats, basés sur des enquêtes et dont la conclusion consiste à dire 
que <{ le mode d'envoi par la poste ne peut ètre employé qu'exceptionncl- 
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>> lornent ; que le généraliser serait tout à la fois contraire aux intérêts du 
>> Trésor et ù la bonne administration de la justice. » 
La Cour pense qu'il no sera pas sans intérêt pour la Législature de con 

naître les considérations sur lesquelles lUM. les procurem·s généraux s'ap 
puient; elle se bornera à reproduire le rapport du chef du parquet <le la Cout' 
de Bruxelles, ceux de ses collègues de Gand et de Liégé n'en différant que 
pur lu forme. 

Voici ce rapport : 

(( Pour satisfaire à vos dépêches des 24 novembre 1869 et 17 mars courant, 
>, 5° dir., f cr hur., n° 4v", litt. L, fui l'honneur de vous transmettre les rap 
n ports de J'.H~l. les procu1·cu1·s du roi de mon ressort, au sujet des résultats 
>> de la circulaire du 29 août 1867 prescrivant l'envoi pat· la poste et en Iran 
>> chise de port des avertissements pour comparaître en justice. 

n Comme vous le verrez par ces rapports, lUonsieur le Ministre, cette me 
>> sure ne reçoit en fait qu'une très-rare application et seulement dans un 
» petit nombre de cantons ruraux. 

» Elle offre d'abord les inconvénients inhérents au système des avertisse 
» monts officieux, c'est-à-dire que les témoins et les prévenus, sachant que 
>> leur non-comparution ne peut donner lieu à des mesures de coaction, se 
>> dispensent fréquemment de paraitre à l'audience et causent ainsi des re 
» mises également préjudiciables au Trésor, à la vindicte publique et à la 
» dignité de la justice. 

>> !Uais, en outre, Monsieur le Ministre, les avertissements adressés directe 
n ment à des particuliers par la voie de la poste offrent un inconvénient spé 
)> cial. C'est que les prévenus et surtout les témoins sont rarement indiqués 
» dans les pièces de l'instruction 1 avec des prénoms, une qualité, un domi 
» eile parfaitement exacts. Il est difficile, dès lors, de s'en rapporter au zèle 
n et à l'intelligence <l'un facteur de la poste pour leur remettre la citation 
» qui los concerne. 

n Je pcuse, en résumé, lUonsieur le Ministre1 que le S.) stème des avertisse 
>> monts ne peut être pratiqué partout avec avantage qu'à l'égard des fonc- 
11 tionuaires publics, militaires 1 gendarmes, agents de police, etc. 

» Dans les grands centres et notamment à Bruxelles , Anvers, IUons et 
» Charleroi 1 l'emploi des huissiers est à peu près indispensable pour assure!' 
>> la comparution des particuliers cités comme prévenus ou témoins. 

,i Dans les localités de moindre importance et dans les campagnes, au con 
» traire 1 on use souvent avec efficacité des avertissements, mais à la condi 
» tion qu'ils soient remis aux particuliers par Jes autorités locales ou la gen 
» darrnerie. Sans doute, Monsieur le lUinistre, il serait préférable de ne pas 
>) détourner ces officiers publics de leurs occupations en leur imposant ce 
>) service accessoire; et l'envoi direct par la poste constituerait à cet égard un 
>> progrès s'il était pratiquement réalisable. Mais en présence des résultats de 
>) l'enquête ci-jointe, je doute que l'on parvienne à ériger en règle générale 
)> ce mode d'avertissement dont les parquets sont presque unanimes à si 
>> gnaler les difficultés pratiques. » 
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En présence de ces considérations, la Cour a pensé qu'il n'y avait pas lieu 
d'insister davantage. 

Des crédits à concurrence d'un million de francs ont été ouverts dans Emptoitcmporairepo_u.- 1a Dendre <le crédits 
le courant des années ,t867 et 18681 au nom du directeur de la régie du votes pouPlidlcuse. 

chemin de fer de l'État, sur les fonds spéciaux mis à lu disposition du Gou- 
vernement pur les lois des 14 septembre 1864 et 8 juillet 186f) 1 pou1· faire 
effectuer des travaux d'amélioration à la l.'\fouse. 
La justification de l'emploi de ces crédits s'étant fait attendre plus de deux 

années après l'on vei-ture de ceux-ci, la. Cour a écrit, à. diverses reprises, an 
Département des Travaux publics pour oonnaître la cause du rotard , ce n'est 
que par lettre du 25 juillet 1870 qu'elle a été informée des circonstances qui 
s'étaient produites, · 

Voici cette lettre : 

« Au mois de mars 1867: il ne restait. disponible sur le crédit alloué pm· 
>) l'article 1e,·, § i 01• de la loi du 8 juillet ·J86~, pour travaux b la Dendre, 
i> qu'une somme de fr. 12,·t50 !J7 es, et mon Département avait à remplir 
n des engagements pour une somme d'environ ·1,000,000 de francs du chef 
i> des contrats d'entreprise conclus avec les sieurs A., B., C., etc. 

» Un nouveau crédit spécial eût pu être demandé i, cette époque pour 
>> continuer les travaux à la Dendre, mais le crédit de deux millions alloué 
» pour travaux à la JUcusc, pal' la même loi du ·18 juillet 18üa 7 était corn 
» piétement. disponible et il était certain que l'emploi en serait différé pen 
>) daut quelques temps encore. 

» Dans cet état de choses, mon Département a pensé qu'il était préférable, 
» pour ne pas charger le Trésor d'un nouveau crédit dont la demande pou 
» vait être ajournée sans inconvénient, de disposer provisoirement en faveur 
» <le la Dendre dont les travaux. devaient ètr-e activement. poursuivis 1 d'une 
>> partie des crédits alloués pour la .lUeuse par les lois des 14 septembre ,f 864 
>> et 8 juillet ·186a. 

>> C'est dans ce but que des crédits à concurrence d'un million de francs 
» ont été successivement ouverts au directeur de ln régie des chemins de fer, 
1, à charge de ces fonds spéciaux. pour solder le prix de travaux faits à la 
>> Dendre. 

>> Une loi du ~ juin 1868 ayant , par son article 1er, § 4, ouvert au Gou 
>> vernement un crédit de 1,800,000 francs pour cette rivière, crédit dont. 
» l'import a été calculé en tenant compte de l'avance faite sur les crédits 
» alloués pour la Meuse, des ordonnances régulières ont été émises à charge 
n de ce crédit, et le directeur de la régie, après les avoir fait quittancer par 
1> les ayants droit, en a fait rentrer le montant dans sa caisse pour qu'il en 
» fùt disposé ultérieurement en faveur des travaux à la l\Ieuse. 

» Aujourd'hui ql1e ces travaux sont en cours d'exécution, Je moment est 
)' venu de régulariser cette situation en payant les créances dues de ce chef 
>> au moyen des fonds déposés clans la caisse de la régie. La Cour se rappel 
)} lera que ce mode de procéder, justifié par les considérations que je viens 
>) d'exposer, a été pratiqué avec son assentiment à diverses époques dans des 
» circonstances exceptionnelles r'notamment en 1859, ·1846 et 1848. 
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>> J'ai, en conséquence, l'honneur de soumettre au visa de fa Cour les 
n certificats ci-joints des septième et huitième à-comptes à valoir sut· le prix. 
» des travaux de construction de trois barrages éclusés sur la !Ueusc, en tre 
» pris par les sieurs X ..... , en la priant de vouloir bien me les renvoyer 
>> revêtus de ce visa, afin que le directeur de la régie puisse en effectuer le 
» payement au moyen de fonds dont il est détenteur. Cette pièce sera res 
n tituée ensuite à la Cour, avec la quittance des intéressés à l'appui de la 
n demande eu régularisation que présentera le directeur de ln régie. » 

Des explications que contient la lettre ministérielle qui précède résulte· que 
le mode peu régulier de procéder , adopté par le Département des Travaux 
publics, a eu principalement pour but do dispenser le Gouvernement de 
demander le crédit spécial dont il avait besoin au mois de mars 1867 pom· 
solder les travaux en cours d'exécution à la Dendre. 

Cependant cette demande ne pouvait entraîner le moindre inconvénient 
pour le Trésor, car il suffisait 1 pour rester dans la légalité, de solliciter des 
Chambres réunies au mois de mars ·! 867, l'autorisation de pouvoir consacrer 
aux travaux de la Dendre une partie des fonds prématurément sollicités et 
obtenus pour des ouvrages à la llleusé dont les plans n'étaient pas même 
arrêtés. 

La marche irrégulière adoptée pour le payement des travaux. en cours 
d'exécution à la Dendre devait nécessairement conduire à des opérations 
irrégulières pour qu'il pût être fait usage des fonds alloués pour ces travaux: 
postérieurement à leur achèvement; c'est ainsi que le Département des Tra 
vaux publics a été amené à émettre 1 dans le courant des mois d'août et de 
septembre 1868, des ordonnances de payement sur la somme de 1,800,000 
francs, allouée par le § 4, article -1er de la loi du n juin de cette année, pour 
des créances déjà payées par le directeur de la régie sur les crédits qui lui 
avaient été ouverts. 

Ce fonctionnaire a soumis ces ordonnances à la signature des entrepre 
neurs coutre remise , sans nul doute, de leurs quittances premières, et. en a 
encaissé le montant qui est resté entre ses mains jusqu'au moment où il 
a pu en faire emploi pour solder, au fur et à mesure de leur avancement, les 
ounages de construction de barrages dans la Meuse en amont de Namur. 

C'est seulement au mois d'août 1870 que le premier payement a eu lieu, 
et depuis cette date jusqu'à ce jour (f4 octobre), ces payements se sont con 
tinués à concurrence de 400,000 francs environ, de sorte qu'actuellement 
encore le directeur de la régie dispose de plus de 600,000 francs. 

Il est toujours dangereux, quelle que soit l'honorabilité du fonctionnaire, 
de laisser à sa libre disposition des sommes aussi considérables 1 alors que sa 
gestion n'est point garantie par un cautionnement et que les dispositions 
réglementaires 1 qui protégent et gouvernent le maniement des deniers pu 
blics, ne lui sont pas applicables. 

Pcnsious des généraux La question de savoir si le Département <le la Guerre a la faculté de 
counnaudants de pla- • ' , 
cc. nommer des généraux-maJors en sus du nombre fixé par la loi pour l état- 

major général de l'armée et de l'état-major' des provinces, a sui·gi à l'occasion 
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d'une pension de f>,000 francs accordée à un général-major commandant de 
place de ·l ro classe. 

S'inspirant des observations qui se sont produites au sein des Chambres 
législatives, lors de la discussion des lois organiques de l'armée et notamment 
de celle du f9 mai f 8415, la Cour a exprimé la pensée c1ue le nombre de vingt 
sept généroux-majo1·s devait d'autant plus être considéré comme formant le 
maximum des officiers de cc grade dont la nomination 'est permiso , que le 
Gouvernement, après avoir proposé en 184t> d'en fixer le chiffre à trente et 
un, s'était rendu au désir de la Chambre des Heprésentants en consentant à 
le ramener à vingt-sept et en déclarant que quatre commandants de province 
seraient tirés· des officiers généraux. placés dans la section de réserve. 

Les commandants de place de ·l re classe jouissant d'un traitement inférieur 
de f looo francs à celui des colonels d'infanterie, ne doit-on pas en conclure, 
a dit la Cour, que lorsque le Gouvernement nomm.e un commandant de place 
avec le grado de généro.1, il donne à celui-ci un simple grade honorifique , en 
attendant le moment où sa position pouna être régularisée par son passage, 
soit dans l'état-major général, soit dans l'état-major des provinces. 

Dans sa réponse à la Cour, ni. le l'Hinistre de la Guerre a passé sous silence 
la discussion à laquelle avait donné lieu la loi organique de 18401 discussion 
que la Cour avait cependant invoquée à l'appui de son opinion; cc haut fonc 
tionnaire, après avoir rappelé que ln question soulevée avait fixé l'attention 
de la section centrale <le la Chambre des Représentants, chargée de l'examen 
du Budget de 1867, s'est uniquement attaché à foire ressortir les explications 
fournies à cette section par son honorable prédécesseur et énonçant en sub 
stance: « que les lois d'organisation établissent trois classes de commandants 
» de place sans désigner les grades correspondants à chacune de ces classes ; 
>> que jusqu'alors la i re classe avait corn pris des officiers du grnde de général 
>> et de colonel, comme la 2° classe des officiers du grade de colonel et de 
» lieutenant-colonel et la 5e classe des officiers chi grade de major; que 
» l'état-major des places est indépendant des diverses parties de l'armée qui 
>> constituent la section d'activité et la section de réserve, et enfin, que le Gou 
n vernement avait lieu de se féliciter de cette situation qui permettait d'ac 
» corder parfois à un ancien colonel un grade supérieur comme récompense 
>> de ses excellents services. » 

De ce que la section centrale, dans son rapport, n'opposa rien aux explica 
tions et de cc que, pendant la discussion du Budget en séance publique, un 
seul membre de fa Chambre des Représentants avait critiqué la nomination 
de généraux dans l'état-major des places, lU. le Ministre a tiré la conséquence 
que la Législature considère de semblables nominations comme ne présentant 
aucun caractère irrégulier au point de vue de l'ensemble des lois en vigueur. 

L'honorable chef du Département de la Guerre, en terminant sa dépêche, 
a cependant fait la déclaration que voici ; 

« Je suis d'ailleurs décidé, pour éviter à l'avenir toute objection semblable 
>1 à celle qui s'est produite, à me conformer au vœu exprimé par la Cour des 
» Comptes dans le§ a de sa dépêche, en ne proposant au Roi, pour le grade 
n de général-major commandant de place, que des colonels pour lesquels 

•7 



[No 5.) ~ ( 26 ) 

» cette position sera tout ù fait transitoire, c'est-à-dire ceux qui sont destinés 
)> à passer dans les cadres de l'état-nrnjor général avant leur admission à lu 
)) retraite. >) 

La Cour n'avait pus exprimé pareil vœu. Elle s'était bornée il faire observer 
(JUO les nominations de l'espèce avaient été faites, selon toute probabilité, 
dans le but de créer des positions trunsitoires. 

L'examen de la question au point de vue nouveau où M. le Ministre venait 
de la. placer, a conduit la. Cour a penser que si la section centrale, et après 
elle, la Chambre des Représentants n'ont pas insisté davantage sur le fait 
qui nous occupe, c'est <1ue les explications données ont dù leur foire cr-oire 
qu'une nomination de général-major commandant de place ne donnerait 
lieu à aucune nouvelle dépense pou1· le Trésor. 

L'honorablo prédécesseur de iU. le Ministre avait, en effet, déclaré que la 
nomination d'un général-major dans l'état-major des 'places n'occasionnerait 
aucune dépense nouvelle au Trésor puisque cet officier généra( ne recevait 
que le traitemen t affecté aux commandants de place de 11·e classe, soit 711500 
francs. 

Cependant, comme les pensions militaires sont fixées à raison des grndes et 
q,w le général commandant de place a ainsi droit à une pension plus élevée 
de ,f ,800 francs qne celle du colonel exerçant les mêmes fonctions. la Cour 
a fuit observer qu'en faisant la décluration préappeléc, son auteur ne prévoyait 
probablement pas alors les conséquences qui résulteraient de ces sortes de 
nominations au point de vue des pensions de retraite. li pouvait, ù la vérité, 
ne pas les prévoir, ni les Chambres non plus, puisque depuis lu promulga 
tion de la première loi organique, le Gouvernement avait toujours eu soin 
de donner, avant qu'ils eussent atteint l'âge de la retraite, une position régu 
lière aux officiers généraux investis du commandement d'une place, en les 
appelant dans le cadre d'activité on de réserve de l'état-major général ou en 
les nommant commandants de province. 

Duns su dernière réponse à la. Cour, M. le iUinistre ne discute, pas plus que 
dans sa première, la portée de la loi de -184~ quant au personnel de l'état 
major des places, mais il insiste sur les explications fournies à la. section cen 
trale chargée de l'examen du Budget de 1867, ainsi que sur la. discussion dont 
ce Budget a été l'objet en séance publique de lu Chambre des Représentants, 
et exprime l'opinion que son prédécesseur, en énonçant qu'il ne résulterait 
de la nomination d'un général commandant de place aucune charge ponr le 
Budget, n'a pu entendre parler que du Budget de la Guerre alors en disons 
sion. 

Lu dépêche de M. le :Ministre se termine par Je paragraphe suivant: 

« Ize Département de la Guerre, bien convaincu que hi nomination d'un 
» généi-al-major commandant de place de ·l re classe ne constitue pas un acte 

_» contraire à l'esprit des lois, avait néanmoins, avec sa déférence habituelle 
>) pour les observations de la Cour des Comptes, pris en grande considéra 
n tion les scrupules dont cc haut collége lui avait fait part, et pour les ap 
>> puiser s'était déclaré prêt à suivre la voie que la Cour lui avait indiquée, 
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» En persistant dans le dessein de no propose,· au Roi pour le grade de corn 
» mandant de place do J10 classe que des colonels pour lesquels cette posi 
>) lion ne serait que transitoire 1 le Dépurtcment de lu Guerre croit adopter 
>) le meilleur moyen d'éviter, ù cc sujet, un futur dissentiment avec lu Cour 
n des Comptes, laquelle voudra bien reconnaitre qu'en agissant ainsi I' Admi 
>) nistrnliou de la Guerre reste fidèle tl l'esprit qui l'a toujours guidée à tra 
» vers les divergences d'opinion qui surgissent entre le haut collège et le 
>> Gouvorncment , esprit qui a toujours contribué à résoudre les questions 
,, litigieuses à l'aminble. n 

Cette déclaration qui n'est, du reste, que la confirmation de celle contenue 
dans la dépéche ministérielle antérieure, déclaration dont la Cour a tenu 
bonne note, porte à croire que le Département de ln Cuerre n'est pas éloigné 
de reconnaitre qnc la nomination des généraux rom mandants de place n'est 
pas conforme aux intentions du législateur df'• 184;'$. L'esprit de la loi du 
·19 mai do la même année, loi qui 1 la première 1 u déterminé les cadres de 
l'armée , ne saurait mieux se découvrir que dans l'arrèté royal du ·19 juillet 
1847; intervenu pour en régler l'exécution, et le sons de ladite loi n'a. été 
modifié, du moins que nous sachions, ni ptu· lu loi du 8 juin 1805, ni par celle 
du ü avril 1868. 
01\ d'après les termes formels de cet arrêté, los commandants de place de 

'1re classe ne pouvaient avoir que le grade de colonel ou de lieutenant 
colonel. 

Quoi qu'il en soit, la loi sur les pensions militaires qui est antéi-ieure aux 
diverses lois organiques de l'armée, reconnaissant aux généraux-majors, sans 
distinction d'emploi, le droit à la pension afférente à ce grade, ln Cour n'a pas 
cru pouvoir différer plus longtemps la liquidation de celle de ~,000 francs 
allouée au géném!-major commandant de place X Lu Cour ter-minera p{lr 
cette réflexion, que le Département de la Guene, en nommant, ne fut-ce qu'il 
titre transitoire, des généraux. commandants de place, s'écarte, aussi bien que 
par des nominations définitives, tic l'esprit de la loi de 184a que reflète l'ar 
rèlé du ,19 juillet ,tS47, et qu'il n'évitera pas toujours les difficultés sembla 
hles t\ celle qui a surgi, puisqu'un général-major, chargé transitoirement du 
corn mandement d'une place, peut se trouver dans la nécessité, par suite d'ae 
cidcnts ou d'infirmités, de devoir quitter le service avant sa nomination dans 
l'état-major général ou dans celui des provinces. Le général dans cette posi 
tion a d'ailleurs le droi] de réclamer sa pension après deux un nées de grade, 
pounrl! qu'il ait atteint sa cinquante-cinquième année. 

La Cour a été saisie, à di-verses reprises , dans ces derniers temps, de la Trnitcmeni des msutu- 

1. · 1 · J 11 • l • , h l B d [ l'E. leurs eouirnumux. 1qmc ation te sommes a ouees exc usivement a c at·ge c u u get c e I tat , 
à des instituteurs communaux à titre de suppléments de traitements. 

A l'objection que le Trésor ne doit intervenir dans les dépenses de l'in 
struction primaire qu'au moyen de subsides en faveur des communes, le 
Département de l'Intérieur a d'abord répondu que la nouvelle pratique avait 
l'avantage de ne pas compliquer inutilement les écritures et de faire arriver 
plus promptement à destination les sommes allouées. 

8 
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Mais ces considérations secondaires n'ayant point paru de nature à auto 
riser une infraction à la loi du 25 septembre 1842 déclarant que lès Irais de 
L'instruction primaire sont des charges communales, M. le Ministre a soutenu: 
·JO que le texte de la loi n'étant pas restrictif, et l'intervention provinciale 
ayant pom· but principal de parfaire les traitements et suppléments de trai 
tement des instituteurs, la province peut mandater directement an profit 
de ceux-ci; et 2° que l'État vouant suppléer i, l'action de la province lorsque 
celle-ci a satisfait à son obligation, il peut et incontestablement foire tout ce 
que la province peut faire elle-même. » . 

Jl est à remarquer, a ajouté M. le l\li11istre1 « que l'Etat, estimant que tel 
» ou tel instituteur u mérité un supplément de traitement 1 remplit, en liqui 
J> dant ce supplément de trnitcmeut , une obligation personnellement con 
» tractée envers l'instituteur et dans le règlement de laquelle la commune ne 
>) saurait inter-venir sans qu'il y ait. à craindre qu'elle ne profite de cette 
)) intervention pour diminuer d'autant ses obligations envers l'instituteur. >) 

Persuadée que la direction des écoles primaires exercée à la fois par plu 
sieurs autorités est en opposition tant avec Je texte qu'avec l'esprit de la loi 
de 1842, la Cour a répliqué que la signification des articles 24 et 2a de cette 
Joi ne peut se rencontrer que dans leur combinaison notamment avec les 
articles 201 22 et 25 et que ces articles 1 de même que celui ·151, n° 10 de la 
loi du 51 mars 1836, mettent la rémunération entière et sans distinction des 
instituteurs communaux à charge des commuoes et exigent qu'elle soit portée 
dans les budgets et comptes de celles-ci. 

La Cour ne s'explique pas, a-t-elle dit en terminant, comment le Gollver 
nement pourrait remplir une obligation personnelle en accordant les sup 
pléments de traitements dont il s'agit, les instituteurs primaires étant des 
fonctionnaires communaux et non des fonctionnaires de l'État. 

Bien que l'opinion de la Cour soit en harmonie avec l'arrété royal du 
10 janvier 1865 réglant le mode de fixation et de payement des traitements 
des instituteurs comrnunaux , le Département de l'Intérieur ne s'y est pas 
rallié, il ne fa croit applicable qu'aux charges obligatoires de l'État en ma 
tière d'instruction primaire, rangeant dans la catégorie des dépenses facul 
tatives les suppléments de traitement qu'il trouve utile d'accorder à des 
instituteurs communaux en dehors de l'intervention des administrations 
communales. 

Sa lettre s'est terminée par l'annonce que la question serait régularisée 
par la loi de budget pour ·J 87 J. 
La Cour u pu s'assurer depuis la présentation du projet de cc budget aux 

Chambres, que la régularisation annoncée consiste dans l'adjonction des 
mots : suppléments de traitements aux instituteurs au libellé du littera O de 
l'article du Budget relatif à l'instruction primaire, libellé ainsi conçu : 

« Service annuel ordinaire des écoles primaires communales et adoptées; 
» subsides aux communes. >> 

Notre Collège ne croit pas que la prédite adjonction suffit pour détruire 
l'économie de la loi de 1842, suivant laquelle les frais de l'instruction pYi- 
• 
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maire sont des dépenses communales dans lesquelles le Trésor public ne peut 
intervenir qu'au moyen de subsides lorsque les parts réunies de la commune 
et de la province, parts déterminées po.r la loi, sont reconnues insuffisantes 
pom· foire face aux besoins. 

Si l'État accordait, en dehors des provinces et des communes, des supplé 
ments de trniterneut à des instituteurs, ce serait lui et non les communes 
sous l'approbation des députations permanentes qui, contrairement au vœu 
<le l'article 2{ de la loi, déterminerait lu rémunération do ces fonctionnaires 
communaux. 

Pendant la discussion du Budget de l'Intérieur pour l'exercice -1868, Cvnti·at, <le ,w :, g,.; 
pour lies travaux. et 

M. le !Uinisll'e a demandé et obtenu un crédit extraordinaire de 5;5 000 francs fournitures de plu, 
' tic 30,000 francs. 

destiné à compléter le matériel de ln Bibliothèque royale dans la nouvelle 
partie du l\lusée. 

Seulement une minime portion de cc crédit a été utilisé pendant le cours 
de l'exercice 1868, et le restant, soit fr. 53,-177 85 es, a été transféré au 
Budget de i 870 par la loi du 1 ci- avril de cette année. 

li semble que les travaux. à effectuer au moyen de cc crédit auraient dû 
faire l'objet d'une adjudication publique, ainsi que le prescrit l'article 2 l de 
la loi du Hi mai -.1846; cependant le Département. de l'Intérieucn'on a pas 
jugé ainsi; il a fait exécuter les ouvrages par deux entrepreneurs avec les 
quels il avait contracté de gré à gré, et à la demande d'explication que lui a 
adressée la Cour des Comptes sur fa non-observation de fa disposition pré 
citée de _fa loi, il a répondu que l'urgence des travaux à effectuer, la nécessité 
d'employer en temps utile le crédit transféré au Budget de 1870 et l'obliga 
tion de ne confier les ouvrages difficiles à exécuter qu'à des personnes com 
pétentes et actives, par conséquent bien connues de l'administratiou , avaient 
décidé celle-ci à ne pas avoir-recours au système d'adjudication publique qui 
aurait fait perdre un temps précieux par suite do la rédaction d'un cahier 
des charges et qui ne garantissait pas la compétence et l'activité personnelle 
indispensables dans la circonstance. · 
La Cour a répliqué à lU. le :Ministre 1 d'une part , que la mise en adjudica 

tion des travaux et fournitures à foire n'aurait pas exigé un laps de temps 
plus long que celui de trois mois qui s'est écoulé entre la date à laquelle les 
offres avaient été formulées par les deux personnes avec lesquelles il a été con 
tracté et l'époque à laquelle ces offres ont reçu l'approbation ministérielle, 
et d'autre part, que les entreprises ne tombaient pas sous l'exception auto 
risée au § o de l'article 20 de la loi d11 ia mai f 846 pour les ounages et 
objets d'art et de précision dont l'exécution ne peut être confiée qu'à des 
artistes ou ouvriers éprouvés, puisque les fournitures prévues consistaient 
en fers étirés et de fonte, plus quelques 011vrages de menuiserie. 

L'arrêté royal du H, juillet 1864, organique du personnel des Gouverne- Personnel des f50'!"er- . · fi . nemeuts prov111c1Ju:<. 
ments provmcrnux, xe par grade le minimum et le maximum des traite- 
ments et il détermine le nombre d'années pendant lesquelles il fout avoir 
joui du minimum pour pouvoir obtenir le médium et ensuite le maximum 
du traitement du grade. 
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Cependant il permet il M!H. les Gouverneurs auxquels le droit do nomina 
tion est dévolu par la loi, de déroger t\ la règle précitée clans des cas excep 
tionnels et avec l'assentiment du Ministre de l'Intérieur. 

Semblable autorisation est-elle nécessaire pour la promotion, c'est-à-dire 
pour le passage d'un grade t\ un autre, passage qui ne saurait avoir lieu sans 
augmentation de traitement 1 alors que l'employé promu n'a pas été en pos 
session, pendant le temps déterminé, du maximum de traitement attaché au 
grade immédiatement inférieur P 

Des nominal ions faites par divers Gouverneurs de province ont prouvé que 
ces hauts Ionctionuaires croyaient avoir toute liberté d'agir quant à cc point, 
et le Département de I'Ïutériem- a d'abord partagé leur manière de voir, 
puisqu'il une demande de communication de disposition ministéi-ielle ayant 
autorisé des nominations ·en dehors des rèales tracées 11ar l'arrêté précité de ë) 

·1864, il a répondu ce qui suit: 

<< Je crois devoir faire 1·emarqucr à la Cour que M. le Gouverneur de la 
>) province de ne s'est pas écarté lies dispositions du règlement de 
>) ·i8G1, en uommnut les trois employés susdits respectivement aux gl'adcs de 
» chef de burenu , de J m· et de 2,no commis, et en leur allouant 1 en leur nou 
>1 velle qualité, le minimum de traitement de chacun de ces grades. En effet, 
>) le règlement précité ne prescrit pas de délai en ce qui concerne les promo 
» tious, et l'article ~ n'étant applicable qu'aux. augmentations de traitement, 
)) l'intervention d'une disposition ministérielle n'était pas nécessaire dans le 
>) cas dont il s'agit. >) 

Comme cette interprétation du Département de l'Intérieur était en contra 
diction avec l'arrété organique de l'administration centrale du môme ~linis 
tère exigeant, pour ln promotion d'un grade à un autre, la même ancienneté 
ccue pour une augmentation de traitement dans le grade, la Cour a prié M. le 
lUinislre de vouloir examiner si l'interprétation ne provenait pas d'une lacune 
clans le règlement de 1864, lacune que, par parité do motifs, il trouverait 
sans doute convenable de combler. 

Ce haut fonctionnaire a ensuite informé la Cour que les règles établies p,u 
l'article ;$ de l'arrêté royal du H, juillet 1864, doivent s'appliquer aux promo 
tions d'un grade il l'autre, qui out toujours des augmentations de traitement 
pour corollaire , comme aux augmentations de traitement avec conservation 
du grade, et, par circulaire du 2 août -1869, il a fait connaitre à ~UI. les Gou 
verneurs cette nouvelle interprétation. 

Cumptc r emlu des opê- Suivant le compte rendu des opérations du chemin d~ fer de l'État toutes 
r •• trons du chemin de 7 

te, rtc l'État. les recettes, à l'exception d'une somme relativement minime, que produit la 
veule des objets non réclamés et la location des buffets-restaurants, etc., 
toutes les recettes, disons-nous, proviendraient du transport des hommes el 
des choses. 

Cependant cela n'est pas exact, puisque parmi les produits du transport 
l'on comprend des sommes qui constituent des remboursements de dépenses 
faites pour le compte d'autrui, par exemple, les frais des réparations que 
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nécessite le matériel des sociétés en relation de service pendant qu'il roule 
sur les lignes de l'État, les redevances payées par ces mêmes sociétés pour 
l'usage qu'elles font des stations mixtes et pour les s~rvices qui leur sont ren 
dus dans ces mêmes stations par le personnel de l'Etat, etc. 

Cette confusion de recettes, bien qu1: non interdite par la loi 1 est de nature 
à fausser le rapport que le môme compte rendu déclare exister entre les frais 
d'exploitation et la recette que cette exploitation proprement dite procu1·('. 
En effet, si au produit réel des transports on ajoute un million de francs 1 

par exemple, provenant de remboursements, et que ce même million, qui ne 
représente que des débours, ait été compris parmi les frais de l'exploitation 
du chemin de for, le rapport entre les deux termes ainsi augmentés dans une 
égale proportion, différera do celui qui oxis te en fait de ln dépense effective 
de l'exploitation et ln recette réelle qu'elle donne. 

La Cour a attiré l'attention du Déportement <les 'I'ravaux publics sui· cet 
état de choses 7 à l'occasion de la liquidation d'une somme de fr. 1,r.OO ('g<1le 
ment confondue avec les recettes des transports et prélevée annuellement sur 
le Budget de la Justice, pour tenir I'administuation du chemin de fer in 
demne de l'entretien des voitures cellulaires circulant sur toutes les lignes. 

M. le Ministre des Travaux publics a informé la Cour que ln questton sou 
levée par elle avait fait l'objet des préoccupntions de son Départcmcut, n pro 
pos du mode d'imputation des dépenses d'exploitation dans les stations qui 
desservent tout à la fois des lignes de nttat et des lignes concédées. 

Ce haut fonctionnaire a rappelé que la note préliminaire du Budget de 18t>8 
avait fait connaitre à la Législature l'intention de son Département de modi 
fier, dans un but de 1·égu!arité, le mode de liquidation de ces sortes de 
dépenses et de constatation dans la comptahilite <les recettes qui servent à 
les payt1r. 

Certaines ditlicultés , a-t-il ajouté, ont cmpèché , jusque dans ces derniers 
temps, la solution de la question; mais ces difficultés sont maintenant apla 
nies, et la Cour verra bien lot, par la note préliminaire de mon budget pour 
l'exercice 187·1 , ainsi qne par le Budget des Recettes et des Dépenses pour 
ordre du même exercice, que [es études annoncées en 1867 ont abouti i\ une 
conclusion conforme il son opinion. 

Les projets des prédits Budgets présentés aux Chambres contiennent, en 
effet, une innovation; mais la Cour ne pourra se prononcer sur sa valeur que 
lorsqu'elle aura été mise en pratique. 

La Cour a fait connaître à la Législature, dans son cahier d'observations de Rcrnplo, du mnn-nel du 
l' d · • 2 • 1 c h JI I D . chemin <le fer, hors année ernrere (page 6) 1 a correspondance éc angée entre e e el e epar- d'usage 

tement des Travaux publics au sujet de la question de savoir si celui-ci ne 
contrevient pas à l'article 16 de la loi de comptabilité en échangeant le maté- 
riel hors d'usage du chemin de fer de l'État contre du matériel neuf de même 
nature comme en vendant les objets v ieux contre espèces à verser au Trésor, 
à condition d'employer leur montant à l'acquisition d'objets neufs similaires. 

Voici Ja lettre dans laquelle: postérieurement à l'impression du prédit 
cahier d'observations, M. Je Ministre des Travaux publics a maintenu son 
opinion négative : 
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« Tout en donnant sou adhésion au double mode de concurrence que 
» mou Département a adopté au commencement do cet exercice, pour le 
» renouvellement des rails et qui a eu pour résultat de faire bénéficier le 
>) Trésor d'une somme très-importanto , ln Cour émut l'avis, par sa dépêche 
>) du 1o octobre dernier, que l'emploi direct par l'administration du produit 
» do toute aliénation, comme les êchanges eux-mêmes, sont contraires à l'ar 
>> ticle ·16 de la loi du 1() mui 1846. 

>> Je ne puis en aucune manière partager celle opinion : je reconnais que 
>> si l'on devait s'en tenir purement et simplement au texte pou précis du dit 
n article Hi,Ja légalité du remaniage même par voie d'échanye des [er« vieux 
» contre des rails neuf's, serait , en effet, contestable, mais la question n'est 
» pas restée douteuse grâce à une observation critique qui a été produite au 
,> sein des Chambres lors de la discussion du Budget de l8;i6, observation qui 
>> a permis tHL Gouvernement de définir la portée de cet article. 

» C'est en se basant, entre autres, sur la disposition qui prescrit la vente 
» par radmiuistration des domaines des objets non susceptibles de remploi 
>> que le lfünistro des Travaux publics a fait prévaloir le principe des renia 
n niages. Il a soutenu, en effet, que l'administration avait le droit et même le 
» devoir de tirer le meilleur parti possible, dans l'intérêt du Trésor, des ob 
» jets susceptibles de remploi. Son argumentation, qui n'a soulevé aucune 
» objection dans les deux Chambres, était encore fortifiée par celte consi 
>) dération que dans l'espèce l'administration n'augmente pas ses ressources 
)). d'une manière indirecte puisque les propositions budgétaires ont toujours 
» eu pour base la va lem· de remploi des objets liors cl' itsage. 

)) Aussi cette jnterprétation qui a prévalu en fait après le vote définitif de 
» la. loi, mais avant la mise à exécution de l'article 16, a-t-elle permis à 
>) l'administration de continuer ù faire des contrats de renouvellement qui 
>) obligent les entrepreneurs à fournir une quantité déterminée d'objets 
» neufs pour une quantité déterminée <le matériaux hors d'usage, mais sus 
>) ceptibles de remploi dans ces [ournitures, 

>> J'ajouterai que cette interprétation a été consacrée récemment par l'ar 
» ticlc 227 du nouveau règlement sur la comptabilité de l'État en date <lu 
>> ·l O décembre 1868, ainsi concu : 

>> cc Les matérieux , effets et meubles hors d'usage et susceptibles, de rem 
» >> ploi , peuvent, sous l'approbation du .l\'Iinislre, être transformés ou con 
" >> vertis en objets <le même nature pourvu qu'ils demeurent affectés au 
» » service mème d'où ils proviennent. >) 

» 01·, ce texte, pas plus que l'article '.f 6 de la loi, n'est obstatif à l'opération 
>) de renouvellement des rails au moyen du produit de la vente des vieux 
>> fers, et cette opération n'est nullement. contraire à l'esprit de la Ioi , si, bien 
>) entendu, le produit de cette vente, comme c'est le cas, doit rester exclusi 
)> vcrnent affecté à l'achat de rails neufs. 

» En somme, dans l'une et l'autre hypothèse, on aboutit aux mêmes fins: 
>> remploi des objets hors d,usage, avec cette différence toutefois que les iuté 
» rêts du Trésor sont mieux sauvegardés par le double mode de concurrence 
» adopté récemment. 

» Je ne puis donc que persister dans les arguments et les conclusions de 
,> ma dépêche du 4 septembre dernier. >) 
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Les arguments contenus dans cotte dépêche n'avaient pas ébranlé les con 
victious de la Cour qui ne croit point (Jue les quelques paroles prononcées 
par l\'l. le Ministi-e des Travaux publics au sein de la Chambre des Représen 
tants lors de la discussion de sou Budget pour l'année f846 aient pu changer 
la portée de la loi sur la comptabilité publique, ni quo le législateur, en pres 
crivant lu vente au profit du Trésor par l'adminlstration des domaines, des ob 
jets mobiliors hors d'usage, ait entendu excepter de la règle les objets vieux 
qu'on trouverait bon d'échanger coutre dés objets neufs dans la fabrication 
desquels tout ou partie des vieux aurait pu étre utilisé. Elle a pensé, d'autre 
part, que la vente du matériel hors d'usage, à condition que le produit en 
serait employé à l'achat de matériel neuf, était aussi contraire ù la lettre qu'à 
l'esprit de l'article f6 de la loi précitée. 
La Cour cependant avait décidé de ne plus continuer la correspondance 

engagée, les aq;umenls étant épuisés de part. et d'autre, et de soumettre lu 
question à l'appréciation de la Législature par le présent cahier d'observa 
tions; mais le Département des Travaux publics est allé au-devant du désir 
de la Cour en demandant aux Chambres l'autorisation de pouvoir continuer 
à marcher dans la voie où il était entré. · 

Cette autorisation accordée pour les années ,f870 et 187! seulement par 
l'article 2 de la loi du o septembre dernier sera 1 sans nul doute 1 renouvelée 
pour les années ultérieures si les résultats obtenus continuent à être favora 
bles au Trésor public. 

A l'occasion du vol d'un group de a,000 francs confié à I'administration Souslrl)~l,on de valeurs 
d l · 1 f' f l'E; l f '{ .1 c,67 , f u ll conflées au chemin u c iemrn ( e or ce I tat , e · cr avrr '1~ , pour étre transporté ( c muxe es de for de l'État. 

à Alost, la Cour a fait ressortir do la manière indiquée tl la page 52 de son 
avant-dernier cahier d'observations, l'insuffisance des mesures qui étaient 
mises en pratique pour assurer la bonne garde des valeurs en cours de 
transport. Elle a prié M. le lUinislt'e des Travaux publics de vouloir examiner 
si des moyens, comme ceux qu'elle préconisait, ne lui sembleraient. pas de 
nature à prévenir le retour de semblables faits. 
Les oireoustanees dans lesquelles un vol d'un colis, valeur 5,000 francs 1 

également en cours de transport, a été perpétré, un an environ pins tard, 
dons la station de Malines, ont prouvé non-seulement qu'aucune nouvelle 
mesure de précaution n'avait encore été prise, mais aussi que dans la pré 
sente circonstance les précautions les plus élémentaires avaient été né 
gligées. 

Il résulte, en effet , de l'instruction à laquelle l'affaire- a été soumise : 
,Jo que le colis 1 valeur 3,000 francs et pesant ·J 7o grammes, avait été enfermé 
par le gardc-conrni IL ... dans un sac à bagages fermé par un simple piton 
et placé dans un coffre de waggon à bngages, formant siége, maïs ouvert à 
tout venant; 2° que le susdit garde, spécialement chargé de la surveillance du 
waggon, avait abandonné celui-ci pendant une vingtaine de minutes aussitôt 
après l'arrivée du convoi à .lUalines: c'est-à-dire vers quatre heures trente 
cinq minutes du matin. 

L'auteur (lu vol n'a pas été découvert, le garde-convoi IL ... a été démis 
sionné et l'administration lui a retenu son cautionnement avec les intérêts 

9 
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courus ainsi que le traitement du mois, do sorte que le Trésor n'a on à 
payer que fr. ,J,844 91 es. 

La Cour n'a liquidé cette somme qu'en rappelant à 1\1. le Ministt'c sa lettre 
antérieure au sujet des précautions qu'il lni semblait nécessaire de prendre 
pou1· sauvegarder les Intérêts du Trésor. 

Il lui est agréable de constater qu'un mois de novembre ·1869, uu ordre 
d(' service a prescrit une série de mesures qui paraissent de nature h pré 
venir le retour de soustractions de valeurs en cours de transport. 
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SECONDE P All'l'rn. 

COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES 

POUi\ L'A:N1'ÉE :18(W, 

COMPRENANT LE COMPTE DÉFINlTIF DE L'EXERCICE l8û7 

ET LA SITUA'HON PROVISOIRE DB L'HXKfiCICE t868, 

Dans son dernier cahier d'observations, la Cour a fait remai-qucr que jus 
qu'ici la loi n'avait pu recevoir son exécution dans les délais prescrits; que 
Je compte général de l'administration des Finances pour l'année 1867 1 qui 
aurait dû être transmis à la Cour dans les trois premiers mois de 1868, 'ne 
lui était pat·venu que le 1er mai ,t869. 

.En adressant à la Cour, le 51 décembre dernier, le compte général de 
l'année 1868, ni. le l\Iinistrc des Finances a cru devoir l'accompagner des 
explications suivantes : 

cc Je ne puis m~ dispenser de répondre à l'observation que la Cour a cru 
» devoir insérer dans la deuxième partie de son cahier annuel, sur le retard 
» qu'à éprouvé de la pai-t de mon Département la transmission du compte 
n de l'année 1867. » 

<c Je tiens à le dire : cette observation m'a d'autant plus étonné qu'un 
retard analogue et parfois plus prolongé sétai] produit dans l'envoi des 
comptes précédents, sans que la Cour l'eût relevé , comprenant, sans doute, 
l'impossibilité, pour l'administration de la trésorerie, de se renfermer stricte 
ment dans le délai fixé par l'article 45 de-la loi sur la comptabilité. » 

(c Pour 1867, une cause spéciale est venue s'ajouter aux causes générales 
qui justifient cette impossibilité; c'est le vote i cinq mois après la clôture 
du Budget de i866, d'un crédit de 5,6~5,000 francs qui a dû y être attaché 
et qui a nécessité le remaniement de la plus grande partie des écritures de 
la trésorerie. )) 

« Quoi qu'il en soit, j'en appelle à la Cour elle-même, le compte général 
peut-il être arrèté et peut-il lui étre transmis avant le 5J mars? n 

10 
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u Sauf dnns des circonstances cxceptionnolles , comme celle que je viens 
d'indiquer à propos du compte de 1867, j'admets que le compte du Budget 
des dépenses de l'exercice clos puisse être terminé et expédié it ln Cour, 
même uvnnt le 51 mars , ln Cour le sait, cc n'est là qu'une infime pnrtie du 
travail; les autres comptes exigent des opérations multiples et une vcrifica 
lion très-longue t>t très-approfondie. ,i 

« Ainsi 1 pour ne pat-ler que des comptes individuels de gestion de tous les 
comptables de l'État, ces comptes parviennent, tant au Département des 
Travaux publics qu'à celui des Finances, en février, scion le vœu du règle 
ment sui· la comptabilité;' mais malgré toute lu diligence que l'on puisse y,,, 
mettre , ce n'est ((UC vers le mois <le juin ou de juillet nu plus tôt, que Ia 
véi-ificutiun peut en être achevée : cela se comprend; ces comptes 1 au nombre 
de 1400 ouviron , comprcn_ncnt à la fois toutes les recettes et les dépenses, 
t.'.lat pom le compte de l'Etat que pour celui des provinces, des communes 
et d'établissements publics 1 et se rapportent, d'une part, à l'exercice clos, 
d'autre part, tl celui qui doit se terminer le 51 octobre suivant. » 

<( En cc qui concerne les recettes de l'administration de I'enregistroment , 
pm· exemple , le résumé général qui en est envoyé à la Cour lui donne une 
idée de I'otendue du travail auquel l'administration doit se liner. Le terminer 
en un mois ( du t= février, date de la réception des comptes, au -l cr mars, 
date fixée par la loi pour l'envoi à ln Cour) est chose physiquement impos 
sible, alors surtout qu'il n'est pas un article de ces comptes qui ne passe au 
creuset d'une vérification des plus méticuleuses, et que, en cas d'erreur on 
de doute sur un point, l'adrninistration est souvent forcée de réclamer- des 
justifications ou des éclaircissements de la part des comptables aussi bien 
que des Dépmtoments ministériels. » 

<c Le mémo retard est inévitable quant aux. comptes des comptables de 
l'administration des chemins de for, postes et télégraphes, cette' administra 
tion étant forcément obligée d'attendre, pour clore définitivement les comptes 
annuels, (lue les décomptes des services mixtes et internationaux soient 
dressés, vérifiés et. arrêtés par elle et par les administrations étrangères. » 

(l L'étahlissement du compte général étant en grande partie subordonnée 
à l'achèvement et à la vérification complète des comptes individuels, on 
s'explique clone aisément le retard qu'il doit subir') et qu'il ne dépend pas 
toujours de mon Département d'éviter. n 

(l La Cour d'ailleurs devrait elle-même s'applaudir de ce que la vérifica 
tion des comptes qui lui sont soumis soit en quelque sorte aussi méticu 
leuse, parce que, procédant comme il le fait 1 mon Département abrége Ja 
tâche de la Cour, et la rend infiniment plus facile; c'est à ce point que depuis 
i8n0, elle n'a jamais eu, que je sache, la moindre irrégularité à relever dans 
les comptes. » 

cc Le retard qu'elle a signalé présente-t-il d'ailleurs un inconvénient quel 
conque? Pour ma part, je ne m'en aperçois pos : du moment que le compte 
renferme toutes les garanties, que toutes les recettes et les dépenses ont été 
poncluellement opérées en vertu des lois qui les régissent, et qu'elles ont 
été régulièrement constatées, le but du législateur n'est-il pas atteint? li ne 
s'agit plus, au fond, que d'une simple mesure d'ordre, dont l'accomplisse- 
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ment, dans tel dé lui plutôt que dans lei autre, me paraît d'un tant. moins 
nécessaire, que le Département des Finances a soin de présenter, chaque 
année, à lu Chambr-o un exposé de lu situation du Trésor, dans lequel sont 
groupés les résultais <le la gestion de nos finances pendant les divers cxer 
ciccs. >) 

\( C'est surtout cette considération qui m'a déterminé à ne pas ajouter aux 
propositions que j'ai soumises l'un née dernière i, lu Chambre , pour modifler 
divers articles de ln loi du H, mai 1846, celle de prolonger le délai fixé pnr 
l'article 45. >i 

Est-il besoin de dire que M. le Minisfrc des Finances a donné :\ ln re 
marque faite p:w ln Cour une portée qu'elle n'a pus. En effet qu'a dit la 
Cour? Ellen dit simplement que jusqu'ici la loi du l15 mai 1846 n'a pu rece 
voir son exécution. Or, en faisant connaitre lu date de l'envoi à son gt'effc 
du compte général pour l'année ·1867, elle n'a eu qu'un hut , celui d'expli 
quer le retard qu'elle apportait elle-mème à soumettre ce compte avec ses 
observations à la Législature. On sait qu'aux termes du '§ 2 de l'article 33 
de la prédite loi, le compte de ·1867 aurait dû être transmis par nous ù la 
Législature dans le mois qui u suivi l'ouverture de la session ordinaire de 
1868-1869. 

C'est cc que la Cour des Comptes a fait observer à M. le Minîst1·c pur sa 
lettre du 20 mars dernier en réponse t\ celle qnc nous venons de trunscri re. 

Au surplus, nos observations n'auront pas été stériles ; elles ont fait 1·e 
chercher- s'il n'y aurait pas moyen de réunir dans un plus bref délai tous 
les éléments de comptabilité ( passés en revue pat' le Département des Fi 
nances) et dont la réunion est indispensable à la formation du compte 
général. Or, ces recherches ont eu un bon résultat puisque , sous la date du 
27 septembre dernier, la Cour a reçu le compte général de l'administration 
des Finances pour l'année -1869 concernant le compte définitif de l'exercice 
·1868 et la situation provisoire de l'exercice ·1869. 

Si celui pour l'année -f 870 nous arrive avec la même céléi-ilé , il sera pos 
sible à la Cour des Comptes de présenter, l'année prochaine, ses observations 
sur les faits de comptabilité embrassant les périodes de ·1869 et -1870, et 
la Législature sera ainsi mise à même de porter la loi des comptes en temps 
plus opportun. 

Cela dit, nous passons à l'examen du compte général de l'administration 
des finances de l'année -i 868. 

CHAPITRE PREMIER. 

Ainsi que le prescrit l'article 42 de la loi sur la comptahilité de l'~~tat, le Composition du compte 

compte général de l'administration des finances rendu ponr l'année -1868 generaL 

comprend toutes les opérations relatives au recouvrement et à l'emploi des 
deniers publics et présente la situation de tous les services de recette et de 
dépense au commencement et ù la fin de l'année. 
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Il est llpJ)ll)'é dos comptes de développements ci-après désignés, savoir : 

·J" Compte ddinitif du Budget de I'exercice 1867; 
2° Compte provisoire du llu<lget de l'exercice -1868; 
5° Compte des opérations sur les exercices clos de 1865 à ·1867; 
4° Compte de trésorerie et des services divers et spéciaux pour l'année 1868. 

Enfin le compte général de l'administration des finances est suivi du compte 
spécial de la Dette publique pour l'année 1868. 

Compte des opéraiions. 

Coruptc des cpèrarions. Le compte dos opérations de l'année 1868, tel qu'il est formé, récapitule 
tous les faits de la gestion des préposés à la réalisation des recettes et à l'ac 
quittement des dépenses publiques, cl fait connaitre les valeurs de caisse et 
de portefeuille existant chez ces préposés, au commencement ot à la fin de 
l'année i ainsi que 1e montant des pièces de dépenses en cours de régularisa 
tion près des Départements ministériels et de !a Cour des Comptes. 

Resu111~ des opérations Les opérations de l'année 1868 présentent les résultats suivants : ile I annee 1868. 

UEC.E'l''l'ES. 

CONTRIIWTIO~S ET REVlfüUS PUBLICS. 

Ressources ordmaires , 
. j Exercice l 8G7 
t - 1868. 

Ressources exuaordinaires . . ! 1867. 

1868. 

Tor.u, iles contributions et revenus publics réalisés. . • . fr. 1 242,005,\)04 48 

OPÉRATIONS DE TRÉSORERH:. 

L>l\OlTS CONST\THS, 

ù.l..t durge 1 IIECOUVHU!h:'lfS / RESl'E 
des re<le, ables 

de 

1 

effectués. 1 à l"CCOU\'rCI", 
l•Étnt. 

10,'>51,7/7 55 8, l 75,842 51> 2,177,935 22 

176,907,468 84 171,500,402 08 5,607,061} 76 

20,182,540 ,, 29,(82,540 )) )) 

5;i,:l47,120 07 55/547,120 071 » 

Report des valeurs de caisse et de portefeuille au 1 cr janvier 1808 

Reeeues pour· ordre 

Service de la Delle publique . ' . 
Opérations diverses en dehors du service des Budgets 

l 9G,Bï8, 102 89 

OJ,060,784 ïO 

90,:3ï8,KOO ::25 

-10ï,400,fi49 û5 

TOT.\L Gh~hRAI, DlS l\ECETHS . fr. ll,O-Ji,8:?1,231 95 
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DÜENSES. 

-· 
l'AYE}!Eè\TS 

UllOIT:$ CON.),lATéS --·------------> ...__ -------· - 
il. h- 1.haigi! JUFt:.ClU.Ù9 11.[ST\'I r A. tl'Hi.tl lit ., tt l,l 

du. 'l'.-tt.so,•. 

DÉPENSES l'l!IJLIQUl:S. 
Ju~tHJ,.'.,-, clùtut<: de I'cxet c œe, -- --- 

. ~ Exercice 1807. ü2,701 ,578 tî7 ül,005,270 (,li l ,Oüû,:507 8ô 
Sc1·1 ices ordinaires 

- 18li8. 1-121140,0üO 31 l l 2,G7 4,2ï -1 ;;~ 2!>,171,70:l 02 

. ! - 1807. 1,075,5ûl 02 G58,lî82 8!> 414,!JïO 03 
Services spéciaux . 

1808. lll,2231:\ li 50 17 ,GSO ,:3V7 24 - 1 ,r,42,914 2ü 

Exercices dos . ,, 5,4jl\1:i-1 20 )) 

------ 
225,144,518 ;;~ I08,07l\197\/ -1~ :ï:.>,tî2J,003 W 

OPÈRATfONS DE TRÉSOlH::RlE. 

Va lems ile caisse et ile portefeuille au 1" janv ier .1860. 21\J1550,B7:, 4:3 

Dépenses pout· ordre . 0 J ,048/!fü 08 

Service de la Delle publique 127,!>::i3,G!B 30 

Opérations diverses en dehors du service tics Budgets . 500,28~,5:! 1 ou 
TouL iGAL aux recettes cl~ l'encaisse, dont le compte génfral des finances 

avait à foire connaître l'emploi au 1" janvier f 8(î() . . . • • . . fr. 1,0:?7,~21,2:J! 9:i 

- 
' 

Le compte général de l'administration des finances pour l'année 1868, 
dont nous venons de foire connaitre les différents résultats, a été trouvé 
d'accord, tant avec nos livres d'imputation qu'avec les arrêts portés sui- les 
.comptes individuels des comptables, et les états dressés et certifiés par rad 
ministration du Trésor public. 

· CoilIP'l'B DÉFINITIF nu BunGET DE L'EXERCICE ·1867. 

Le compte définitif de l'exercice 1867 présente la situation finale des Exercice 1sG,. 
recettes et des dépenses effectuées pendant la durée de l'exercice , c'est-à- 
dire , du 1er janvier -1867 au 5'1 octobre 1868. 

Les recettes se sont élevées à fr. 223 404,893 42 Recettes tic l'exercice 1 ISGL 

Sworn : 
Ressources ordinaires. 

Impôts proprement dits 
Péages 
Capitaux et revenus. 
Remboursements . 
Produits des ventes de biens domaniaux 

. fr. ·120,069,6~9 :il 
6;028,414 74 

44,009,672 83 
2,563,930 68 

2~4 68 
Fr. -172,971;952 24 
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Ressources extraordinaires et fonds spéciaux. 

Part eonu-ibnlive de lu ville d'Anvers dans los travaux 
d'agrandissement de cette ville et lu continuation des tra 
vaux. de défense ( art. 2 de la loi du 8 septembre 18a9 ), 
2m0 terme . t>,000,000 » 

Partie du produit de l'emprunt de 4D millions de francs 
à 4 ½ p. O/o1 autorisé par la loi du 8 septembre 18o9, cot· 
respondant aux dépenses spéciales que cet emprunt est des 
tiné ù couvrir et qui sont rattachées au présent exercice, 
savon- : 

Loi du 8 septembre 18~9 
Loi du 2 juin 186'1 . 

78,7;50 94 
202:H5 78 

Partie du produit de l'emprunt de 60 millions de francs 
à 4 ½ p. 0/o, autorisé par la loi du 28 mai 186;$, conespon 
dant aux dépenses spéciales que cet emprunt est destiné à 
couvrir et qui sont rattachées au présent exercice. 10,262,~119 82 

Complément de ln somme portée en recette au compte de 
l'exercice 186a, comme ayant été réalisée en plus que le 
capital nominal de l'emprunt du 28 mai ·J86f>, laquelle est 
attribuée au Trésor . . . . 207 1>0 

Produit de la Iabeication de monnaies divisionnaires d'ar- 
gent, en vertu de la loi du 7 mars ·1867 . 7f50,000 >> 

Produit de lu vente de 4,000 actions du chemin de for 
rhénan acquises en vertu de l~ loi du f et· mai ·1840 . . 5,9951093 92 

Quotes-parts payées par les Etats maritimes dans le rachat 
du péage de l'Escaut, en vertu des traités conclus en exé- 
cution de la loi du 15 juin 1865. . 76~,929 96 
Partie recouvrée en f 867 du produit de l'emprunt de 

60 millions de francs i, 4 1/2 p. 0/o l'an, conlracté en vertu 
de la loi du 10 juin 1867 . . 29,182,g40 >i 

Fr. 225,207 ;128 f6 

Report ti l'exercice 1867> en vertu de l'article 31 de la loi 
de comptabilité. 

Des fonds affectés à des dépenses spéciales restés dispo- 
nibles au 51 décembre ·J8G6 ( partie du produit de l'emprunt 
du 20 décembre ! 8~ l ). 

'l'oTAL c1:t.'\Ü.AL de la recette de l'exercice 1867. . fr. 225,404,895 42 

Comparées avec les faits réalisés, les prévisions législatives, en cc qui con 
cerne les recettes, ont éprouvé les importantes modifications signalées ci-après: 
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Le revenu sur la contribution foncière et personnelle - les droits <le Impôts direeu. 

patente, de débit des boissons alcooliques et de Iabao , - la redevance sur les 
mines, prévu au Budget des Voies et Moyens ppur . fr. 56,809,290 11 

s'est élevé à 57,H41099 96 

et a ainsi été supérieur aux prévisions législatives de . . fr. 244,809 96 

Cet excédant de recettes sur les évaluations se décompose comme il suit : 

EXCÊDANT 

.i,. d<> 

RHCOUYREIIE!i?S, ÊVALUUIO~S. 

Contribution foncière . fr. 2 22 ., 
- persouuelle 52,014 25 >) 

Patentes. ., 227,852 96 

Droit de débit lies boisson; alcooliques, ~ 10,944 • 
- des tabacs . • 14,760 75 

1 
Re,!evances sur les mines . . 446,557 22 " 

Toraux. . fr. 49$,573 07 · 255,50~ 71 1 

i 
- 

Sollil!E ilGuE. . fr. 2.U,800 06 l 
! 
1 

La comparaison des produits des impôts directs en f 867i 
Cl . • • , • , . , fr. 
avec ceux de l'exercice antérieur 

présente une différence en plus de . 
qui se répartit de la manière suivante : 

. fr. 

57 l 1-14,099 96 
56,817,975 03 

296J26 95 

DIFFÉRENCES 
A L'E X E II C I C II t8 6 1, 

~ 

tiN PLUS. F.N In.OINS. 

Foncier, . » )) 01 

Personnel '. 
.. 164,77_2 72 . - 0 

Patentes . " IG0,627 47 

Droit <le débit lies boissons alcooliques. 14,621 " " 
- des tabacs . . • i.sri 25 

ltc1levanccs sur les mines , 2î8,i31 94 . 
'I'o'rxux. . fr. 458,125 6(l 161,008 73 

-- - 

ÛIHÊRl!NCE ÉG.\LE . . . fr. 296,12() 9;5 

Il 
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Les écarts qu'on romarquo dans cette partie des impôts sont attribués aux. 
causes suivantes, savoir : 

L'augmentation du produit de la contribution personnelle (fr. ·lü4,772 72 c') 
et du droit. de débit des boissons alcooliques ('14,62-t francs) a suivi su marche 
ascendante et l'égulière, qui s'explique par le chiffre toujours croissant de la 
population. Quant ù l'augmentation que l'on constate dans le produit des 
redevances sur les mines (fr. 278,73-1 94 es), elle provient de l'activité excep 
tionnelle imprimée à l'industrie houillère en -1867. 

Les diminutions sur le droit de patente (fr. ·l 60,627 47 es) et de débit de 
tabac ( fr. ·J ,57-1 2o es) sont le résultat de la stagnation des affaires, qui a 
exercé une influeuce toute particulière sur ces deux sources de revenu. 

Droits de douanes. Les produits des domines sont compris dans le compte de 
l'exercice J 867 pour . fr. 
ils étaient évalués à . 

li en résulte une augmentation de recettes sur les évalua- 
tions de . . fr. 

{4,005,-126 99 
·15,020,000 )) 

985,·126 99 

Cet excédant de produit sur les évaluations se répartit comme il suit: 

Droits d'entrée. 
de sortie 
de tonnage. 

. . fr. 970,t 77 16 
5,464 85 
2,48:> » 

TOTAL ÉGAL. . fr. 983,-126 99 

Comparés avec les recouvrements effectués en i 866, les droits d'entrée 
accusent, en 1867: une majoration de fr. -1,077,f28'6J es et les droits de 
sortie une diminution de fr. 26,4a2 79 es. 

Ces différences sont attribuées, la première, aux améliorations introduites 
dans la législation douanière, ainsi qu'à des accroissements de produits extra 
ordinaires et accidentels, notamment aux quantités considérables de céréales 
qui ont été importées pou1· combler le déficit de la récolte de -f 867. 

La diminution des droits de sortie provient de l'application de la loi du 
·14 août ·186a, généralisant les tarifs et les dispositions de douane résultant 
des traités de commerce et de navigation, conclus le ·1 e,· mai J 86-1 et posté 
rieurement à cette date. 

Droits d'accises. Les droits d'accises ont été constatés pour . 
Jls n'avaient été évalués qu'à . . . 

. fr. 29,8:55,482 7-t 
. 27,780,000 » 

ils ont donc été supérieurs aux évaluations du Budget de fr. 
Mais une somme de . · 

étant restée à recouvrer sur les droits constatés du chef des 
droits d'accises sur les sucres étrangers et sur les sucres de 
betterave, et celle-ci ayant été reportée à l'exercice 1868 
pour être recouvrée sur les débiteurs, ce produit se trouve 
en définitive réduit à . (r. 

2,075,482 7f 
27,947 -15 

2,04a,a5a as 
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A l'exception des droits sur les bières el vinaigres qui out 
été inférieurs aux évaluations <le . fr. 
toutes les nutros matières soumises nu droit d'accise ont 
excédé les prévisions, et ce dans les proportions suivantes, 
SftVOÎI' : 

444,·124 77 

SC'I et. eau de mer. 
Vins étrangers 
Eaux-de-vie indigènes. 
Sucres étrangors . 
- de betterave indigène. 

Glucoses et autres sucres non cris tall isablos 

. fr. 5tH,804 55 
201,662 H$ 

1,546,·170 49 

ü2o,60~ :58 
14,417 80 

TOTAL ÉGAL, 

2 489 660 sr, 
' l 

. fr. 2,04o:~5t> 08 

L'accroissement constant du produit de l'accise sur les bières et vinaigl'es 
avait permis de présumer une augmentation de recettes de 260,000 francs 
en i867 sur ce revenu, mais la cherté excessive des céréales, on paralysant le 
développement de cette industrie , a déterminé une diminution de produit 
qui s'est élevée, comme nous l'avons vu plus haut, à fr. 444,124 77 es. 
Quant aux autres produits des accises 1 ils out continué leur marche pro 

gressive, qui s'explique par l'élut de plus en plus prospère de la richesse 
publique. 
Toutefois si l'on compare les droits perçus sur les vins étrangers en -1866, 

avec ceux perçus en !867, on trouve une réduction de fr. 277,76~ 74- es. Elle 
est la conséquence de l'infériorité de la récolte de -18661 comparée à celle 
de -186~ qui avait été très-abondante. 

Les droits do ru •. wque des matières d'or el d'argent ont 
été évalués au Budget des Voies et Moyens pour . fr. 
ils n'ont produit que. 
de sorte que les recouvrements ont été inférieurs aux pré 
visions du Budget de . fr. 

Gart1ntie. 

5001000 )) 
2a4,779 01 

L'évaluation des recettes diverses a été portée à . 
Les recouvrements ne se sont élevés qu'à 

Soit une différence en moins de . 

. fr. 40,000 >l Recettes diverses, 

16,609 02 

. fr. 25,590 !►8 
qui s'explique par la nature même Je ces produits, qui sont 
yextraordiuaires ou accidentels. 

La partie des impôts dont la recette est attribuée à l'administration de l'en- Enregistrement et do- 
. l d . fi B l ' marnes. registrement et ces omamcs 1 1gure au ur get des Voies 

et .llloyens pour . . fr. 53,99ti,OOO >) 
les recettes se sont élevées à . 58l8~a,e.508 7a 

et ont ainsi été supérieures aux évaluations de , . fr. 4,860,~08 7r, 
] -") .;,, 
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Cot excédant de produit sur les évaluations se décompose-comme il suit : 

Enregistremen t (50 centimes additloenels) 

Greffe (50 centimes nrldltionnels). 

Hypothèques (25 centimes additionnels) 

Drolts de succession et (le mutation pal' décès 

- de mutation sui· les successions en ligne directe 

- dus par les époux. survivants. 

Timbres. 

Naturalisations 

Amendes en matière d'impôt . 

de condamnations 

ÎOT.\UX. 

RECETTES 

BN PLUS. l:H'I .MOI~~. 

:l,005,074 64 1 >) 

59,471 85 1 ,, 
301,805 00 1 " 

'2,051,673 74 l) 

• 75,625 93 

ü,040 33 " 
570,610 62 l) 

l) 4,500 )) 

6-1,016 17 

11,875 24 1 

. r,,. 1 ,,.'°,'" •• 1 80,125 05 

4,860,508 75 

L'augmentation de revenu qu'ont produit les droits ·d'em·egistremcnf., de 
greffe, d'hypothèque et de timbre a été déterminée par un nombre plus grand 
de transactions, qui n'a d'autre source que la prospérité publique, c'est-à-dire 
la multiplicité et l'importance des intérêts engagés. 

Quant aux droits de succession, on ne saurait assigner de causes spéciales 
aux différences qu'ils présentent, cet impôt étant essentiellement variable. 

Il en est de même des amendes en matière d'impôt et de condamnation. 

Nous avons vu plus haut que cette catégorie d'impôts avait 
donné une recette de . fr. 
mais les droits constatés s'étant élevés à 

Il restait à recouvrer. 
dont l'apurement a eu lieu comme il suit : 

a. Articles annulés et sommes portées en 
surséance indéfinie . . fr. 

b. Droits reportés à l'exercice 1868 à recou 
vrer sur les débiteurs . 

. fr. 

581Sa1>,1>os 7o 
59,024,204 füj 

f 68,74~ 60 

TOTAL ÉGAL. • fr. 

9-1,188 07 

77,tm7 B5 

t68,74o 60 

Toutefois il est à remarquer que parmi les droits annulés ou portés en 
surséance , il s'en trouve pour une somme de fr. 82,219 80 es dont Je recou- 
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vrement n'est que différé. Cc sont des droits de succession garantis par cau 
tionnement et dont le payement est subordonné à la cessation d'usufruit 
des biens qui en sont grevés. 

Quant à la somme de fr. 77 ,o57 ij5 es qui a été reportée ù l'exercice 1868 
pour être recouvrée sur les débiteurs, elle se compose <le créances litigieuses 
ou en instance ou de sommes pour le recouvrement desquelles des contraintes 
sont décernées. 

Évalué par le Budget des Voies et 1'1oycns à . . fr. 
le produit des rivières et canaux. ne s'est élevé qu'à. 
et présente ainsi sur· tes prévisions législatives une différence 
en moins de . . . . fr. 
qui se répartit comme il suit : 

2 050 000 » Péuges. - Canaux, 1·i• 
1 l 1· Wl"85 cl l'OUICS, 

1,692,406 4 l 

557,D95 o9 

a. Rivières et canaux. 
b. Routes appartenant à l'État. 

. fr. 52-1,038 Ha 
16,mm 44 

fr. 557 ,~95 o9 

En fixant à 2,050,000 francs le revenu probable des rivières et canaux en 
·1867, on s'était basé sur- la prévision c1ue les réductions des droits de navi 
gation qui ont été accordés par la loi du '1 ev juillet t 860 ne tarderaient pas à 
exercer une influence heureuse sur cette branche de revenu, et que la recette 
de {867 dépasserait celle de ·1866, mais ces prévisions ne se sont pas réali 
sées. D'un autre côté, la crise alimentaire de 1867\ qui a agi sur le mouve 
ment des affaires, est aussi une des causes de fa différence en moins q'i.1e pré 
sente l'ensemble de cc produit. 
Lu comparaison des recouvrements effectués du chef des péages en ·f 867 

avec ceux de l'exercice antérieur présente une différence en moins de 
fr. -1 ,094,120 6l c•, mais il est it remarquer que dans sa prévision de l'adop 
tion par la Législature du projet de loi portant abolition des droits de bar 
rière , cet article de recette qui 1 en l 866, s'était élevé à fr. J )4-H ,978 89 es, 
avait été supprimé. Par suite du défaut d'entente entre le Gouvernement et 
les actionnaires des routes de Huy à Tirlemont et de Huy à Staveiot , le droit 
de barrière a été maintenu sur ces routes et a été évalué au Budget des Voies 
et Moyens modifié à 50,000 francs. 
Il est aussi à remarquer qne dans les recettes présumées du produit des 

routes appartenant à l'État, était comprise une somme de ·100,000 francs 
environ provenant des ventes de terrains, locations, ventes d'arbres, her 
bages, etc., et que cette somme a été rattachée en partie à la rubrique 
<< Domaines» (valeurs capitales) et en partie à celle « Revenus des dornaines.» 

Ces deux circonstances expliquent la différence signalée plus haut. 

Les droits constatés du chef des péages s'étant élevés, en 
-1867,à. . . .fr. 
et la recette -à • 

J,692;928 H 
f ,692,406 41 

présentent un reste à recouvrer de . . fr. 
qui a été reporté- à l'exercice suivant par suite de l'état de 
faillite des débiteurs. 

f>21 70 
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Postes. Le revenu <les postes a dépassé les évaluations 
de. 
d'une somme de . 

Ce qui porte les droits constatés de l'exercice à . 
Ces mêmes droits ne s'étant élevés, en 1866, qu'il 

fait ressortir une différence en plus pour 1867 de 
qui se répartit comme il suit : 

du Budget qui étaient 
. fr. 51717,000 1) 

197,909 02 

. rr. 5.9141909 1>2 
5l6a8,6o7 69 

. fr. 2156,201 85 

Taxes des correspondances en général . fr. 
Émoluments perÇllS en vertu de la loi du 

f 9 juin ·1842 
Articles d'urgent . 

222,190 20 

7,178 46 
26,885 17 

ToTAL ~:GAL. 

Voici les explications données par M. le Ministre des Finances sur ces aug 
mentations de recettes : 

La moitié de l'augmentation du produit dès taxes et correspondances peut 
ôtre considérée comme normale. L'autre moitié est attribuée à un usage 
des plus en plus fréquent de timbres-poste pour l'acquittement des petites 
créances. 

La
1
mnjoratio,n des émoluments perçus en vertu de la loi du 19 juin 1842 

est particulièrement due à un accroissement de quittances déposées à l'en 
caissement. 
Enfin, le développement incessant du nombre d'articles d'argent expédiés 

par la poste explique l'augmentation de cet article de recette. 
On sait que la loi du 20 décembre 1862 a attribuée aux communes 4-1 p. 0/o 

du produit des postes. La somme de fr. 51914.,909 g2 es renseignée au compte 
ne représente (1ue la part revenant au Trésor dans ce produit. 

Péages. -- llla1·ine. - Les évaluations du Budget. 
Produit du service 
des buteaux à vapcur recette de . . . . . . 
entre Ostende et Dou- 
ms. Elle ne s'est élevée qu'à. 

et a été ainsi inférieure aux prévisions législatives de. . fr. 

des Voies et Moyens faisaient 
. . fr. 

prévoir une 
460,000 }) 

· 421,098 8J 
58;90-1 { 9 

Toutefois il est à remarquer que la comparaison des recouvrements effec 
tués en J.866 avec ceux de ·1867 présente, en faveur de ce dernier exercice, 
un boni de fr. 4J)Hf 86 es sans qu'on puisse en désigner' la cause: YU la 
nature essentiellement variable de ce produit. 

Cap,ta,n_et rc,euus._- De même qu'en f 866, les prévisions du Budget. des Voies et Jlloyens ne se 
Produits des chemins c • 
de fer et des télé- sont pas réalisées en ce qui concerne les produits de l'exploitation par l'Etat 
graphes. 
· des chemins de fer et des télégraphes. 

Evalués à 
la recette ne s'est élevée qu'à . 

et s'est trouvée ainsi inférieure aux prévisions de . 

. fr. 59,000,000 » 
57l890,974' 44 

. fr. 
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Mais il est il 1·ema1·quc1· que dans la somme de fr. 57,8tl0,974 44 c• n'est 
pas oompi-iso celle de fr. ft.CH ,224 07 es qui restait i1 recouvrer sur les droits 
constatés o. la clôture do l'exercice. 

Nous avons demandé des explications à tll. le 1Ui11islrc des Travaux publics 
il ce sujet, et par lettre du 21 avril dernier il nous a fait connaitre que le non 
recouvrcment.rlans le cours do l'exercico.de la somme précitée est dù1jus<1u'à 
concu rrcnce de fr. 30a,307 21 C\ à ln reprise des lignes de ln Fln11d1·c occiden 
tale et de Hainaut et Ftnudres par la Société d'exploitation el nu refus fait 
pat' celle société de prendre à su charge les créauces antérieures i\ son entrée 
en possession des lignes précitées. 

Qu'en cc qui concerne le restant de sa différence, il provient: 

·t O De cc que la grande Compngnie du Luxembourg a subordonné sa libé 
ral ion envers l'État à l'cucnissement du minimum d'intérêt qui lui était du 
J>Our l'exercice 1868; , 

2° D'une contestation survenue entre l'Etat et la Compagnie de llrugcs à 
Blankenberghe , au sujet des frais <l'exploitation de ln station commune de 
Hruges. 

~fais comme le refus de payer opposé par Ia Société générale d'exploitation 
ne justifiait pas le non-recouvrement de la somme de fr. 50~1507 21 es, la Cour 
demanda de pins amples explications. 
Il lui fut alors répondu que la prédite somme de fr. 50[j,507 2 t c~ se 

composait de d~1x créances 1 l'une à charge de la Compagnie du chemin 
de fer Hainaut et Flandres , s'élevant ù fr. 5t>,558 68 es, l'autre à charge 
de la Compagnie du chemin de fer de la Flandre occidentale s'élevant à 
fr. 269,968 a5 es. 

Qu'en ce qui concerne la première, l'État était dans la persuasion que cette 
créance serait, comme d'usage en pareil cas, acquittée pat· la Société génêl'ale 
d'exploitation; qui avait repris le chemin de fer Hainaut et Flandres. Lorsque 
plus lard il a dù renoncer à cet espoir et qu'il a voulu exercer une pression 
sur l'ancienne Compagnie 1 celle-ci a contesté l'exactitude des frais mis à sa 
charge du chef de l'exploitation de gares communes, circonstance qui a donné 
lieu à la révision de nombreux comptes de dépenses et à des entrevues réité 
rées, de sorte que la liquidation du reliquat définitif n'a été effectuée qu'au 
mois de septembre -1868. 
En ce qui concerne la créance à charge du chemin de fer de la Flandre 

occidentale, l'Etat s'attendait d'abord a en- recevoir également le payement 
de la Société générnle d'exploitation, et lorsque son attente a été déçue, il s'est 
borné à des instances auprès de la Compagnie débitrice, qui, elle, de son côté, 
ne cessait de demander que le Gouvernement voulût d'abord lui payer le 
minimum d'intérêt garanti à ses lignes. Or, l'établissement des derniers 
comptes d'exploitation qui devaient servir de base pour déterminer ce mi 
nimum, a offert des difficultés extrêmes, à ce point que ce n'est qu'en -1869 
que tous les comptes ont pu être clôturés et liquidés sur des bases provi 
soires i1 l'égard <lesquelles la Législature sera appelée à statuer. 

L'examen du compte avait aussi fait remarquer une différence de 
fr. 646,700 40 es entre le chiffre des droits constatés primitivement' par 
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l'administration du chemin de fer, du chef du produit des marchandises et 
celui renseigné au compte général pur le Département des Fiuauces , mais il 
résulte des renseignements que nous a fournis M. le 1Uinistre des Travaux 
publics-que cette différence résulte de ce que le chiffre de l'administration ne 
comprenait pas les reliquats restant dus de 1861> et 1866, non liquidés avant 
la clôture de ce dernier exercice. · 

Voici le détail de ces reliquats : 

Compagnie du Luxembourg. - Exercice 1860 
Hainautet Flandres. 

Flandre occidentale. 

Hainaut et Flandres. 
Luxembourg. 

1866 

. fr. 

ToTAL i:cAL, . fr. 

1,440 Oa 
84,90;, 55 
ms,558 68 

108,000 » 

52,685 64 
2·ta,968 o5 
55 792 29 , 

,J 54,t>71 88 
646,700 40 

Ilien que le revenu de 1867 ait été inférieur aux évaluations de 
fr. 1,i09,02f> 06 es, la comparaison de ce revenu avec celui de l'exercice 
antérieur présente néanmoins une différence en plus de fr. 2,226;157 94 es 
dont nous donnons ci-dessous le détail en faisant connaitre les causes aux 
quelles le Département des Finances attribue cette différence. 

RECETTES EFFECTUÉES DIFFÉRENCE' 
DÉSIGNATION A. L'tiXSRCICE 1867. --------- K\.l'LICATIONS. 

DES PRODUITS. u 1861. EN 1866. En plus. En moins. 

! , l 
1 ! Cettenugmentation peut 

1 Voyageurs " •••••~ 

être attribuée à I'exposi- 

14,416,116 50 12,810,722 01 1,605,:;!);; 6!) tien universelle tic Paris ., 
qui a provoqué un mou- 
vement censidérable ile 
rnyageu1·s. 

1 C•Lt• réduction est attri - 
Équip~ges, chevaux el 488,177 87 5:;;;,477 04 » 45 '>OO 17 bué~ à la 11,esle bovine qui 

bestiaux. ,- a fait de s1 grands rava- 
· . ges dans ton~ les p.iys. 

1 Cette augmentation pro- 

1 Marchandises :20,7 48,417 5û 20,084,501 4'.i G04,116 15 
vient de recettes recou- 

n 1•ré_es sur les exercices an- 
lé1·1c111·s. 

1 
1 Ce produit est très-va- 

riable et subit l'influence 
1 Produits extraordiuai- 1,161,850 67 1,2ü3,0-30 85 n 10-1, 1116 1 O < des encaissements plus ou 

res. - Cartes de cir- moins réuuliers des rede- 

1 

culatiou. vances. 

Télégraphes. 1,076,412 0-1 075,208 51) 103,113 45 n Au~menlation normale. 

1 
. 

2i">72,62:5 2ï 146,485 35 

2,226,157 94 

' 



( 49 ) [N° 5.] 

Les lois des ! 2 avril :185;5 et :12 avi-il ·f 8tH qui fixent les prix de tnrns1>ort Trnnspcrts ~rnt~iils ou 
' ' u (>ri~ l'e<llllls. 

des voyageurs cl des bagages sur le chemin de for de l'Etat, établissent des 
exceptions et permettent soit le transport gn1.luit, soit le transport à prix ré 
duit à concurrence de oO p. 0/o au maximum, suivant autorisation de M. le 
Ministre des Travaux publics. 

L'application de ces lois aux transports effectués g1·tüuitement ou avec 
réduction de prix pendant l'année ,t8G7 a donné les résultats suivants :. 

La gratuité du trauspurt appliquée aux dépêches - lm 
reaux ambulants - au transport des douaniers i aux objets 
pour chemins de fer et en service, au transport de bagages 
d'émigrants, représente, aux prix des tarifs, une somme de fr. 

La remise de 60 p. 0/o accordée pour les transports mili 
taires (bagages, chevaux, bestiaux), - les détenus - les 
grains et fourrages pour l'm-mée , grains et farines pour la 
boulangerie militaire elles maisons de détention de Bruxelles 
et Vilvorde, - les transports d'objets pour l'exposition, et les 
départements ,ministériels, - le transport du charbon pour 
la marine de l'Etat,- les lrimsportsd'émigranls,desociétaires, 
de gardes civiques, de voyagem·s par trains de plaisir, des ba 
gages d'excursionnistes pour Londres, d'ouvriers se rendant 
à l'exposition de Paris, et de chevaux de courses, forme un 
total de remises de . 

La remise de 2::. p. 0/o appliquée aux transports de mili 
taires, <le sociétaires , de ~ardes civiques et de voyageurs 
par trains de plaisir, s'est élevée à . . . 
Enfin, par décision ministérielle du f 9 décembre 1860, 

prise en vertu de la loi du :12 avril :183;$, un abonnement a 
été accordé au Département de la Guerre pour les transports 
généraux de la gue1·re. L'évaluation des remises accordées 
de ce chef se chiffre par . 

TorAL des remises résultant des transports effectués gra 
tuitement ou avec réduction sur les prix des tarifs en 1867. 
En 18661 ces remises se sont élevées à. . . . . 

DIFFËRENCE EN i\IOINS en 1867 . . fr. 

:1,464,87;5 78 

120,6~4 66 

47,547 07 

80,589 7{ 

1,715,267 22 
t,876~71a 42 

-165,448 20 

Le produit des abonnements au llonitwr, aux Annales 
parlementaires et au Recueil des lois) s'est élevé à . . fr. 

11 n'avait été évalué qu'à 
Les prévisions législatives se trouvent ainsi dépassées 

de. . . . . . . . . fr. 

46,a96 79 
24,000 » 

Produits des abonne 
ments nu llloniteur, 
aux Ar111ales parle• 
mentafrM et au Re 
cueil des fois. 

22,!>96 79 

Ce boni, relativement important, puisqu'il représente à peu près lé double 
des évaluations du Budget des Voies et Moyens, n'est pas, à proprement 
parler, une augmentation de revenu, mais provient du virement des abon 
nements demandés en décembre :1867 et qui, d'après un ancien usage 1 
étaient rattachés a l'exercice suivant. 

13 
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Il est, on outre, à renrnrquer que le chiffre des droits constatés au compte 
n'est pas d'accord avec le relevé de ces droits, que nous a adressé M, le l\li 
nistre de la Justice, en conformité de l'article 48 de la loi de comptabilité. 
et présente une différence en plus au compte de fr. f>,540 fO es, qui se divise 
comme il suit : 

Iïloniteur , 
Annales parlementaires. 
Recueil des lois. 

. fr. 4,!0ü 6a 
i ,i 45 2!:i 

91 20 
TOTAL ÉGAL. . fr. :1,51.0 10 

Ces différences ont été expliquées par lU. le Ministre des Travaux publics. 
Elles résultent, d'une part, de ce qu'on a déduit des recettes afférentes à 
l'exercice 1867, le port d'affranchissement du Moniteiw adressé aux abonnés, 
aux légations belges à l'étranger, ainsi que le port d'affranchissement de deux 
abonnements pour la Hollande, s'élevant ensemble à. . fr. 9,44'2 92 
et que, d'autre part, on a ajouté aux droits constatés, les 
produits du mois de décembre 1866, ci . - 14,785 02 

D1nt.nE1"CE ÉGALE. . fr. a.540 10 

Nous avons lieu d'espérer que ces irrégularités ne se reproduiront plus. 

Capiinu~ eirevenus.d- La partie des capitaux. et revenus dont la recette est attribuée à l'adrninis- Enrog,stroment el o- 
maines. traliou de l'enregistrement et des domaines se compose d'articles dont l'im- 

portance est essentiellement variable à cause de leur nature. De là les diffé 
rences très-sensibles, tantôt en plus, tantôt en moins, que l'on l'emarque 
entre les évaluations et les droits constatés pour chacun de ces articles, bien 
tJlte l'on prenne généralement pour base des évaluations la moyenne du 
produit des cinq dernières années. 
Le tableau ci-après présente la comparaison des évaluations du Budget 

avec les droits constatés sur cette catégorie de revenus. 

i.-~a:luACl011i, 
EXCÉDANT 

Droits 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. du Budget des DES DROITS 

DES RECETTHS. CO:tSTATÊS. 
ÉV ALUHIONS. constatée 

Domaines (valeurs capitales). . 950,000 . 2,180,424 84 • f ,2:59,424 84 

Forêts. . f ,000,000 " 805,684 78 104,~15 22 » 
! 

1 Dépendances (lu chemin de fei-, - 90,000 " 164,172 • 0 74,172 • 
l 
1 Établissements el services régis par l'État . 200,000 " 298,051 07 • QS,O51 07 

Produits divers el accidentels . 1,100,000 >} 1,235,876 56 • 135,876 56 

Revenus des domaines. . 550,000 >} 927,002 94 . ôï7,O02 94 

TOTAUX. . fr. 3,890,000 • 5,710,211 99 104,315 22 1 ,924,527 21 

Fr. 1,820,211 99 
1 
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Les droits constatés s'étant élevés à . 
et les recouvrements ù . 

Il s'ensuit qu'il restait ù recouvrer tl ln clôture de l'exer- 

. fr. 

[N° 5.) 

:>,7I0,2H !)9 
4,29üfHO 90 

CICC • 

dont. 
ont été annulés 
et. 
ont été reportés t\ l'exercice '1868. 

. fr. 4 :fü7 27 , 

1,410,234 82 

l,414,7n2 UO 

Bien que reportée ù l'exercice suivant, comme droits constatés ù la charge 
des débiteurs , le recouvrement de la majeure partie de cette dernière somme 
présente néanmoins beaucoup d'incertitude. 
. En effet, nous y voyons figurer, d'abord une somme de 478,C>OO Irancs., 
due pn1· Ia Compagnie des docks, à Anvers, ù litre de deuxième annuité, mais 
cette somme sera annulée à concurrence de 47t>,200 francs nu compte de 
·1869, ensuite de la loi du 22 décembre 1869 autorisant la cession de cet 
entrepôt à la société anonyme dite Compagni(} des docks, entrepôts et maga 
sins généraux d'Anvers, et la convention faite avec celte société le -16 jan 
vier 1870. 

Les remboursements do capitaux, tant du fonds de l'industrie nationale 
<tue des créances ordinaires , ainsi que les intérêts échus de ces capitaux 1 et 
qui représentent une somme de plus de 9001000 francs dans les restes à rocou 
vrer , sont tout au moins incertains, le non-recouvrement de ces créances 
étant motivé sur l'état de faillite ou d'insolvahilité reconnue des débiteurs. 

Des procès en instance et des poursuites, résultant de jugements, tiennent 
en suspens le recouvrement des créances suivantes : 

Prix. de vente de coupes de bois ( décime compris) . . fr. 
de chablis, de bois de délit et (l'élagage 

Concessions de tourbières 
Produits de ln calamine. 

44.022 )) 
'13,540 Oa 
5,040 )) 

601000 )) 

Chaque année, l'.attention de la Législature s'est fixée sur le produit des 
jeux de Spa, dont la suppression a été proposée put· le Gouvernement en 
séance de la Chambre des Représentante, en date du 9 mai 1868. L'intérét 
que présente cette question nous conduit à donner le résultat 'de l'exploita 
tion des jeux pendant l'année 1867, comme nous l'avons fait du reste pour 
les années antérieures. 

D'après le compte établi par la commission administrative de ces jeux et 
approuvé par M. le Ministre de l'Intérieur, l'exploitation de la ferme des jeux 
a donné les résultats suivants : 

Pro<l,1îts des jeu, 
de Spa, 

Les recettes se sont élevées à 

SAVOIR : 

. fr. 2,H,2,707 66 

Produits de la f 
roulette. . . . ~ 

Gain. fr. 
Perte. 

a 950,869 )) ) 
40,8!'54 )) \ 890,0Ja )) 

14 
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REPORT. • • fr. 890,0H> )) 2,H>2,707 66 

Prod. du trente ~ Gain. fr. J,5·H>,956 t:>0 l 
et un . . . . { Perte. . ;575,4.,15 » J 

Monnaies étrangères . . . , . . . 
Recettes sur les Budgets antérieurs de 

l86t, ·1864 et ·t8G6 . . . 
Produits des bals et concerts . . 
Somme payée indument à charge de l'ar 

ticle ·11> du compte de ·1866 . 

742 t>25 :$0 , 

·l ,·t S!J >> 

l ,HH n 

200 )) 

TOTAL ÉGAL. . fr. 2,H>2,707 66 

1 
Les dépenses se sont élevées n. 

SAVOIR : 

Administration. - Police 
Locaux. - Éclairage. - Chauffage 
Fêtes . 
lUusiqmJ. - Théàtre. - Beaux-Arts. 
Person nel des jeux. 
Service 
Frais divers . . 

507,·tD2 24 

'foTAL ÉGAL. 

70,6U9 02 
5'7,t559 45 
49,840 5f'> 
54,019 97 
81,476 0~ 
·l 2,frt 7 20 
20:960 22 

501,-1a2 24 

d'où il résulte un bénéfice de. 
sur lequel il a été prélevé, savoir : 

1° a p. 0/o au profit des établissements de 
bienfaisance de Spa . . . . fr. 

2° f p.% au profit du directeur gérnnt des 
jeux (en sus d'un traitement fixe de 121000 
francs) . . . . 

5° a p. 0/o au profit des communes d'Os 
tende, Blankenberghe, Chaudfontaine, Nieu 
port et Heyst, réductibles au maximum. de 
70,000 francs ensuite de la convention du 
22 mai ·J8f>9, à partir de 1860 . 

921277 77 

18 4ao m, ' 

70,000 » 

'180,755 52 

RESTE. . fr. -f ,664,822 ·10 

à. laquelle somme, il faut ajouter ponr le loyer du café . 4,000 >) 

ce qui dorme un bénéfice net de. . . . . . . . . fr. 1,668,822 iO 
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il partoger comme il suit : 

150 p. 0/o au Gouvcrnoment . . fr. 
20 p. 0/o à la commune de Spa. 
50 p. 0/o aux actionnaires à charge por eux 

d'employer une somme 42,~00 francs confor 
mément à l'article -14 de l'acte de conces 
s1O11 

834,411 0;5 
555,764 42 

t>00,646 65 

TOTAL ÉGAL . fr. ·J ,668,822 ·lO 

En -1866, la part du Trésor s'est élevée à. 
Elle a été en -1867 de 

D1rrfoENCE EN l'LUS en 1867. 

fr. 850 62·1 93 , 
854,41 i 05 

. fr. 3,789 12 

Les prévisions du Budget des- Voies et Moyens pom· celte 
branche do revenus étaient de . . fr. 
La recette s'est élevée à. 

2,füH ,000 » 
2:276,681 70 

C,,pitau, et revenus, - 
'l't ésor public. 

et présente ainsi sur les prévisions une diminution de . fr. 
qui se décompose comme il suit : 

::i74,318 50 

DI•:SIGNATION DES l'IWDUln,. 

CO,UPAI\AISON 

J:lV.HUATIO:\S . .VEC LES ltFCOUVRl.UbnS.. 

Excédant 1 
DES iZY1LU:lTtONS. 

E,cèdanl 
DF.S Pl\OUUll~- 

Produits divers des prisons (pistoles, cantines, vente de vieux effets) 

- de l'emploi des fon,ts de cautionnement et de consignations 

iles actes de commissariats maritimes 

des droits de chanccllei-ie 

de pilotage. 

<le fanal. 

Chemin de fer rhénan. - Dividendes 

Part réservée à l'État, par la loi tin 5 mai 13:;o, dans les bénéfices an 
nuels réalisés par la Ba11q11e Nationale 

TorAUX' . fr. 

DrFFÉRf.NCE iGALl1 • fr, 

16/!09 0:J 

581,5:H 92 

184,217 ï5 

101,079 66 

I►

15,100 35 

1,005 » 

210,559 0o 

ï8,ï75 1 i 

0 

6130,0:18 3'5 1 

~---~-:.-------11 
514,740 o;s 

574,318 50 

Bien qu'inférieurs aux évaluations de 1867 de fr. 16,209 02 c•, les pro 
duits divers des prisons ont néanmoins été supérieurs de fr. 471059 83 es aux 
produits de l'exercice 1866. Cette augmentation <le recette provient notam 
ment des causes ci -après : a. c< Du recouvrement des frais d'entretien de 
mendiants et vagabonds en exécution de la loi du 6 mars 1866. b. d'excé- 
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dants constatés dans los caisses do lu masse des détenus au moment de la 
remise de ces musses aux corn ptubles en vertu de la nouvelle organisation de 
la comptabililé de l'adruiuisu-atiou des prisons, excédants qui ont été portés 
en recette au profit du Trésor , c. de l'excédant constaté dans la caisse des 
retenues opérées sur les grntilîcutions des détenus de la prison d'Anvers 
pour l'achat d'outils, clc., excédant qui a été également porté en recette au 
profit du Trésor. ' 

La compnraiscu des recouvrements effectués sut· cette catégorie de re 
venus avec ceux. de l'exercice antérieur fait encore ressorti,- d'autres diffé 
rences notables : c'est ainsi que les recettes résultant do l'emploi des fonds 
do cautionnements et de consignations qui s'étaient élevées: en 1866, à 
fr. f ,0631992 ~I es n'ont produit Cil ·1867 l(UC fr o6a,478 08 es l mais comme 
la. différence en moins de fr. 498,o 14 45 es a poul' cause le rem pincement de 
valeurs à intérêt semestriel pnr des Lons du Trésor dont l'intérêt ne se per 
çoit qu'il la lin de l'année de leur émission, il s'ensuit que cette différence en 
moins constatée pour 1867 figurera en plus dans les résultats de 1868. 

Les dividendes attribués aux 4000 actions du chemin de for rhénan qui 
avaient produit en 1866 239,8~0 francs ne figurent plus en recette en 
·1867 que pour· fr. 481202 27 C' et présentent ainsi une diflércnee en moins 
de fr. '191,597 73 c'; cette différence provient de cc que ladite somme de 
fr 48,2/52 27 es ne représente pas, comme en 1866, les dividendes d'une 
année , mais seulement le prorata des intérêts bonifiés pur les acquéreurs 
desdites actions. On sait. que ces 4000 actions, acquises en vertu de la loi du -f e1• 

mai 18-10, ont été vendues en avril 1867 pour une somme de fr. 51993;095 92 es. 
Elles avaient coûté 5,519,600 francs, de sorte qu'il a été réalisé sur leur négo 
ciation un bénéfice au profit du Trésor de fr. 6151495 92 C9• 

Quant à la diminution de fr. 312,981 8f) c• sur les bénéfices de la Banque 
Nationale 1 elle est expliquée comme il suit dans le rapport sur- les opérations 
de cet établissement : 

cc Malgré l'abondance persistante des capitaux et les réductions succes 
sives du taux de l'escompte, descendu à des limites qui n'avaient jamais été 
atteintes, les affaires industrielles et commerciales ne se sont point ranimées, 
et si, grâce à la faiblesse de l'intérêt, le chiffre des opérations s'est compara 
tivement accru, les affaires sont généralement restées languissantes, et le 
commerce et l'industrie n'ont obtenu nulle part cette juste rémunération 
due aux efforts laborieux <le nos travailleurs. 

» Depuis l'origine de la Banque, le taux de l'escompte n'a jamais éprouvé 
moins de variations qu'en 1867. Après s'être élevé l'année précédente jus 
qu'à 6 et 6 1/2 p. 0/o, il était descendu le 6 septembre J866 à 5 p. 0/o pour les 
traites acceptées et il 5 1/2 p. 0/o pour les effets de commerce non acceptés. Ce 
taux est resté invariable pendant près de quinze mois consécutifs, c'est-à-dire 
jusqu'au { er décembre 1867, époque à laquelle if a été abaissé à 21/2 p. 0/o et 
5 p. 0/o. Cette limite, qui n'a pas été changée depuis, est la plus basse à laquelle 
la Banque soit descendue depuis sa création; elle s'y est déterminée en pré 
sence de l'accroissement incessant de l'encaisse métallique et du taux très 
bas de l'escompte de loufes les grandes Banques de l'Europe. ilfois, comme 
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on pouvait le prévoir, celle mesure n'a pus produit d'effet bien appréciable 
sur la situation générale, et l'affluence des valeurs belges vers le portefeuille 
ne s'est pas augmentée. » 

Les prévisions du Budget des Voies et MoJens 
évalué le produit de cette branche de revenu à . 
la recette s'est élex éo à .. 

et a été ainsi supérieure aux évaluations de. 

avaient 
. fr. 

Rcmùour,e111enls - 
,f 80 OOO Contriùutions direc 

, )l tes, etc, 

250,OtW ,1.f 

. fr. ÜÛ,0:JÜ 4-1 

On ne saurait déterminer la cause précise de cc résultat, lequel du reste ne 
diffère en plus avec les produits de l'exercice antérieur que de fr. 19;449 71, es 
qui se répartit comme il suit : 

Frais de perception des centimes provinciaux . fr. 
communaux. 

Hemboursemcnt par les communes des centimes addi- 
tionnels sur les Non-Valeurs de la contribution personnelle. 6,2(l3 90 

SoJnIE PA1n:11LE. • fr. f 9,449 74 

1:681> 9-f 
f 1,499 93 

Les recettes libellées au Budaet sous la dénomination de remboursement Rem1Joursemen1>. c, 1 Enre!iislrement el 
enregistrement et domaines se sont élevées à . . fr. ü99.881- 89 domaines, 

clics n'avaient été estimées qu'à . !'.»6!>1000 » 

D1Fr.ÉREN'CE EN PLUS. 

qm se répartit comme il suit : 

. fr. 54-,881, 89 

' Reliquats lie comptes arrêtés el non arrêtés par la Cour <les Comptes - Dé 
fieu <les comptables • . 

Recouvrements d'avances faites par les divers départements. 

. fr. 

füFFt.RU'.CE ÉGALE . fr. 

EXCEDANT 

----~., ----- 
OS.:,. lh .lLUATIONS I DE5 11.ECOUYRB"-KNTS 1 

aur 1 sur- 
LES ll"COUVRllill.SMTS I LtS ÉU.LU'.Ut0\9, 

11,903 41 

40,788 50 

t t.ocs 41 46,7l!M 50 

---------·----- 
34,884 89 

11 restait à recouvrer, à la clôture de l'exercice, sur les droits et produits 
constatés à la charge des redevables de l'État, une somme de fr. 70,5~51fü es 
dont l'apurement a eu lieu comme il suit: 

a. Report à l'exercice 1868 des droits à recouvrer sur les 
débiteurs . . . . fr. 6i,(l79 m, 

b. Articles annulés et sommes portées en surséanee in- 
définie . ~,674 » 

TOTAL ÉGAL. . fr. 10,5r,5 ~m 
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De même que pour l'exercice antérieur, la majeure partie de lo. somme 
de fr. 611679 fü> es qui reste à recouvrer a pour objet des frais de surveil 
lance de travaux publics et d'entretien des routes concédées. La Cour a fo.it 
connaître alors les motifs de non-recouvrement de ces frais. Ce sont les 
mêmes causes qui sont invoquées pour f 867. !Hais comme ponr le chemin 
de fer de Gand à Dunkerquo , Ios motifs invoqués en 1866 ne sont plus 
admissibles en 1867, puisque, aux termes de l'arrêté de prorogation du 28 avril 
i 866, les travaux devaient être terminés plus d'un an avant la clôture de cet 
exercice, c'est-à-dire le 28 août i 867, nous avons demandé des explications 
à M. lelUinistrc des Finances, qui, après une lettre de rappel 1 nous a répondu 
qu'il avait demandé à son collègue des Travaux publics les renseignements 
nécessaires pour répondre aux observations de fa Cour, mais qu'il n'avait pu 
encore obtenir ces renseignements. 

Frars de sueveûlanee 
des bois. Les droits constatés du chef des frais de surveillance des bois figurcmf au 

compte pour fr. i95,5l8 of es. Ce chiffre n'a pas été trouvé d'accord avec 
les documents qui nous ont été adressés pour le contrôle de 
ces droits, lesquels présentent, d'une part, une différence en 
plus de . . . . . . . fr. 
et, d'autre part, une différence en moins de. 

56~ 97 
96 5;i 

DIFFÉRENCE }')NALE. . fr. 269 62 

Remboursements. - 
Trésor public. 

Nous avons demandé des explications à lU. le lllinistre des Finances sur 
ces différences, par dépèche du 10 mai f870, rappelée par celle du 9 sep 
tembre dernier, mais jusqu'ici il n'a pas été satisfait à la demande de la 
Côur. 

Notre cahier d'observations allant être mis sous presse, la réponse de 
1\1. le lUinistre figurera dans le cahier de l'année prochaine, à moins que cette 
réponse ne soit de nature a justifier les chiffres accusés pu son Département. 

La partie des remboursements dont la recette est attribuée à l'administra 
tion du Trésor public comparée avec les prévisions législatives présente les 
résultats suivants : 
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Dl(S!GNATION l>ES PRODUl'fS. ~ .• ·oluo.tiou:ii. 

tll.t!ltliH, 

llXCliDANT 
1 

des 

ÉV.lL\11'ClONS. 1 llltCOU'YIUU'lll!tHS. 

Recouvrements d'avances faites par le Mlnistro de 
hi Justice aux ateliers des prlsous , pour achat do 
uwtii:n•s prennèrus . • 

Remboursement • pa1· les provinces des centimes 
additionnels sur les Non-Yalcurs de l,1 eontrlbu 
tion persounelle . 

Beceues accidentelles . 

Abonnement des provinces pour le service des ponts 
el chaussées . 

Abonnement des provinces pour réparations d'en 
tretien des maisons <l'arrêt cl de justice; ~ achat 
el entretien ile loue mobllier. 

l'rél&vmicnt sui· les Iouds de la caisse r,énéralc de 
retraite ,i titre de remboursement d'avauccs . 

Recettes du chef d'ordonnances prescrites de l'an 
née 1,%2 

Prélèvement sur les fontis de la masse d'habille 
ment de la douane à titre de remboursement 
d'avances . 

ToT.\U:I. 

t,2ti0,000 • 8,10.8]-i 71) 400,1:ltî 15 1 • 

20,000 u 17,525 07 2,47-1 !)5 1 . 
100,000 " 523,258 05 1 -123,258 05 

1 

80,000 ,, 80,286 151 " 1 28G 151 

25,000 . .,, ... 1 2,04.0 . 
1,000 ' !:>05 5! 4\)6 -10 • 

-10,000 . 54/102 051 5,;;!)7 9:5 1 " 

9,000 " 0,000 ., 1 . 
. fr. 1 t,5::1:ï,OOO •1 J,5;;:\98!) JSI 4f7,4tl4 82 1 426,-1~4 20 

On ,·emarque dans fa. comparaison des produits ci-dessus avec les pré 
visions législatives, deux différences importantes : l'une en moins de 
fr. 4O9,t 2o 45 es affecte les produits des prisons et a pour cause pi-ineipale 
la suppression <le la prison de Saint-Bcmal'd qui a eu lieu le 2~ septembre 
1867; l'autre, au contraire, en plus de fr. 4-25;2;,8 0~ es dans les recettes acci 
dentelles est due notamment au payement d'une somme de fr. 17~.875 09 es 
ù litre d'escompte sur des bons dn Trésor remboursés ù b Banque Nationale, 
et d'une autre somme de fr. 2o5,G2t H, c" du chef de remboursement d'in 
dcmnités qui avaient été allouées en première insttuice , à cause de l'expro 
priation de terrains pom· te nouveau palais de justice de Bruxellos, et qui 
ont été réduites après payement, par ai-rèt de la Cour d'appel. 

La comparaison des recouvrements des produits précités avec ceux de 
l'exercice antérieur accuse une différence en plus de fr. 578,591 28 es en 
faveur de l'exercice -1867, qui trouve son application dans les causes déji1 
énumérées ci-dessus. Toutefois, il est à remarquc1· que si les recouvrements 
d'avances laites par le Ministère de fa Justice aux ateliers des prisons 
pour achat de matières premières présentent une différence en plus de 
fr. 1 ~j J>06 79 c\ cette somme ne constitue pas, à proprement parler, une 
augmentation de produit afférente à l'exercice 1867, mais provient du report 
à cet exercice d'une somme de fr. 2 l 21706 41 es du chef des droits constatés 
transférés de l'exercice antérieur. Ainsi, au lieu d'une augmentation de 
recette en faveur de 1867, il y aurait, au contraire, une diminution qui doit 

15 
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ôlro nltribuéc , comme nous l'avons dit plus haut, à la suppression de la 
prison de Saint-Homard. 

Il restait t\ reeouvrur à ln clùtm-e de l'cxercieo une somme de fr. 54,5tH OS es 
du chef des droits constatés tl charge des provinces à titre de remhoursement 
des centimes additionnels suries Non-Valeurs de la contribution personnelle. 
!\Jais on sait quo les retards qu'éprouvent les recouvrements de l'espèce pro 
vicnuout de cc que le montant des créunoes ne peut èf.rc r(\glé qu'après la 
clôture de l'exercice auquel elles se rapportent. 

11,•,sour,•c, u, traottli- 
11air,•s ot speciules. 

Celle source de revenu ne figure plus au Budget des Voies et Moyens, tous 
les biens dont l'aliénntion a élé autorisée JHH' la loi du 5 lévrier 1845 ayant 
été vendus. La somme de fr. 254, 68 es, qui est. portée en recolle de cc chef 1 
est un reste à recouvrer de l'exercice antérieur. 

fü,·:ipi1uL\tion_ des ,·c- En résumé, les ressources affectées à l'exercice ·1867, y compris les pi-ix de 
, enus publics pour • , • • , • 
1·,~~1ric,• 1sG1. ventes dos domuines , ont etc évaluées, par la 101 du Bud- 

get des Voies et Moyens du 21, décembre ·18661 à. . fr. ·166,04-6,290 n 

mais ces prévisions ont été augmentées: 

-1° De la part contributivu de la ville d'Anvers dans les 
travaux d"ngrandisscment de celte ville (2mc terme) . 
2° D'une partie du produit de l'emprunt de 401000,000 de 

francs, correspondant aux dépenses spéciales autorisées par 
la loi du 2 juin ·IS~H et celle du 8 septembre ·JSaU, et qui ont 
été rattachées à l'exercice '1867. 

5° D'une partie du produit de l'emprunt de 60 millions 
de fruncs , à 4 1'2 p. 010, ouvert en vertu de la loi du 28 mai 
·186t>, correspondant aux dépenses spéciales autorisées par 
la loi du 8 juillet ·186~ 1 et qui ont été rattachées au présent 
exercice. 10,2621~H,9 82 
4° On complément de la somme rattachée à. l'exercice 

186!>, comme ayant été réalisée en plus que le capital no- 
minal de I'emprunt ci-dessus. . . 207 t>O 

n° Des quotes-parts dos États mat-itimcsdans le rachat du 
péage de l'Escaut. 76;,,929 96 

6° Du produit de la fabrication de monnaies division- 
naires d"nt·gcnt en vertu de la loi du 7 mars -1867. 500,000 >) 

7° Du produit de la vente de 4,000 actions du chemin de 
fer· rhénan acquises en vertu de la loi du -1er mai -1840 . 5,995,092 92 
8° De la part recouvrée en -1867 de l'emprunt de 60 mil- 

Jions de francs contracté en vertu de la loi du iO juin 1867. 29,i 82,o40 » 

Les évaluations des ressources affectées à l'exercice J 867 
se sont donc élevées, en définitive, à . . fr. 216,051 ,48~ 92 

Les droits constatés à la charge des redevables de l'État 
sur les différentes branches de revenu s'étant élevés à la 
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n,wotn. 
somme de . 
présentent sur les évnluntions servant de base nu 
délinil if du Budget une augmentation de 
qui se décompose comme il suit : 

. fr. 216,O31,1,füj 92 
22~,38:S,063 :-58 

rèalemcnt 0 

' fr. 

- 
IiVHUH'lON DJ:S 1u:c1;nES t.O,ll•r\HAISl)"4 

llC:. l1\al11..allv11~ de ICu~!(l:. ail'!! 

ül'.SIGNA1ïON - - - --· Il•:. J11,11l'i tOll:tlütt::. 

naorrs _______ .•.• ..._..-,---- 
de;, tl'o1111l:s d'uprc, ~~<:édutu l~-..c6dn.nt 

l.B UUU(;JU' des eeustntés. 
PltObl.'l'A'"i,~ tlc::i ro r tL. llt'!) des 

\'QUIS hr MO'YH~~. lois spéciales. th 11lu1H1011~ JHHU ccnstntés 

1 Impôts . 112,00.1,200 • • 112,001,2!)0 " 1 :!0,2GG,552 04 ,, 8,2(N,Oü~ 0-1 

Ptiarre~ - G,:!07,000 " " ü,207,000 . 0,028,!JJO -H 178,00J 5ü )) 

Capitaux et revenus. 45,505,000 ., " 15,5li5,000 )) 4ü,'.58::i,61:\il !)!) ., SW,0~8 OU 

Remboursemen ls 2,210,000 ,. ' )1 ::?,270,000 ,, 2, 1li8,8SU !)~ " IU8188\J \J\ 

Ressources oxtraor- 
dinaires et fontis 
spéciaux " .10,mi:,,10., !>'l1U,\JH:ï, tU:ï u2 50,~3.;1 Hl:; !J~ " 2:10,000 • 

' -------- ·--·----·---~ -- - - - - 

IGü,0-10,WO " W,OS:;,!!.lJ f.>ji~W,0,1:.1;5 -O-r~:!5101n,~G-~ -3~ 178,00J /ji) !J,:."ïJ l ,ü 11 0: 

- ----------..:., ·-------- 
O,Jt;J,571 40 

l 

LC's droits et produits constatés h charge des redevables 
de l'État se sont élevés, poul' l'exercice ·1867, à la somme 
de. . fr. 
sur laquelle il restait il recouvrer lt la clôtur-c tic l'exercice. 

Situation deliuit iu- d •. 
l'exercice isur. 

22~.58:.5.063 ;-;s 
2,·l 77 ,93~ 22 

Les ressousces de l'exercice ont donc été de . . fr. 223,207,l '28 -16 
l\fois le report à l'exercice ·1867: en vertu de l'article 3 l 

de la loi sur la comptabilité de l'l~lnt, des fonds affectés h 
des dépenses spéciales restés disponibles au 31 décembre 
-f866 (partie du produit de l'emprunt du 20 décemhre JstH), 
s'élevant à . 197 ,7ti;J 2ti 
ces sommes réunies portent les Voies et clfo_ycns de l'cxcr- --------- 
cice J867 à . fr 223A0tt;893 ,1,2 

<..;HAPITHE li. 

DÊPEi\"SES. 

Les opérations relatives à ln liquidation, tl l'ordonnancement et à l'acquit- Depcu-es "" Y·""'"'' 
l l ' } l' ' f 868 ' ' ' ·1~ ' 1 l I 18~8. - llro,ts ,011- toment ( es ( epcnses pen( ant nnneo ' ont etc vert tees ( ans ous ours statcs et_ recouvre- 

détails 1 sur les pièces justificatives transmises à la Cour à l'appui 1 soit des ments cllèctue,. 

ordonnances de payement, soit des demandes de régularisation des paye- 
monts effectués, soit des comptes des agents comptables; elles s'appliquent 
aux. exercices 1867 et ·1868 et se résument de la manière suivante: 

16 
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DgPENSES PUBLIQUES. 

Service ordinaire. 

Dépenses arriérées des exercices antë- ~ Exercice 1807. 
rieurs , transférées en ,·c1·t11 do l'arti- 
cle 30 tic la loi sur la comptabilité . Exercice t!'û8. 

{ 
Exercice 1807. 

Dépenses propres à l'exercice. . . • ' 
Exercice 1868. 

Services spëeiau», 

l)fi.0U8 CONSTA.Tl18 

y roauprls I PA Y IUa: ~ N 1' S 
ceu a qui rrila.lcui l I llot.,e.tefli. à. puyer. 

n payer 
au 1" j«nvler t8tJ7. 

effocluê,. 

022,200 70!( ') !5:H, 104 02 

532,680 07 24:5,!'i0B I ü 

180 08 

8!),181 81 

02, tï0,287 871(l) Gl,2110,824 2!51 0:!2,165 02' 

141,813,~70 37 112,450,760 10 20,382,010 21 

Dépenses sur crédits restés disponibles / Exercice 1807. 1 t,M0,2G4 571(1) 001,852 841 517,431 73 

' ,, '"'"" ,, ' '''"" ,, " ""'d "' l 1 ~(îli et 1867 et u-ausfécées coufor- 
mément ;) l'article 31 lie l:1 loi sur la 
comptabilité , . . . , , • . Exercice 1808. IG,-195,412 76 15,100,000 13 1,595,40:i o:;, 

Dépenses sur les crédits alloués pat• les ~ Exercice 1867. 34,2117 35 34,207 55 ~ 
lois votées dans le cours tic l'exer- 
eiee . . . . . . . . . . . Exercice 1868. 2,720,808 7-1 2,580,388 t 1 [40,510 05 

Exercices clos. 

Payements effectués et justifiés . 1 5,547,244 011 5,217,249 -111 520,!!9-t 00 

TOTAL GiLÜll.lL 0ES DÉPOSES. • fr. 1 230,601,762 s-1J 1os,010,010 45 52,614,782 !JI 

( 1) Y compris les payements effectués après la clôture ùe l'exercice 1$67. 

llépms"'i~~/e:mcice Nous avons fait connaitre par le tableau qui précède tous les payements 
effectués pendant l'année ·1868. 
Le tableau ci-après <'Xpose les dépenses définitives afférentes à l'exercice 

·1867. 
Il présente, d'une part, le montant des crédits accordés par les Budgets 

primitifs et par les lois spéciales, ainsi que les crédits complémentaires à 
acoor-der- par la loi de compte pour couvrir les dépenses faites au delà des 
crédits non limitatifs; et, d'autre part, les dépenses résultant des services 
faits, les payements effectués, ainsi que ceux restant à effectuer pour solder 
les dépenses. Enfin, il fait. connaitre l'excédant des crédits sur les dépenses 
et des dépenses sur les crédits. 



(..I\l;::OITS ACCORDES, 
LP.1!D11'8 

TOTAL 
1 P.1.Yèl!f.ATS lltSTA~T ,\ ~-nECTotn I eornplémcnlaircs Dépe»&efli PA-1emeuia CrCdit" Dépe,a.llic.N r ecmpr-rs .l :u:eo+dcr des pour solder les dépenses ; 

DÊSIGNHION DES SERVICES. 
lu parl1csd'i1Jloca1wm pour eouv" lu dépenses 

fanes au deta CRÉDJ"f> ~CCORDÉS résuliam cJfcciuéi; eaccdnnt excedau t ---------- tranuerees 
des credl+s euver ts 

de, d sua ORDOJl"~.IJICf.li liVB OJIJJONJl",nCJ~ pour DY.> 5EHY!Ct5 f.UTS, BT JP!:ITJF11'S, LBS Pé'P~~SES. LKS C:ll:&D1TS. 
erereices nn 11/rieuri, le~ u:rvicc, orJrn,1ir.es ù ncr-crdcr. 

du Uudget, 
..,.n eirt":uJ.alio.u. d'cuver-ee-e J,eellcUl. 

1 Seruice - ordinaire. 
1 

Dépenses arriérées des exercices ante- 
rieurs transférées en vertu de l'arti- 1 1 

cle 50 de la toi de comptabilité. 1,:504,855 98 ,, 1 ,iiUli,835 {)8 8'J!J,i34 !J9 8'J3,i66 15 495,100 9\! n 5,!JG8 84 " 
Dépenses propres à l'exercice. i 

Dette publique. 46,5!) 1,428 8/l 3i.i8,4:?2 i.i5 46,029,851 ':21 45,948,555 ;;5 45,952,(:158 52 981,295 8û 538,422 S5 15,596 83 ! 
" 

Dotations 4,3ôü,055 51'.< " 4,SG!),055 158 4,24i,i0D 00 4,24i,i09 no 121 ,;:-;45 68 • • " 
1 

' 
\ de la Justice . . . . 15,654,303 " " l5,(i54,:5LJ3 " l 412;j51709 l l 1411Sll,::l18 G6 1,41!!,'323 8() ,, JJ4,'.)'l0 53 5,229 92 j 

5 . des Affaires Etrangères. · s.eos, 102 02 255,75:, 7ü 5,8,57,!ll i 78, 5,810,270 19 3,797,201 55 381li58 59 255,i55 70 22,077 64 u 
ervices 

généraux lie l'Intérieur. • . . P,,OGR,il 7 ou l) 
i 

13,0Gfi,717 59 12,390,0i 4 10 12,525,460 S!J üûü,643 20 " i3,û0-f 21 " 
lies ; des Travaux publics, 38,914,:ns 75 " ! 

58,014,578 75 30,8\J:5,545 31 3~,9i2,3i2 01 2,018,835 44 " 74,G'.ii 17 848,556 13 
Ministères 37,fi50,000 3ï,15:30,000 30,850,359 ii4 3fi1!l47 ,50S 25 i!J!i,040 5li de la Guerre . • . . 1 

n • " " 2,856 so ,, 
1 

des Finances . 131i1 U,484 45 34,17[) 52 1 13,753,(l{j;j 071 13,577,U(Hl 75 15,5i 7,4ii0 44 Jï5,fül7 22 34,179 5:1 536 Sl " 
Non-Valeurs et Remboursements. 73i,29:'! 46 128/lü!l (l;j 805 5Gl 11 8:ll\il2 'JO 823,708 !)!) 40,525 8:3 128,2138 65. ~,945 !JI • 

J 1 : . 1 
Services spéciaux. ' 1 

Dépenses restées disponibles à la clô- ! 1 

ture de l'exercice 18fi(3 <.t transfé- i 
rées conformément à l'at·Lic/e 31 de . 

1 

la loi du 15 mai 1846 i0,784,392 :W ll 7ü;i84,38:1 :rn: 20,119,634 90 1 D,i04,G55 87 50,604,757 se " 414,079 es Il 1 

' 
Dépenses sur les crédits alloués par 

1 1 

! 1 
. i des lois promulguées dans le cours 

10,042,000 
1 

1 o,o.H,ooo 1,783,973 'i8 1,i83,9i::i 78 8,258,0:W 22 1 
de l'exercice. . . . . . , . " ,, ,,, ,, 

Jl " 1 1 

1 

Hl0,0\l5,02!J 011 G5,(i7!J,l ~6 75 
1 

ÎOTAUX , . fr. :!51},521\140 75 7!5iî,G'21i 28 l 257,281,i07 ù3i HJl,û0-1,315 9:l 75G,fi26 28 G::ii ,5~0 80 ' 855,706 05 i 
l 1 

C. - -- 

:;z 
e,,; 



( 62) 

Ces résultats sont conformes avec ceux constatés dans les livres de lu 
Cour. 

La oompnraisou pat· service des fonds mis t\ la disposition iles Ministres 
avec les dépenses faites et les payements effectués présentent Les chiffres 
ci-aprcs : 

Dette publique. Les crédits alloués pour faire face au service de la Dette 
publique ont été fixés d'abord ptu· la loi du 24 décembre 
·1866, il ln somme de . fr. 4416281919 18 
mais ces crédits ont été ensuite augnwntôs: 

,t O Pal' fa loi du !$ avri] 1868, d'une somme 
de. . fr. -100,000 » 
en augmentation du crédit porté à l'article rn 
dudit Budget. 
2° Pat· la loi du 28 mai ·l 868. 

a. D'une somme de . 
pour intérèls et frais relatifs à la dette flot 
tante (émission des années 1866 et l867). 

b. D'une autre somme de 
pour escompte bonifié sui· le versement m1ti 
c1"pé sur la somme de cinq millions de francs 
due an Trésor par la ville d'Anvers, en exécu 
tion de la loi du 8 septembre -18:$91 et dont le 
payement n'était exigible qu'en septembre 
-1867. 

J 79-l 598 !'57 ) , 

7-1 Hl H 1 

1,962,009 68 

Les sommes transférées des exercices 186a et 18(iG par 
application de l'article 50 de la loi de comptabilité s'éle 
vant à 5;57,283 6;_) 

portent les crédits votés à. . fr. 46,948,712 al 
.l\fais les dépenses ayant excédé les crédits non limitatifs 

d'une somme de . 55SA22 5a 
le total des crédits votés et à voler pour le service de---·---· - 
la Dette publique de l'exercice ·1867 s'élèvent en défini- 
lÏ\'C à. • • • • • fr. 471287,-154 86 

Les dépenses se sont élevées il. . . 46,047,895 )) 

SAVOIR : 

Dépenses liqûidées dans la limite des cré- 
dits ouverts . . fr. Mî,709,470 6:'J 
Dépenses liquidées nu delà. des crédits non 

limitatifs . 558,422 5t> 

TOTAL .i::GAL. . fr. 46,047,895 » 
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Lo total des crédits se trouve ainsi atténué en fin d'exer- 
cice d'une somme de . . fr. 1,259,24f 86 
dont la décomposition s'établit comme il suit : 

Crédits non consommés par les dépenses à 
annuler définitivement. . . fr. 82,884 90 

Crédits transférés t\ l'exercice ·t868 en vertu 
dP I'articlo 50 de lu loi de complabilité . . -1,·1:>6,5~6 ~)6 

... - ----- - -- - ·-- -- 
Souns l'AREll,Ll~. . fr. ·J,~m9,241 86 

Les payements restant à effectuer et à justifier pour solder les dépenses 
liquidées sur ordonnances en circulation t\ ln clôture de l'exercice 1867 s'éle 
vaient à fr. ,J ~,t>96 85 es. 

Les crédits destinés pour le payement des dotations de la 
famille Royale, de la Législature cl de la Cour des Comptes 
011t fait l'objet de la loi du 28 décembre ·1866 qui en a porté 
le chiffre à. . fr. 

lllais la dotation annuelle de ·1150,000 francs allouée à 
S. A. IL le comte de Flandre, par la loi du 14 mars ·18;56, 
ayant été porté à 200:000 francs à partir de la date de son 
mariage (215 avril -1867), les crédits primitifs se trouvent ainsi 
augmentés de . 

Dola lions. 

4,554,888 ~)2 

54,166 66 
et portés à . 

Les dépenses ne s'étant élevées qu'à. 

il en ressort un excédant de crédit. de 
qui a été annulé définitivement. 

. fr. 4,569;000 58 

41247,709 90 
. fr. 12l~5M> 68 

La loi du 2o décembre -1866 avait fixé les crédits néces 
saires à cc département , pour payer les dépenses afférentes 
à l'exercice 18671 à la somme de . - . . fr. H>,475 768 >> 

mais ces crédits ont été augmentés1 d'abord pnr la loi du 51 
mars -1867: 

JO D'une somme de ~0,000 francs à ajouter à l'article 5, 
matériel de l'administration centrale 1 ci . 
2° D'une somme de 52,000 francs, pour la liquidation et 

le payement des dépenses arriérées concernant les exercices 
clos de i86~ et années antérieures, ci. 

Une autre loi en date du a avril ·1868 est encore Yenne 
augmenter les crédits primitifs d'une somme de 
qui se répartit comme il suit: 

Chapitre I, article 5. 
5. 

VI, -- 19. 

. fr. 

A REPORTtR, 

Ministère ùe la Juslil'e, 

ao,ooo » 

52,000 » 

98,62a » 

2~,000 n 
240 70 

50,000 )) 
. fr. -1 ts,m:>41595 }) 
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REl'Ol\'I'. . fr, -1 o,6a4,595 )l 

Chapitre VIH 1 art. 29. 
- 56. 

X, - 48. 
- 49. 

t,2. 
- t>G. 

. fr. 21:i,OOO >i 

2,000 » 
5,08~ 26 
62~ » 

9,087 97 
5,~86 07 

Les parties d'allooations g1·ovécs de droits en faveur des 
créanciers de l'État, et transférées des exercices 186a et 
!866 à l'exercice 1867 s'élevant i, . . . . fr. 2Hl,747 4a 
los crédits servant de hase au règlement de l'exercice se -- -- -·--- --- 
trou veut ainsi avoir atteint le chiffre <le . . fr. H,,870,140 4a 

Les dépenses ne s'étant élevées qu'à. 14,4a 1,017 46 

ont bissé un reliquat de . . fr. 1,419,f 2~ 99 
dont une partie restée sans emploi doit être 
définitivement annulée ci . . fr. 1,576,ü29 87 
L'autre pnrtie u été transférée ti l'exercice 

1868, ci. 42,~95 12 
Sonar f:G,\LE. . fr. ,j ,419,122 99 

Les ordonnances <.·n circulation qui restaient à payer à la clôture de l'exor 
cice s'élevaient tt fr. 441520 a3 es, et les dépenses qui 1 à la même époque 

1 

restaient encore ù régulal'iser sur ordonnances <l'ouverture de crédit à 
fr. 5,2~9 92 es. 
Celte dernière somme n'a été-régularisée par la Cour que le Hi juillet 1870. 

Quant au retard qu'a subi la justiflcation de ces dépenses, M. le Ministre de 
b Justice nous a fait connaitre qu'il provenait de ce (Ille ces pièces avaient 
été classées par erreur dans les archives de son département. 

llinislèrc des Alfai, es 
Élrangères. 

Fixé à la somme de . . . . fr. 
pal' la loi du 2;j décembre ·1866, le Budget du Ministère des 
Affaires Étrangères n été augmenté : 

1 ° Par la loi du 25 mai J868 de . 
2° Des sommes transférées du Budget de lexercice ,J866 

en vertu de l'article 2 de fa loi du Budget de ,J867, ci. 
5° Des parties d'allocations reportées de l'exercice J 866 à 

l'exercice ·f 867 par application de I'article 50 de la loi de 
comptabilité 1 ci . 

Si l'on ajoute ù ces sommes les crédits complémentaires à 
voler par la loi de compte, pour couvrir les dépenses liqui 
dées en sus des crédits non limitatifs . 

5,5 l 0,392 )\ 

H,441 20 

A REPORTCH. . fr. 

2::;~,7ai5 76 

5,873,242 47 
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lhl'Ol\T. . fr. 3.875)>42 47 

el qu'on en déduit la somme transférée à l'exercice ,f 868, 
par arrôté royal du 1 °1• novembre 1868, pris eu vertu de 
l'article 2 de la loi du Budget de t 8681 ci 51985 4~ 
les crédits affectés au service du Département des Affaires 
Étmngèrcs se trouvent ainsi réduits ù, . fr. 5,869,5ti8 98 

Les dépenses se sont élevées à 5;8301244 69 

8AV0lll : 

Dépenses liquidées dans les limites des cré- 
dits ouverts. . fr. 5,a74J88 95 

Dépenses liquidées en sus des crédits non 
limitatifs. 2~a,7aa 76 

S011J!E ÉGALE. 

Les crédits ont ainsi excédé les dépenses de la somme 
de. . fr. 59,H4 29 
qui a été annulée défiuitivemont. 

Les payements restant h effectuer sur ordonnances en circulation s'élèvent 
Ù fr. 221077 64 Ci, 

Les crédits nécessaires pour foire face aux dépenses présumées du Dépar 
tement de l'Intérieur pout· l'exercice -1867 ont été d'abord 
fixés par la loi du 27 décembre i 866 à . . fr. -12,087, 18a 59 

~fois ces crédits ont ensuite été augmentés; 

Savom : 

L'article r;2 (indemnités pour bestiaux 
abattus) de . . . fr. 

L'article ü3 (service vétérinaire et police 
sanitaire) de . 
par la loi du 9 mars -1867. 

L'article iOJ (iustruction primaire) de 
et d'une somme de . 
formant l'article -140 du Bmlget pom· rem 
bourser it la caisse des veuves et orphelins 
des professeurs de l'enseignement supérieur 
les p~rts de pensions payées à lu décharge 
de l'Etat pour l'année ,1867. 

Les crédits transférés des exercices 1865, J8tfü et '1866, 

600,000 » 

60,000 » 

300,:'$52 )) 1 
JS,000 >) , 

A REPORTER. . fr. i5,06o,7-t7 59 
17 

Ministère ùe I' Inté 
rieur~ 



l l\" :s.] ( 66 ) 

HrPOll'I', 

en vertu de l'article 50 de la loi sur lu corupluhilité s'élevnnt n 
portent ainsi les ressources dont le Dépm-tcmont de l'luté- ------ 
rieur· n pu disposer pout· les besoins de l'exercice it . fr. 

Les droits constatés et ordonunncés au profit des créun 
cicrs de l'Etat s'étant élevés t\. 

15 06~ 717 39 , v, 
'123.207 78 

12,4,18,tH0 55 

font ressortir un excédant de crédit de 
dont une partie a été truuférée à l'exercice 
{ 868, ci . . fr. 
et le restant annulé définitivement . 

. fr. 770,581 61 

,128,865 82 
61l,a20 82 

TOTAL ÊGAL. . fr. 770,581, 61 

Les payements restant à effectuer et ù justifier à la clôture de l'exercice 
sur ordonnances en circulation s'élevaient à fr. 741495 OJ es. 

~lm rstere <les Travaux 
publics, 

Les dépenses uflérentos au Département des Travaux publics pour l'exer 
cice ,t867 ont nécessité les crédits ci-après ; 

Loi JJUdgétuire du 25 mars '1867. . fr. 
La lui du 27 mai -1868 a mis en outre à charge de I'exer 

cice ·1867 : 

f O Un<' somme de. 
qui Iorme le chapitre X du Budget, destinée au payement de 
dépenses se rapportant il des exercices clos (1866 et années 
nntérieures}; 
2° Des crédits supplémentaires à concurrence de . 

ont été alloués par la mème loi pour couvrir les insuffisances 
que présentaient les articles :i, 6, 9, 51, 36, 40, 41, 67, 68 
et 69 dudit lludget. 

Les sommes transférées des Budgets des exercices 1864, 
1860 et ·1866, en vertu de l'article 50 de la loi sur la compta- 
bilité s'élevant à . · 

-168,294 41 

529,209 34 

forment un total de . . fr. 
Les dépenses ne s'étant élevées qu'à. 

laissent disponible une somme <le . 
qui se décompose comme il suit : 

Crédits excédant les dépenses, à annuler 
définitivement . . fr. 1,665,499 6a 

a23,658 4;5 

59,458,017 20 

57,5f 1,639 77 

. fr. 2,126i>77 45 

Crédits transférés à l'exercice suivant en 
conformité de l'article 50 de lu loi du lt> 
mai 1846 . 462,877 78 

TOTAL ÉG\L • • fr. 2,{26,577 45 
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Les puyeuicnls rcstuul tl effectue1· ou ù justifier s'élevaient, il lu clôture dl' 
l'exercice, tl fr. 928,21:>5 50 c•; 

SAVOlll: 

Sur ordonnances en circulatiou 
Sm ordonnances d'ouverture de crédit. 

. fr. 79.717 17 
848,~36 13 

fr. 928,2r>3 50 

Les ordonnances de 1·égulurisalion des dépenses représentant ladite somme 
de fr. 848lfü6 15 es restant à justifier sur ordonnances d'ouverture de crédit 
it la clôture de l'exercice ont été liquidées pur la Cour' les 8 février -1869, f 9, 
28 cl 29 janvier, 4 cl ·16 Iévrîer-, 8 mars , ·14 uvril et 24, mui -1870. 

Les retards apportés dans la justification de ces dépenses provient, d'une 
part, de cc que toute une série d'affaires avait été égarée dans les bureaux 
du Département des Travaux publics par suite d'une fausse direction donnée 
aux dossiers, et, d'autre part, de cc que les procès-verbaux de visite de la 
section du chemin de fer· de Tournay à lllautlain et de Ilul à Alh , réclamés 
par la Cour en avril ·1868, n'ont pu lui être transmis qu'en septembre -1869. 

Les parties d'allocations transfo rées des exercices -186;5 et 1866 à l'exercice Ministère de 1.1 Guerre, 
f 867, en exécution de l'al'licle 50 de la loi sur la comptabi- 
lité, se sont élevées à . . fr. HJ7,968 6a 

Les crédits ouverts au Département de la Guerre par la 
loi du 26 mars ·1867, pour les besoins de l'exercice 1867, 
montent à . 541900;000 » 

La partie rattachée à cet exercice, du crédit tic 449,450 
francs alloué par la loi du 2-1 avril 1864, arrété royal du 
fa avril ·1867, ci. i 00,000 » 
Enfin, la loi du 5 avril ·f 868 a ouvert, pour couvrir l'in- 

suffisance des articles 6, H, 20, 22,231 2~, 26,271 29 et 51 
du Budget dudit exercice, un crédit de . 2,600,000 » 

Les crédits affectés aux dépenses <lu Ministère de la Guerre 
ont ainsi atteint le chiffre de. . fr. 57,807,968 60 

Les dépenses ayant été de 

ont laissé un excédant disponible de 
qui se répartit comme il suit : 

Crédits non consommés par les dépenses 
à annuler définitivement, ci . . . fr. 

Crédits transférés à l'exercice ·1868 en con 
formité de l'article 50 de la loi du 1~ mai 
·1846, ci. 

56,984,820 64 
. fr. 825,148 01 

491,05~ 76 

'fOTAL ÉGAL. • fr. 

552,112 25 
825,i48 01 

Il restait à justifier à la clôture de I'exercice , pour solder les dépenses 
soumises au visa préalable, une somme de fr. 28~6 59 es. 

18 
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Mini,\erc lies Pinauccs. Les crédits ouverts au Minislèrn des Fiuaucos poul' foire face aux dépenses 
de ce Département pendant l'exercice ·1867 ont été fixés, par 
la loi du 24 décembre 1866, à . fr. 12,884:800 >, 

mais l'insuffisance reconnue des ullocations des articles 2, 
ü, 7, 8, 27' et 50 a nécessité un crédit supplémeutuiro de 
67,270 Iraues , alloué par la loi du 28 décembre !867, ci. 

Un crédit de fr. t52,0';!7 54 es a en outre été rattuché pa1· 
la nième loi au lludgct de ·1867 poul' couvrir des dépenses 
concernant les exercices clos de ·1862, ·1863, -1864, ·186;5 et 
1866, ci. . 

Un crédit formant l'article 57 dudit Budget n aussi élé 
alloué à ce Département pa1· la loi du 12 mars -1867, pour 
l'exécution d'un urrôt rendu }HW la Cour d'uppel de Gand, 
en cause do la province de Hainaut contre l'État, au sujet 
des intérêts <le l'encaisse de ·1850, ci. 

Les dernières dépenses d'exécution de la révision des 
évaluations cadastrales ont nécessité un crédit de 550,000 
francs, qui ., été allouépar la loi du ~ avril 1868, ci. 
Enfin, Ia loi du 28 mai ·1868 a ouvert un crédit de 

fr. H56,f 73 o3 es pour couvrir l'insuffisance des articles 7 
et 8 du Budget de 1867 et des articles 4t> et 46 du Budget 
de -1866 . _ 

67,270 n 

229,215 t,8 

550,000 )) 

H56,'175 ;55 

TOTAL DES CRÉDITS. . fr. ,15,7-19,484 4~ 

Les sommes transférées du Budget de l'exercice {866 à 
l'exercice ·1867, en vertu de la loi sur la comptabilité, s'éle- 
vant à . . ~,548 80 
le total lies crédits mis à la disposition du lUinislre des 
f?inances pour eouvrir les dépenses de son Département. ont 
ainsi atteint le chiffre de . . fr. ·15,72~;053 2o 

Les dépenses ont été de 

RESTE. 

15,~82,-128 5;J 

. fr. 142,904 90 

Mais comme les dépenses liquidées en sus des crédits 
non limitatifs ont excédé ceux-ci de . 
il en résulte que l'excédant des crédits non consommés 
par les dépenses s'est élevé à . fr. 
qui se décompose de la manière suivante: 

Crédits excédant les dépenses à annuler J~- 
finitivement 1 ci _ . fr. ·174,140 19 

Crédits transférés à l'exercice suivant en ' conformité de l'article 50 de la loi du H5 mai 
1846 . 2,944 23 

54 179 02 , 

177,084 42 

TOTAL ÉGAL. . fr. 177,084 42 
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Les' payements restant il faire t\ la clôture de l'exercice sui· urtlonuauees eu 
circulation s'élevaient. ù fr. ü36 51 es. 

Le Budaot des Non-Vt\lcurs et Remboursements fixé par la loi du 24 dé-Bu,lget iles Non-V,1- 
~ ' leur; et ll embourse- 

cc m bro 1866 il . . . . . . . . . . . . . . fr. 737,200 » ments . 

a été tiugn~enté pur ln loi cl n 28 décembre -1867 de 92 46 

el. porté n . 
Les dépenses se sont élevées ù 

. fr. 77>7 ,2H2 1 l> 

826,712 90 

Excédant des dépenses sm· les crédits . . fr. 
Mais comme les dépenses liquidées à charge des crédits 

non limitatifs ont. été supérieures ù ceux-ci de . 
il en résulte que les crédits à annuler définitivement s'élè- ------ 
vent à . fr. 

sauf allocation d'un crédit complémentaire de f1·. -128,268 6t> es dans lu 
loi de compte, pour couvrir les dépenses liquidées en sus des crédits 11011 

limitatifs. 
Les payements restant à faire et il justifier it la-clôture de l'exercice sur 

ordonnances en circulation s'élèvent lt fr. 2,943 91 es. 

Les crédits transférés de l'exercice -l8G6 à l'exercice -1867, en exécution dl' Services ,pl·c,aux. 

l'article 51 de ln loi du -1;5 mai ·1816 sur la comptabilité pu- 
blique s'élèvent à. . . fr. 70,784,592 2G 

Et les crédits alloués par des lois votées dans le cours de 
l'exercice ù. • . ·J0,042,000 » 

Le total des crédits affectés aux services spéciaux. tic l'exer- 
cice 1867 a ainsi été porté t\ . . fr. 80,826,5U2 26 

Les dépenses liquidées et régularisées pendant l'année 
1867 étant <le 211905,608 (:,8 
il y a un excédant de crédit de . . fr. !'58,922}8:5 !58 

qui a été transféré à l'exercice 18681 en conformité de la loi précitée. 

Les payements restant à effectuer et à justifier sur ladite somme de· 
fr.2·1,9O3,608 68 es s'élevaient, à la clôture de l'exercice, à fr. 4·14,979 O;j es. 

Les crédits ordinaires et 
s'élèvent à . 

SA vorn : 

extraordinaires, ouverts par les lois de Budget, Compa!·rüson entre k~ 

f. ,. 66 790 0,,_.7 ~,- crédits ouverts ou a 
. .. r. ·.1 1 , U ~a ouvrir pour l'exercice 

1S67 et les dépenses 
effectuéessur lemême 
exercice. - Service 
ordinaire. 

Charges ordinaires et permanentes, ci. fr. 162,5n7,7·H> 98 
Charges extraordinaires et temporaires . 4,452,541 o7 

To-rAL ÉGAL. • fr. 166179O,Oa7 f>a 

A REPORTER • . fr. 166,790,mn fm 
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llEPOI\T 

lis ont été augmentés : 

1° Des crédits supphimcnlnires et cxtraordinuires alloués 
pat· des lois spéciales , ci. . fr. 
2° Des parties d'allocations transférées des exercices uuté 

rieurs , en vertu de l'article 50 de la loi sur la comptabilité. 

7 sis s~4. 96 1 1 V 

'J'oTAL DES CllBDITS ALLOUts. 

1,594,85D 98 
··-- 

. fr. 17Ji(H.l8,748 4,9 

Crédits complémentaires ù voter par la loi de compte 
pour couveir les dépenses fuites au delà des crédits non 
limitatifs. 

TOTAL des crédits votés et à voter pour le service ordinaire 
de l'exercice ·1867. . fr. 176,4a15,574 77 

Les dépenses se sont élevées à 

SAYOll\ : 

Dépenses liquidées dans la limite des cré- 
dits non limitatifs. . fr. 168,911,080 96 

169,700,707 24, 

Dépenses au delà des crédits non limi 
tatifs . 

TOTAL ÉGAL. 

7;56,626 28 

. fr. f69:700,707 24 

Il s'ensuit que le total des crédits se trouve atténué, en fin 
d'exercice, d'une somme de . . fr. 6,7a4,667 o5 
qui représente, savoir: 

1 ° Les crédits ou portions de crédits restés sans emploi 
il annuler définitivemeut , ci . . fr. 4,628,919 57 
2° Les crédits ou portions de crédits trans 

férés tl l'exercice suivant: en conformité de 
J'articlo 50 de la loi sur la comptabilité publi- 
que, ci . . . 2,i2~~748 ·JU 

TOTAL f:GAL. 

Les payements restant à effectuer ou à justifier ù la clôture de l'exercice 
s'élevaient. à la somme de fr. i ,096,507 88 es; 

SAVOIR: 

Sur ordonnances en circulation . fr. 242~o4l 83 
d'ouverture de crédit . 803,766 Oo 
TOTAL ÉGAL. . fr. i ,096,507 88 

Ainsi que nous l'avons fait remarquer plus haut, les dépenses sur ordon 
nances d'ouverture de crédit) qui restaient à justifier et à régulariser à la 
clôture de l'exercice, sont actuellement justifiées et. régularisées. 
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La comparaison entre les crédits alloués et à 
y compris les parties d'allocutions transférées 
eices antérieurs, ci . 
et los dépenses résultant des services faits, ù 

fait ressortir un excédant de crédit de 
qui se décompose couuue il suit : 

allouer SUI' l'exercice l 867 Rés,uttal .dëlinilif .te 
' l exercice 1867. 

des exer- 
. fr. 2~7,285,4-42 H7 

191,601,31~ 92 

. fr. 615,679, i 26 7;J 

,f O Crédits restés sans emploi à anuulor dé- 
finitivement . fr. 4,651,a98 01 

2° Crédits L\ transférer à l'exercice J 868 
(article 50 de la loi (Ill j;j IIH.IÎ ,JS.1-6). 2,12a,'74,8 ·fü 

5° Excédants restés libres au 31 décem 
bre 1867 sur les crédits pour services spé 
ciaux et dont le transfert a eu lieu à l'exer- 
cice 1868 (article 5l de ln loi précitée) fj81921,780 58 

To·rAL i:GAL. 

Les recettes de l'exercice 1867 se composent : 

1 ° Des fonds affectés à des dépenses spéciales, restés disponibles an 51 dé 
cembre '1866, en vertu de lurt.icle 51 de la loi sur la comp- 
tabilité de l'Etat, ci . . fr. 197176~ 26 
2° Des recouvrements effectués sur les droits afférents à 

l'exercice f 867 . 2231207,128 Hj 

ToT,\L DE LA ni::ct'rTE. 

Rccapitubtiongéné,·nlo 
tics recettes et des dé 
pcnscs de l'exercice 
1867. 

Les dépenses ordinaires liquidées et or 
donnancées pendant l'exercice, montent 
à . fr. 169,700,707 24 
et les dépenses pour des services spé- 
ciaux . 2J 1903,608 68 

TOTAL DE LA DEPEl'i'SE. . fr. !9'1,604))!r; 92 -191,604,5H> 92 

ExctoANT DE llECE'l'TE. . fr. m ,soo,577 ~o 

Mili,~ connue l'exercice f 866 présente nn excédant de dé 
pense de fr. 53,~86,7a9 07 es qui, d'après le projet de loi de 
compte tic cet exercice, doit être transporté en dépense ex 
traordinaire à l'exercice suivant, ci. 
l'exercice ·1867 offre en définitive un excédant de dépense • 
sur les recettes de . . fr. i, 786,J 81 ~7 

55,o86,7~9 07 
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CllAPITHE Ill. 

SITUATION PHO\'I.SOll\l: J)J; 1.'1:XEHCIC1' ises. 

Situation uullu,lgellle La situation provisoire du Budget de l'exercice -1868, d'npdis les faits 
l'e,.~rcicclSGSuut« , J' , J · · J8fil\ ''l bl't 'f · · janvie« 1sc;a. connus et réa ises au crJallvter · ( .,, se a I comme I s111t; suvou- : 

Il u été recouvré sur l'oxcrcico l868. 
Il restait à réaliser au ·1 ci· janvier 1869. 

ToTAL des recettes probables de l'exercice 1868 
se décomposant comme il suit : 

. fr. 201,,64,7,:'.>22 H5 
5,697,066 76 

. fr. 210,54.f.,088 91 

Hessourccs oi-dinnires . . fr. ,J 761997,468 84 
extraordinaires et fonds spé- 

cwux . 

TOTAL ü;.u .. 

55,347,'1.20 07 

. fr. 2l0:514li88 9 I 

Ln comparaison entre les crédits alloués sur l'exercice 
·1868, ri. . . fr. 2a0,(î8-t,4a2·59 
et les droits constatés et ordonnancés au profit des créan- 
ciers de l'État, ci. . . -161 ,569,577 84 

fait ressortir un excédant de crédit de. . fr. 89,5·!2,074 üC'J 

Les droits constatés et ordonnancés étant de. . -i6l 1569,377 84 
et· les payements effectués et justifiés de . . 1301554,67-i ~6 
les restes ù paye1· sur les droits constatés et ordonnancés -- - - -- --~---- - 
sont de . . . fr. 5110!41706 j8 

CHAPITRE IV. 

CO,\IPTE DES OPÜlATIOl\S SUU LES EXERCICES CLOS DE 186~ A 186ï. 

Les articles 27 128, 29, 36 et 37 de la loi du 1ü mai -1846, sur la compta 
bilité publique , ont tracé lu marche à suivre en ce qui concerne les opéra 
tions restant à terminer à la clôture d'un exercice. 
Le compte des opérations des exercices clos de ·J865 à ·1867 est établi con 

formément i, ces dispositions; il constate, d'une part, les opérations qui ont 
eu lieu en -1868, pour l'apurement final de l'exercice -1865; qui avait atteint, 
au 31 décembre ·1867, le terme de sa prescription quinquennale , et d'autre 
part, la situation au ,fer janvier !869 des opérations sur les exercices suivants 
qui étaient encore en cours <l'exécution. 
Les opérations relatives aux dépenses de ce compte présentent les résul 

tuts suivants. 
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Exercice pfrimé de 1863. 

Cc compte s'établit comn~c il suit : 

Les ordonnances en circulation ü la clôture de l'exercice, c'est-à-dire, au 
5-1 octobre 1864,, )' compris les dépenses restant t\ justifier 
sur ordonnances d'ouverture do ci-édit, s'élevaient à . . fr. ,J ,034,,285 72 
dont l'apurement a en lieu de la manière suivante : 

Les payements effectués et justifiés depuis · 
la clôture de l'exercice jusqu'à ln fin de '1867 
se sont élevés i, . . fr. 977,822 8~ 

JI n été versé, en ·J 868, tl la caisse des dé- 
pots et consignations, du chef des oi-dounan- 
ces frappées de saisie-arrêt ou d'opposition 3J2 n 
Les ordonnances prescrites au profit du 

Trésor et portées en recette cxlrao1·dinai1;c au 
compte du Budget de l'exercice 1868 s\qii- 
vent à. ~6,H.S 87 

TOTAL f;G,\L. fi·. ·f ,034,283 72 

Le tableau oi-apr-ès présente la situation des autres exercices en cours 
d'apurement. 

EXERClCES TER~IE 01\t>tL\N \ZICI-~ PI\EUl:Yl"~ 01\UO.:\~ \:'.\l.lë.S 

oa r:-h·-ct.tlt\tiou J Ill$ l"C"lotU.l.lt Ù. 111.\:;r'~• 
en de la lh'O.!lcrlpt:iou ,\ en nttônul\don " · l.r clôt urc ile :1 jHSl1fi,"• 

L'o IJn.s :u A 1aL' 1.1.:iie..n a;v. ~. qumqueu nale. ces rré:tnccs~ de 1·~\l"lWI..' nu (n I Hl\ 11:r lSl.19 

1 
f::\Cl'CÎCC 186-1 • 1 51 décembre ! 8G~. 807?':!83 2=> 7~1,8î1 25 25,415 os 

1 - 1805 1 ·- l~!A 1,117,088 10 1,000,111 27 IOi',07() 02 

18ô() 1 1870. 5,lj ;o, is 1 o;; 5/ïiii,881 25 IUH,üv;; 70 - • 1 - 
- 1867 . 1 - 1871. J ,:-,1 1, 1$(i D 1 211/101 8H 1 ,~70,0~2 05 

~,Qli(,, 14,-; ::!() ï ,:5Gil,UG8 û:; l ,600,07li ü5 

Quant aux recettes qui ont été ultérieurement opérées sur les droits cons 
tatés qui restaient il recouvrer à la clôture de l'exercice 1865 et ttui s'éle 
vaient à fr. ·1,0;')7,2af) 78 es, la Cour _ne saurait en <!~terminer le chiffre, 
attendu qu'elles ont été confondues dans les recouvrements des exercices 
suivants, auxquels lesdits droits ont été successivement rattachés. 

19 
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CHAPITRE V. 

SEI\VICE DE 1'RÉSOIU:RH. 

Les opérations de trésorerie comprennent les virements de fonds des 
caisses publiques, les conversions de valeurs , les effets à payer et les mou 
vements des comptes courants ouverts aux correspondants du Trésor et aux 
comptables des finances. Ces opérations , qui se, placent entre la perception 
des revenus et l'acquittement des charges de l'Etat, assurent l'équilibre des 
recettes et des dépenses autorisées pur les lois de finances. 

Le tableau ci-après donne le résultat de ces opérations pendant l'année 
1868.• 

MOUVEMENTS EXCÉDANTS 

------- - -- 
•~ RKCBTTBS, 1- JIN ohKL'iSIU, 

- 
Brl RBCB.Tl.KS. EN Olf PBNS1t$. 

{ en numéraire. . 80, 177/.146 80 93,578,276 80 . " 13,401,020 97 
Valeurs 

en portefeuille . 116,700,856 " 125,981,598 50 • 9,280,742 59 

Service des recettes et dépenses de l'État. 242,003,904 48 1!>8,076,979 43 43,026,!)25 05 » 

- - - pour" ordre. 01,060,784 70 01,048,265 08 >) 878,478 58 

-- de la Dette publique. . 00,:rn:1,s!.lo 25 127,055,592 50 >) 57,574,702 05 

Opéeations diverses en dehors <lu service 
ùes Budgets • -107,490,549 65 590,282,521 69 17,208,0:J7 94 • 

. 
1,0:n,s21,2:!5t 05 1,021,1~21,2:n 05 61,1S4,952 90 61,IJ4,052 991 

Les mouvements de fonds, s'élevant à fr. -1,027,821,25-l 9~ es qui ont été 
récapitulés dans le tableau qui précède, ont présenté un excédant de dé 
pense de fr. 61,J54,9o2 99 es, qui a été couvert par des ressources équiva 
lentes réalisées par le Trésor, suivant le détail établi dans les deux. dernières 
colonnes. 

CHAPITRE VI. 

srru AT ION DE L'AD!\IINISTRATION DES FIN,\.l\CES AU 1ei· JANVIER l86!J. 

situation de l'Admini•• Après avoir procédé à l'examen des comptes courants, la Cour constate 
lrntion des Finances l t' I I bil · , l T , , I fi l '868 t 1· d au ,., janvier 1s6v. que es ar 1c es c u I an c1-apres _( u resor , a a m ( e 1 , son c accor 

avec les soldes de ces comptes. 
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0 

l Numéraire 
Yaleurs de caisse et de portefeuille . . • 

Portefeuille 

Opérations de l'année 1868. 

. ( a. Opérations des Budgets en cours rl'exé- 
Smnce ) • des recettes et dépenses eu lion · · · · · · · · · · 

cle !' Blat. ( b. Opérations sur les Bu<l(fets clos. . 

a. Fonds de Liers déposés au Trésor el 
dont Je remboursement a lieu avec 
l'intervention du Jllinlstrc des Fi 
nances. 

Service 

des recettes et dépen,es 1 
~our ordre. 

C, 

\ 

b. Fonds de tiers déposés ,au Trésor cl 
dont le remhcursnrnent a lieu direc 
toment par le, comptables qui en 
ont opéré fa recette. . . . • . 

Fonds spéciaux rauachés aux fonds de 
tiers et dont il n'est disposé qu'en 
vertu d'ordonnances visées par la 
Cour des Comptes . . . 

Opérations de trésorerie relatives au service de la Dette publique. 

diverses en dehors du service <les Burlgets . 

S!TUAT!O:'l 
nu t•r janvier !868, -- ACTIF. PASSIF, 

(Sommis dont Je Tri!•j(Sommes dont le Tré .. 
S.Qr est cr~nnell"r ~t scr eu deJ.,i1eur.) 
somwc.11 n•aJaab)eli,) 

OPÉRATWXS DE L'A.c'INÉE 1868. 

RF.CETns. DÉPENSES, 

1 
EXCÉD~~T 

DE IIECETTES, I DE DÉPENSES. 

.._. SITCATIO!li 
au i" janvier 1869. - -----=--- 

ACTIF. PASSIF. 
(Sor.,me, do~, le Tré-1(Sommes dont l•TN- 
sor- est. cN'anciier ~t. wr est débit.etll'.) 
sommes 1•tfaliiable1.) ' 

80,1i7124G 89 

1 lü,i0018l'H3 " 

)) 

2S,12! ,289 681242,003,904 481102,018,525 14} 49,385,379 54 

i,058,!150 911 5,458,454 29 

28,511,384 15! 42,1,39,204 34\ ,fü,:541,9111 99 

15,308, 14! 441 47,857,042 741 40,244,217 09 

4:S9,177 211 1,0ï2,G:57 02 362,064 • 

91,90!,005 291 G0,378,890 251127,95-'i,59:? 30 

Il 

:i,458,454 ~9 

3,202,777 65 

1,6l3,i25 651 

710,!573 021 " 

" 1 57,574,702 05 

30,448,576 20l40i ,100,54(] GS!o00,282,521 (IQ j 17,208,027 94 

- - 
22,G81,i72 50 

9S,5i8,2i6 86 

125,981,598 59 

~ 

>) 

72,500,669 0~ 

1,600,076 6~ 

25/i081606 50 

1ô,921,86i ogI 

1,149,750 SS' 

54,41C,301 24 
l 

4i,G5û,604 14' 

190,878,102 89J 196,878,102 89(830,943, 129 001sos,2a1 /i51l 50f OB,917,700 55I 46,2:jo,9:53 99f219,559,8i1i 41:ij~19,559,875 45 

22,681,772 56 

~ 
~ ~ - 

,--, 
z 
0 

Qli 

'-' 
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Valeurs de caisse 01 do Les valeurs de caisse et de portofcuillo , dont l'existence, b l'époque du 
11orlofouillo nu l"" • 
janvler 1stJo. 1 or JUUYier ·1869, a ôté constatée par des procès-verbaux de vérification, se 

répartissent comme il suit : 

- -- - ·-- - 
!•IÎ<CKS .lCQUlî?hS 

NuwérHlro, ,1 •roCal, 

autres vuleurs. 

Receveurs iles contributions dircctcs , douanes et accises. 2,095,7-113 21 7,817,507 05 '10,513,;;15 84 

Receveurs lie l'enregistrement et des domaines . 4ll7,'i9I 88 2, t 2:?,42:i 25 9,5801015 11 

Comptables de l'administratiou des chemins tic for, postes 
et l6lé[p'aphes. 1332,007 5lî 04L\732 4-1 1,277,8~0 70 

Comptables de L'administration de la marine so.oss 50 • 20,0~5 se 

- tics prisons. 20,!i84 22 158,745 SlJ 150,:5':lS 07 

- du l\linisLèrc de l'Intérieur 10,520 05 ,, 10,::,20 03 ! SIC de recettes et do payements . . 80,387,503 ()7 " 80,587,1;05 û7 
' ' · le l' ;lat Calssier 1 E ' · S/C de titres de la Délie publique N 

55-1,400 72,258,650 autres valeurs . . . . . . . " • n,Gli\050 ,, 

Agents du 'l'résor dans les provinces " 10,857,155 50 10,857,HiiJ 50 

Mantlats et autres pièces acquittées eu cours de vérifiea- 
1 

1 tionet tic r-é[ptlarisation dans les Départements ministé- 
riels et ,i la Co111· tics Comptes .1 • • • • • • • . 3:1,141,54û 14 i 5:?,141,540 14 

To r.cux . ' fr. 03,578,276 su l 25,!J8 l ,5û8 59 \:n 9,550,875 45 
1 

Cette situation est conforme à celle que présente le compte général de 
l'Administration des Finances. 

CHAPJTHE VII. 

comrn Dl\ LA DETTE PUBLIQUE POUR L'Ai\~ÉE 1868. 

compte spécial de ln Les différents articles qui constituent la Dette publique au -Ici· janvier -1869 
Delle publique pou,· t • 't I' 1 J t b( · · ( ( t~Rnoe iees. son recnp1 u es t ans e a eau qm suit , et au moJen c uque on pourra ap- 

précier d'un seul coup d'œil toute l'étendue des charges remboursables et non 
remboursables. 
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r- - ---- .. ~ - - ·- -· -- 
llOTATION AL'li'WELLE. 

Clt-ll\l. !"IO\ll:,,.\,I. - --- 1 

nu l!\l~llÊ.TS: C-\.LCUL~:; 

1 SUI i'tUHlll:-Sl-"IY.'\I '[ utul. 
I" jt1111ic1· 181..V. 

1 la capital p1·i111itil. 
1 
l 

Ilcntcs créées sans expression de !'a pilai 
au p!'Olil <lu Gnuverneuu-ut néerlan- 
dais cl de la ville de llruxvlles . • 1,1.10,rioo " . 1,140,!itiO ,, 

' 2 '/,p.,, •. :U0,10:,,031 7-1 5,l\0:!11i40 711 " ü,502,(i41) 78 

3 p. •f •. 15,-1-11,lll 1 !J:ï 1,7:i-1,':!-1-1 ,, :îS-1,718 " 2,:rrn,002 " Dette ou emprunt ,i < 
ï ,'2ûH,O0O 4 p.''/ •. ,, l ,'200,000 ,, ;;00,000 . 1,500,000 • 

li 1 /, p. oJ" • Hï ,,mi,~;;;; :i2 2\023,'250 \J.1 3,102,01!) 8~ :tû,7:25,270 ïû 

Delle tlouantc (bons 1'11 T1·ésor restant ù 
1 ernbou-sm- ;111· le-; émissions tics an- 
nées 11:Ml, l81i cl Jt;,:iJ) ii,OOJ " ,, " » 

lions 1!11 Trésor restnnt à rembourser au 
370,000 " 1 1 •, janv:c1· I 8ûLI s111· l'émission 1k I ses. 

1 

_ 0,25~,~0~- _ •~ " 370,000 • 

;,;;,50G,fi!};j 7t 1 • - 'l'orvux .... fr. IG!JO,G:'il,080 21 ;;,usn,rn; s~ ;;; ,l;S3,-1ü3 5-1 

Il résulte du tableau qui précède que l'ensemble des dettes avec expression 
de capital s'élevait, au -1 ci· janvier I S(rn, à fr. 6!)9,6~ 1,080 21 es (valeur nomi 
nale) 1 et que le service annuel des îuté1·ùts et de l'amortissement cxigt>ait., ù 
la nième époque, l'emploi d. une somme de fr. 37,ü83J63 ~H es. 

Cette situation présente, sur celle de l'année précédente, une diminution 
de fr. 5(\239,8~7 36 es sur l'ensemhlo des dettes rcmhoursables. Celte dimi 
nution provient, d'une part: de la différence entre le montant <les bons du 
Trésor en circulation aux époques respectives du Je,· janvier -1868 et du 
,f cr janvier -1869; et, d'autre part, de l'amortissement pendant l'année -1868 
des dettes à 5 p. °/o et à 4 p. 0

/0 t\ concurrence d'un capital nominal tic 
fr. 5,239,8~7 56 es. _ 
li y a une différence en moins de 1,080;000 francs sur les intérêts des bons 

du Trésor. 

Les intérèts ont été émis- payables dès le jour de leur échéance, et les fonds 
affectés au remboursement des emprunts ou dettes, augmentés tics inléréls 
afférents aux capitaux. amortis , ont reçu en temps utile l'emploi voulu. 

Les détenteurs de titres <le la Dette publique, ainsi que les propriétaires 
des inscriptions nominatives au Grnnd-Livre ayant un délai de cinq ans pour 
réclamer les intérêts échus, cc n'est que la sixième année après l'échéance 
que l'Administration des Finances est à mème de compléter, sous cc rapport, 
les justifications qu'elle doit produire à la Cour. 

Quant aux fonds d'amortissement, ils reçoivent toujours immédiatement 
leur dcslinntion; à moins que l'élévation du cours au-dessus du pair· ne vienne 
mettre entrave aux rachats, comme cela s'est produit pendant le cours de 
l'année -1868 à l'égard· du 4 1

/" p.%- L'action d'arnor+issement de cc fonds est 
ainsi restée forcément suspendue. 

lnterêts , 
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•·ood:1~·a111or1i,mncn1. Les fonds affectés à l'amortissement de la Dette nationalo , depuis t856 
jusqu'à l'année 1868 inclusivement, et qui se.composent, comme on sait: 

J u D'uno dotation fixe el annuelle sur le capital primitif de chaque cm 
prunt ou dette; 

2° Des intérêts acquis aux fonds d'amortissement sur les capitaux ra 
chetés, s'élèvent à la somme totale de fr. 15616001277 -1 i 112 es, dont 
fr. 150,020,988 ::m 1/2 c~ (1) out servi à éteindre la dette consolidée à coucur 
ronce d'un cupilul nominal de fr. 1431!45148.3 55 es (2) et fr. 6,t,841288 !$6 c!I 
n'ont pu être employés en 1868 à cause de l'élévation du cours au-dessus du 
ptlll'. 

Voici comment se répartit l'amortissement du capital nominal ci-dessus de 
fr. 143,-145,485 153 es: 
Empt-unt à 4 p. °/ode 1856 . . . . . . fr. 
Dette i, 5 p. ¼ de 1. 838 . 

à 4, 1
/~ p. °/o, ,fr<" série tconversion de '1844,) 

à 4 '/'/, p. °/o, 2c série (emprunt (le -1844) . 
à -4, 1/2 p. °fo, 5e série ( conversion de -18;55) 
à 4, 1/'I. p.0/01 4c série ( id. de ·18~6). 
à 4 1/ï p. -t., ;je série (emprunt de 186;5) 

ToTAL i:cu. 

22,731,000 )) 
45101>0, t 8:> os 
59,978,01-6 2-l 
17,14,7,419 87 
·16,·H:58,559 09 
5.4Sa,9 t4 -19 
6l2,a;59 12 

. fr. 145,·145,483 :55 

Conqia,,,î,on du fonds 
ù" aiuurt issement el de 
:;~:.111ploicn1sc1c1ri-, 8,98·l,4tm 18 lf2cs, 

Les fonds d'amortissement l{lli, poul' l'année 1867, se sont élevés à 

SAYOlll : 

Dotation Iixc. 
Intérêts des capitaux amortis 

. fr. 5,691,067 82 
5,287,787 56} 

ont atteint 1 }JOUI" 1868, le chiffre de fr. 9,f>87,65a ti6 C5 

dont 5:003,31-7 francs seulement out pu être employés à 
amortir les dettes ù 3 et 4, p. 0/0, 

A lU:POUTtl\. . fr. 8198·l ,45fi 18 ! 

(1) Si l'on ajoute à celle somme de fr. ,f 50,020,!>88 55 1/2 e•, celle de fr. 5;:.i,89fl,5 l0 29 e>, 
montant des Iouds afleetés il l'amortissement des emprunts ù 5 p. 0,o de J83J, ·1832, ·JS.iO, -I!H8 
et ·l8r.i'2, avant lem· conversion en rente à 4 1/2 p. 010, on trouve que les fonds réellement employés 
au rachat de notre dette nationale consolidée depuis 1830, s'élèvent i1 la somme totale de 
fr. 1 fü,~)20,498 8.1- 1/2 C'. 

(~) Le capital nomiual ci-dessus de. . fr. ·143, f/~3,485 55 
ajouté au capital nominal amorti avant la conversion des emprunts i1 5 p. o;o de 
1851, ·1852, ·l840, ·1848 et Hl52, et qui est de. 54,62~, 113 96 
porte le cap_ï•~I' llOP\Ïnal amorti de la dette consolidée, à la date du pr jan,·i~1· _ ~· _ c 
1869, :111 chilf e lot,,\ de . . • . • . . . . . . . . . . tr. -177, 16v,591 49 

Dans les situations qui précèdent n'est pas comprise la partie du tonds d'amortissement de l'em 
prunt de 1844, qui a été employée à la réduction de la delle flouante , conformément à l'article 2 
de la loi du 2-2 11131•5 18.H; celle partie s'élève à fr. 493,826 67 c•. 
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R RPOI\T 
SAVOIR : 

Dotation fixe 
Intérêts des capitaux amortis. 

. fr. 884,748 » 
. 2, lt8:~99 » 

5,005,547 n 

d'où il résulte une différence en moins, pou1· 1868, de fr. a:978,108 18¼ 
provenant de cc que, comme il a été dit plus haut , les fontis 
affectés à l'amortissement de la (lette à 4, 1/'j p. °/o sont restés sans emploi pa1· 
suite de l'élévation du cours au-dessus du pair. 

DETTE FLOTTANTE. 

Au l el" janvier f 868, il restait à rembourser des bous du 
Trésor pour un capital de. . . . fr. 
se répartissant sur les émissions des années ci-après : 

184{. ~ . fr. 1,000 » 
f81,7. 1 ;000 » 
1805. . . 1 ;000 )) 
.J867. 56,250,000 » 

Delle Ilott.urte , 

•• 

TOTAL ÉGAL. . fr. 56,2a310oo » 

Pendant l'année ·1868 il en a été négocié à l'intérôt de 
4p. °lo: 

. 
A la Caisse des dépôts et consignations, pou1· un capital 

de, • 9,200,000 » 

. fr. 45,f'>03,000 » 

Les remboursements effectués en 1868, montant à. . fr. 36,2;50,000 >> 

il restait en circulation et à rembourser au J cr janvier 1869, ----- 
des bons du Trésor pour un capital de . fr. 9,2~3,000 n 

Le montant des intérêts attachés aux bons du Trésor et dont la justification 
restait à produire à la même date était de 370,l rn francs, savoir: 

Intérèts (l'un bon non remboursé, émis en 181l. 
Id. id. id. 1847 . 
Id. ill. id. ·i8o3 . 
Id. des bons émis en f 868, 

. fr. 

TOTAL .ÉG \L. . fr. 

50 )) 
4~ )) 
40 J) 

570,000 )) 

370,Ho >) 

Aucun changement n'est survenu dans la situai ion des rentes sans expres- Rentes sans ~•Tessioo 

sion de capital; elles s'élevaient, au 1er janvier 1869 comme au fer janvier de capital. 

1868, a la somme de l ,l46,n60 francs. 
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üuues n1 cc expresslou 
,h e,1p1l,tl 

La route avec expression de capital, qui étnit , au 1 ci jan- 
Y ÎL•r t 868 1 de . . fr. 33,t530, 13~ 72 
a subi pendant le cours de l'au née l 8ti8, une diminution de. t ,080,000 » 
sut· le montant des intérêts des bous du 'I'résor, de sorte <ptc -----· 
le total général au ,fc1 janvier {8G9 était réduit !1 . fr. 3~A,~0,15~ 72 

l\cntu, 11.,gc,c, L<.'S rentes viagi.•1·os n'ont subi aucune modificution , elles s'élcvnicnt , au 
l c, janvier ,f 869 couune au le• janvier 1868, au montant total de fr. ~79 ti2 

Pensions Le service des pens ions comprend : 
d,• toute nature. 

1 ° Les pensions civiles accordées en vertu de Tat-rèté-Ioi du i-1 septembre 
l SH, des arrètés t"O)'aux des 2~ septembre 1816 et 29 mai 18'22, et des lois 
des 21 juillct ,fS41,, 17 février 1819 cl 27 mai -18a6; 
2° Les pensions ruililnires réglées pai- l'arrêté-loi du 22 février- 1811 et 

par les luis des 21, mai 1838, 27 mai J810, 215 févi-ier 184,21 IV mni 18-1-~ et 
27 mai 18~6; 
3° Les pensions ecclésiastiques ci-devant tiercées , accordées par I'arrôté 

· royul du 21 décembre 18W; 
4° Les pensions ccclesiastiques accordées en vertu de l'arrété roynl du 

21 août 1816 et de la loi du 21 juillet 1811-; 
~0 Les pensions civiques réglées pm· l'arrèlé du Gouvcl'!lcmcnt provisoire 

du 6 novembre 1830 et pm· la loi du l l avril 18:50; 
(jo Les pensions de l'ancienne Caisse de retrnite du Département des Fi 

nances cl celles des veuves et orphelins , régléL•s pm· l'art-été royal du 29 mai 
1822, lesq uellcs ont été mises tl ln charge du Trésor public en vei-tu de l'ar 
ticle ~8 de la loi du 2 l juillet -1814; 
7° Los pensions de l'ordre de Léopold, accordées en vertu de la loi du 

11 juillet 1832; 
8° LL'S pensions de l'ordre militaire de Guillaume réglées pm· la loi du 

30 nvril 18W; 
9° Enfin 1 les gratifications ou secours sur lo fonds dit de Wnterloo , accor 

dés par l'urrèté organique du 9 novembre 181/5, et assimilés aux pensions 
militaires par l'arrêté du Hégcnt en date du 12 juillet 1851. 

MollHmcut de l.\1111lc Les pensions inscrites et à SCl'YÎr au le,· janvier 1868 con- 
186s • 87()0 . t ' 'l . 1 1 . f cernaient ~ , parties C SC evaicnt cnsemu e a . l'. 

Les augmentations survenues pendant l'année 1868 se 
sont élevées ù 691)897 francs) 

Svvoru : 

301 pensions civiles s'élevant ensemble i, fr. 140.972 ' )) 1 

l - Cl\'l(fUC . 200 )) 1 
47 - · ecclésiastiques 47)015 )) 

178 - militaires . 196,586 )) t 
11 - de l'ordre de Léopold 1,100 

» \ 9 - de veuves et orphelins de l'an- 
cicnne Caisse de retraite. 6 226 )) 

' 1 

;J47 pensions TorAL A nr.ron.rER. . fr. 

6,998,uo5 )l 

6911897 )) 

7,690,400 » 
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H.1::1•onT. . fr. 7,690,tOO >) 

Les diminutions survenues pur suite d'extinction dans la 
même période ont été de f:>2!,748 francs i 

Sxvoru : 

15 pensions civiques 
270 - civiles . 
55 - ecclésiastiques 

2a1 - militaires . 
i - militaire de la marine. 

16 ..:.... de I'oi-dro de Léopold . 
4 secours sur le fonds de Waterloo 

26 pensions de veuves et orphelins de l'an 
cienne Caisse tle retraite. 

6-14 pensions montant ensemble à ~2-1,748 
francs à déduire, de sorte que le mon 
tant des pensions inscrites et à servir 
au 4ct· janvier 1869 était de 

se divisant ainsi qu'il suit: 

4,t>OO » 

296,710 " 
21>,!>4.0 }) 

178,474 » 

2:>0 )) / 52·1: 7 48 » 

1,600 )l \ 

502 )) 

14,572 » 

. fr. 7,1.68,6~2 )) 

1 pension ecclésiastique ci-devant tiercée 
154 - c1VIques . 

5,mm - civiles . 
298 - ecclésiastiques 

4,589 - militaires . 
19 - militaires de la marine 

5-16 - de l'ordre de Léopold 
12 - de l'ordre militaire de Guillaume. 
54 secours snr le fonds de Waterloo . . . 

46;$ pensions de veuves et orphelins de l'ancienne Caisse 
de retraite . 

. fr. 807 » 
4,8,856 » 

5,106,47a )) 
232,587 » 

5,4o7 ,638 )) 
{6,057 )) 
51,600 » 
2,249 )) 
2,9f5 )) 

269,7-JO » 

S,725 pensions s'élevant ensemble à . . fr. 7,168,652 }) 

Ainsi, au ·1 ci· janvier f 869, comparativement à l'époque correspondante de 
1868, il y avait une augmentation de i 70,149 francs dans le montant des 
pensions à payer et le nombre des pensions était diminué de 67. 
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Comparaison de la situation au 1"'' janvier 18/19 
avec celle du 1°,. [anoier 1869. 

i .~0/1161\~ uss P6NSIO)S UIFft:llt:~CH AU{" JANl'll::ll 1869, 

--- -·' ,- -- 
NATURE DES PENSIONS. 

'" IIU 

1 •1· janvier 1800. 1 .,. junvier l 8ü9. 
lt:ll l1h16l. c.,11 1uola!I, 

I 

Ecclésiastiques ci-devant tiercées 56 1 » 55 

Civiques 244 J:54 • 110 

Vc111·cs el orphelins de l'ancienne Caisse de 
retraite . 780 405 0 :5~4 

Ecclésiastiques 212 208 - 80 ., 
Civiles . 2,520 :5,055 555 " 
Militail'es . 5,170 4,:'i8!) ,, 790 

Militaires de la marino . J:S 111 6 .• 
Ordre de Léopold 278. :SIG 58 " 
Ordre militaire de Guillaume. :51 12 " 19 

Secours sur le fonds ile Watcrlo,i 88 '.51 >> 54 

TOTAUX • . 0,590 8,7:!5 Gll5 J/i52 -~ - 

ÜlliFF.llEl'ti;E El\ JIOll'IS • ()67 

MON'rAN'î DES PENSIONS DIFFil\ENCY. AU I" JAl'IVIEI\ 1869. 
--- - ---- - ···- - NATURE DES PENSIONS. 

au ,u 
p:r ju uv iur- l8;)9. l •• janvier l!lo!J. 

en plus.. en. ,u.oln•- 

Ecclésiastiques ci-devant tiercées t~,9:!8 ,, 81)7 ,. " 18,121 " 

Civiques . 00,400 " 48,856 ., » 41,564 " 
Veuves el orphelins Je l'ancienne· Caisse de 

l Oo,076" retraite . -13(),386 " :?69,710 • " . 
Ecclésiastiques 12i,!\84 " 2~2]~87 ,, ·101.,soo ,, " 

Civiles . 2,168,977 . 5,100,475 " l/3i,4!)8 >1 " 
l\Jilitah·es . 5,145,014 " 5,457,658 " 512,624 " " 
1\!ilitaircs de la marine . 6,02i » 10,o;n ,, 0,410 • • 
Ordre lie Léopold . 27,800 " 51,600 . s.soo " • 
Ordre militaire de Guillaume. - ï,048 » 2,"249 " " ,i,709 " 
Secours sur le fonds de Waterloo 7,725 n 2,91;5 . " 4,~10 ., 

Torxux . . . fr. ü,0.33,487 n 7,Hi8,652 " 1,568,1;:;5 ,, 252,070 • 
--------------------- ••• -- 

1 

D1F~iRENCE ER PLUS . fr. t,·155,165 " 
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Il résulte des tableaux qui précèdent quo les engagements viagers de l'État 
s'élevaient, au 1er janvier 1869, à 7,Hi8,6ü2 francs et conceruaient 8,725 par 
ties intéressées, et qu'à cette époque, ils présentaient, sur (a situation au 
for janvier 18;19, une augmentation lie -i 1151'5,16~ francs, tandis que dans le 
nombre des pensions il y avait une diminution de 667. 

CHAPITRE VIII. 

CAU'l'IONNEftlENTS DES COMPTABLES El' DES CONTllllWAllLES. 

Les. cautionnements en numéraire inscrits dans les linos 
de la Cout· au profit de 6,H4 parties s'élevaient, au }e,· jan 
vier f 8tiS, u . • . . . fr. 
Les versements effectués pendant l'année 

{ 8681 s' élevant à . . · . fr. f ,fH 5,8·1 l >> 

et les remboursements à . . . 1,925,826 60 

ces mouvements de fonds ont produit une différence de fr. ,UO,O·ia 60 
qui vient di min uer- le solde débiteur de la Caisse des con- 
signations et le porter à . . fr. f4,67i,·t40 99 

Situation au i er janvier f 868. 
au -t et· janvier 1869. 

Différence au 1°1• janvier 1869. 
plus et. 

en moins sur le montant des inscriptions. 

Les intérêts liquidés au profit des parties prenantes à 
charge de l'exercice !868 s'élèvent à. • • fr. 

Ceux liquidés sur l'exercice précédent s'étant élevés à. 

il y a une· différence en moins pour l'exercice 1868 de . fr. 

6,-114 parties 1 fr. 1~,081,H,6 !59 
6,2H5 - {4,671,140 99 
- 
10-1 - en 

fr. 4-10,0·H, 60 

CONCLUSION. 

600,059 76 
610,757 69 

·10,697 95 

De tout temps la Cour a divisé en deux parties le cahier d'observations 
qu'elle est tenue d'adresser à la Législature, aux termes de l'article f f 6 de la 
Constitution, avec le compte général de l'Administration des Finances. 

Cette division a pour but de pouvoir exposer certains faits dérivant plus 
particulièrement des attributions administratives de la Cour et qui ne par 
viendraient que tardivement à la connaissance des Chambres s'ils n'étaient 
relatés qu'après la formation du compte général de l'année pendant laquelle 
ils se sont produits. 

22 

Situation au 1er janvier 
ti69. 

Conclusion. 
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Cet exposé Init encore celte fois l'objet de la première partie du présent 
cahier. 

La deuxième partie est consacrée à la constatation des opérutions en 
recettes et en dépenses présentées dans le compte g0nét-al dos finances pour 
l'année 18681 qui comprend le compte définitif de l'exercice ,f 867. 

La Cour en a reconnu ln parfaite conformité au moyen des comptes indi 
viduels des comptables de toute nature et dos autres pièces justificatives qui 
lui ont été produites. 

La Législature peut donc arrêter avec certitude, en cc qui concerne 
l'exercice '.18671 tant les recettes effectuées par le Trésor que les dépenses 
imputées sur les allocations mises à la disposition du Gouvernement pour y 
faim face. 



( 8~ 

THOISTtm~ PAHTllt 

VOL COMMIS A LA COUR DES COMPTES. 

gn terminant le rapport. qu'elle a eu l'honneur d'adresser à la (lhnmhre des 
Ileprésentants , le 26 avril dernier, la Cour des Comptes a dit qu'alors qu'elle 
se I ivrait à une enquête minutieuse clans le sein de son administration, elle 
ne croyait pus prudent, pour le moment, d'entrer dans d'antres déf:.iils et 
de fournir des explications plus étendues. 

Aujourd'hui q·ue la Cour d'assises du Brabant a prononcé son arrèt dans 
· cette affaire, à charge des sieurs Huisne et Dcmeulcmcester, nous ne voyons 
nucun inconvénient i\ donner suite à notre premier rapport, malgré le pour 
''OÎ auquel ces condamnés viennent d'avoir recours 1 surtout que cette con 
damnation fortifie le sentiment qu'ont fait naitre en nous les résultats de 
notre enquête administrative; et nous pensons ((lie cc second rapport. peut 
prendre place dans notre cahier d'observations. 

Lc1 Cour a fait connaitre précédemment l'organisation de ses archives cf les 
mesures adoptées pour leur tenue et leur surveillance; elle ne reviendrait pas 
sur ce chapitre si, à l'occasion de certaines dépositions que nous n'avons mil 
lement le dessein de discuter; on ne s'était livré tl des commentaires de na 
turc à accréditer des appréciations défavorables à notre institution. 

11 semblerait que la Cour des Comptes laisse en évidencc , dans des rayons 
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et trainer sur des tables 1 de prétendues valeurs en papier dont quelqu'un 
pourrait s'emparer sans être vu. 

Des dossiers coutcnant des oLligntious des emprunts Ldges n'ont jamais 
dé ahundounés sur les tables ou laissés à découvert dans les casiers. 

La 'forme et lu. grande quantité de certaines pièces acquittées ne porruet 
tent pns de les joindre aux dossiers contenant les missives de leur envoi à la 
Cour. JI en est ainsi des coupons d'intérêts, soldés et détachés des obligations 
des emprunts; mais on en soustrairait une partie qu'il serait impossible d'en 
faire un usage frauduleux , attendu qu'avant d'être envoyés à la Cour des 
Comptes, ces coupons sont frappés de deux timbres de couleur différente, 
l'un, pot-tuut cc qui suit : Payé Bruxelles > et l'autre portant le mot Trésor. 

Si les obligations converties eussent conservé le timbre humide que le 
Département des Finances y avait fait apposer- jusques el y compris 18621 on 
n'aurait pas eu à déplorer les fâcheuses conséquences de l'abandon de ce 
mode d'annulation. 
ll a été dit aussi 1 par un agent subalterne attaché au service des archives, 

qu'il laissait parfois la clef sur la porte d'entrée des salles quand il en soi-tait 
momentanément. On a erronément inféré de cette déposition que, pendant 
son absence du local, il ne s'y trouvait plus personne. C'est habituellement 
le contraire qui avait lieu. 
Si ce déposant n'eût point pensé qu'il devait se borner à répondre aux 

questions à lui posées 1 il n'eût pas omis de faire connaitre que pour se rendre 
aux archives, il faut nécessairement passer devant l'antichambre, coutinuol 
lement ouvei-to , des bureaux. des employés et dans laquelle se tiennent les 
huissiers chargés de recevoir et de renseigner le public 1 dans la mesure de 
leurs instructions. 

Or, il est très-difficile, pour ne pas dire impossible 1 qu'un étranger puisse 
monter aux archives sans être interpellé par l'un ou l'autre des huissiers. 
S'il pouvait arriver qu'à certain moment il pùt pénétrer dans le local <les 
archives sans être aperçu 1 cc serait un fait accidentel dont il serait dérai 
sonnable de conclure que les archives de la Cour des Comptes sont mal sur 
veillées. 

D'ailleurs 1 ce ne serait pas en une seule visite qu'on pourrait se former 
une opinion certaine sur la marche et la surveillance d'un service aussi com 
pliqué que celui dont il est question. 

On a paru-s'étonner de ce que les reçus que les employés doivent remettre 
à l'archiviste et au garde de scel en échange des dossiers dont ils sont chargés 
de demander la commuuication 1 ne contiennent point l'inventaire des pièces. 

Quelques mots d'explications suffiront pour faire cesser cet étonnement. 

Les dossiers auxquels on fait allusion sont délivrés aux membres de la 
Cour, aux chefs de division et même aux vérificateurs qui, pour l'exercice de 
leurs attributions respectives, doivent les consulter, contre des reçus énon 
çant le numéro sans la nomenclature des pièces qu'ils renferment. 

Pour vouloir que les choses se passent différemment à la Cour des Comptes 
que dans les autres administrations publiques, il faudrait perdre de vue qnc 
les dossiers qui reposent dans les archives ne contiennent aucune valeur réelle, 
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car In Cour ne saurait en avoir le dépôt sans perdre son caractèro , en cc sens 
CJIÙllc dcviendr,,il elle-mémo l'un des comptables du pays, tandis qu'elle a 
pom· mission de les juger. 
(:ouunenL !:iupposer, d'ajlleurs , que, po11r chacun des no111h1·e11x dossiers 

do1it il est journellement demandé couunun ieutio n , il puisse ètre procédé 
eutro l'nrchivislc et le mcmln-e de ln Cour· 011 le ,fonclio11nairc auquel il les 
délivro , ù mi dénombrement contradictoiru d(•& pièces dont ce.., liasses se 
composent , souvent par centaines Pt parfois pm· milliers. La même opéra 
tion devrait nécessairement avoir lieu au moment de la restitution des dos 
siers , Cl" qui , non-seulement occasionnerait une grande perte de lcmps 1 mais 
exigerait une nugmcnlalion très-co11sidéral.ile de personuel. 

No11s l'avons dit dans notre premier rapporl , Je travail de la Cour, surtout 
celui dévolu à notre contrôle préventif, C;\.igc impérieusement qu'une grand<> 
quantité de documents récents et anciens soient placés sous les yeux du pré 
sident, des conseillers et du greflicr de la Cour; il faut donc nécessairement 
recouru- aux archives. C'est une allée et venue nécessitée par les besoins des 
services, et ces services seraient impossibles s'ils n'étaient facilités par des 
employés de confiance. 

Nous aurions pu ajouter que maintes fois, plusieurs d'entre eux ont. dù 
dépouiller simultanément un grand nombre de ces dossiers pou1· fournir des 
rcnse ignements demandés d'urgence pm· des membres de la Législal11rP el 
par le Gouvernement lui-même. 
Enfiu nous forons remarquer que toute fa comptabilité du pays et des pro 

vinces vient aboutir- à la Cour des Comptes et '}ne chacun des procès-verbaux 
de ses deux séances hehdomndaires contiennent plusieurs pages d'arrêts ('t de 
décisions de son collège, sans préjudice aux affaires <1nc les sections, nom 
mément celle du contrôle, sont autorisées par la loi à traiter sans devoir en 
référer préalablement à la Cour des Comptes en séance générale. 

1l n'est pas juste, parce qu'un vol a été perpétré sous notre toit , comme il 
s'en commet partout, même dans des banques parfaitement organisées, il n'est 
pas juste, disons-nous, de jeter un blâme sur notre Cour et d'imputer i, elle 
seule la cause d'un audacieux larcin qui ne se serait point accompli, si los 
obligations volées eussent conservé l'empreinte dont elles étaient revêtues 
primitivement. 

NOl1s ne pensons pas qu'il existe beaucoup d'administrations où il soit 
possible 1 comme chez nous, de fournir immédiatement aux intéresses les 
renseignements qu'ils viennent demander an sujet d'affaires qui Ics con 
cernent, 
Toutes les liquidations et faits de comptabilité sont enregistrés dans des 

bullelins classés par lettre alphabétique et par annco. 
Ainsi un fournisseur-, un entrepreneur, un comptable , un créaneier quel 

conr1uc de l'Etat, viendra demander à la Cour des Comptes, comme cela a 
fieu fréquemment , des renseignements touchant des affair-es en instance 011 

tcrrn inées de-puis longtemps; il sullit qu'il indique son nom, la date et l'objet 
des pièces envoyées à la Cour, pour qu'il soit immédiatement satisfait 11 sa 
demande. 

Les renseignements qu'on a pu ainsi se procurer ont. mis sur la trace de 
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fausses signutm·es et ont été fort utiles aux investigations de la justice el ù 
des intérêts de famille. 

Nous avons cru utile d'entrer duns ces détails pom· démontrer que l'ordre 
et la règulm·ité règnent dans ln tenue de nos archives, et nous ajoutons que 
chaque fois que la Cour teconnait l'utilité d'introduire des amoliorations 
dans cet important SCl'YÎCe, elle ne s'en fait pns faute. On peut s'en con 
vaincre en recouruut tl ses cuhicrs d'observations de -1 SM-, 18,f,7 et 186 L 

Ces cahiers fournissent en mème temps ln p1·euve que le Gouvernement 
et les Chambres n'ont jamais ignoré qu'il n'existât point de lois, d'urrétés 
ou 1·èg!crnc1\ls spéciaux, concernant les archives de lu Cour des Comptes; on 
l'a donc laissée maitresse absolue d'en régler ln tenue à son gn;. Nous avons 
expliqué dans notre premier rapport les raisons de prévoyance qui nous fai 
saient conserver pendant un certain temps avant de livrer au pilon certaines 
obligutious de lu Dette belge1 obligations acceptées comme annulées ainsi 
que le mentionnent nos reçus nu Département des Finances. 

Ln loi de comptnhilité ayant renfermé duns une période de cinq ans ln 
prescript ion au profit de l'État 1 la Cour ne garde point au delà de cc terme 
les documents qui n'ont point d'importance à ses yeux ou auxquels l'ar 
ticle H de ln loi du 29 octobre 1846 et l'article 657 du Code d'iuslruclion 
criminelle ne peuvent s'appliquer. 

On a <lit que la Cout· aurait dû s'apercevoir de l'insuffisance de l'annula 
tion, qu'elle mirait dù s'en assurer par elle-même en-employant l'un ou l'autre 
des procédés indiqués par nn expert chimiste entendu à la Cour d'assises. 

Nous pourrions dire, à notre tour, qu'il est fàcheux que les prêteurs n'aient 
pas npcrçu les traces d'annulation sur les titres déposés, s'il est vrai, comme 
l'a déclaré cet expert, que toutes les obligations, à l'exception de trois, por 
taient les traces évidentes d'un bàtonnagc antérieur. 

S'il n'est point raisonnable de faire aux préteurs un grief de n'avoir pas 
apm·çu ces traces , il le serait encore moins d'accuser la Cour des Comptes 
d'imprévoyance pour n'avoir pas eu l'idée de vérifier s'il était possible d'ef 
facer les barres faites au crayon rouge, au moyen d'un procédé quelconque. 

C'était plutôt au Départeurcnt des Finances de faire cette expérience, lui 
qui avait supp rimé le timbre humide. 

Cependant il serait déloyal de la part de la Cour des Üomptos de repro 
cher au Département des Finauccs de l'avoir exposée par la suppression du 
timbre, au vol dont il est question; mais il ne serait pas moins déloyal de la 
part de ce Ilépnrtcmeut de vouloir, comme on l'a insinué, se retrancher der 
rière des accusés de réception pou.- faire peser sur la Cour des Comptes le 
poids de la responsabilité morale que cette affaire entraine. 

Dans les administrations bonnètes, comme chez les particuliers honnêtes 
aussi, il existe un sentiment intime ~le droiture qui se révolte à l'idée d'attri 
buer à autrui une foute, commune si l'on veut, mais dont on.a été soi-même 
primitivcmcnt et involontairement cause. 

La publicité donnée à l'acte d'accusation, nu réquisitoire de monsieur le 
substitut du procureur général et à l'arrêt de la Cour d'assises ayant peut 
être porté moins sur le vol que sur les voleurs eux-mêmes, il semble régner 
de l'incertitude au sujet de l'importance des sommes réalisées sur les obliga- 
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lions soustraites, tant celles puyées par le Trésor public que celles prêtées sur 
nantissement. Pour faire cesser cette incertitude, lu Cout' des Comptes juge 
opportun de consigner ici le détail des sommes dont il s'ugit: 

Le Trêsor a payé . . , . fr. 
contre 5~ obligations 4 p. 0/o, présentées uu remboursement en 
vertu de la loi du 12 juin 1869. 

JI a élé racheté à la Bourse pour la caisse d'amortissement une 
56me oLligation 4 p. 0/o pour environ . . fr. 

La Société des capitalistes réunis u prèté , sui- des obligations 
5 p. 0/o, d'une valeur uoruiuule de 168i0OD francs, une sonunc de fr. 

La Banque Nationale u prôlé pa1· divers contrats, sur des obli 
gations 5 p. 0/o, d'une valeur nominale de 1881000 francs, une 
somme de . . fr. 
et l'agent de change \Volff a prèté . 
eorrl re dépôt de -15 obligations 5 p. 0/o de ·11000 francs chacune. 

Fr. 

5!),000 

11 ?i,000 

·15t,600 
101~00 

29!,f00 

.Fait en séance, les 5; 41 7, f f, -14, f.8, 21 octobre et 2~ novembre ·1870. 

p .\.1\ ORDO:'\~Al\Ct-: : 

le Gre/Jiet·, 
CASIER. 

L-1. Coua DES Com,·1·Es : 

Le Présidrnl, 

Tu. FALLOX. 


